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Principales sources :
•	Code de l’urbanisme

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le PADD (projet d’aménagement et de développement durables), le règlement 
(graphique et écrit) et - le cas échéant - les orientations d’aménagement et de programmation. En d’autres termes, ceux-ci doivent découler 
logiquement des enjeux révélés par celui-là. Tout lecteur est ainsi en mesure de comprendre les choix opérés dans le PLU à partir de sa simple 
lecture.

Il est structuré en trois parties :
•	 L’état des lieux - diagnostic de territoire (ou Volet 1) :

 ♦ « établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, 
de surfaces et de développement agricoles, de développement forestier, d’aménagement de l’espace, d’environnement, notamment 
en matière de biodiversité, d’équilibre social de l’habitat, de transports, de commerce, d’équipements et de services. » (L 151-4 du 
Code de l’urbanisme) ;

 ♦ «	Analyse	les	capacités	de	densification	et	de	mutation	des	espaces	bâtis	»	(R 151-1 du Code de l’urbanisme) ;
 ♦ et	«	analyse	l’état	initial	de	l’environnement	»	(R 151-1 du Code de l’urbanisme) ;

•	 L’explication des choix opérés pour établir les orientations du PADD et la	 justification	de leurs traduction en termes de zones et de 
règlement de zones constituent le Volet 2 (R 151-2 du Code de l’urbanisme) ;

•	 L’évaluation des incidences des orientations du plan sur l’environnement qui explique la manière dont le plan prend en compte le souci 
de sa préservation et de sa mise en valeur. Ce Volet 3 « présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, 
compenser	ces	incidences	négatives	»	et « expose la manière dont le plan prend en compte le souci de la préservation et de la mise en 
valeur	de	l’environnement	ainsi	que	les	effets	et	incidences	attendus	de	sa	mise	en	œuvre	sur	celui-ci.	»	(R 151-1 du code de l’urbanisme). 
En fin de ce troisième volet, une liste d’indicateurs est proposée pour l’évaluation des résultats de l’application du plan au regard des 
objectifs de développement durable prévus à l’article R 151-3 du code de l’urbanisme.

Conformément à la réglementation et dans l’esprit des politiques publiques de développement durables contemporaines, le rapport de 
présentation croise, bien entendu, les approches sociale,économique et environnementale, en adaptant le niveau d’investigation aux enjeux 
écologiques dès la phase de diagnostic. 

Les trois volets de ce rapport de présentation tiennent donc lieu d’évaluation environnementale, telle que réglementée à l’article R.151-3 du 
code de l’urbanisme.

Ce premier volet du rapport de présentation, se décompose en trois parties :
• une approche diachronique (I), qui permet d’appréhender les dynamiques de la construction du territoire ;
• un portrait instantané de la société locale (II), qui dévoilera la réalité socio-économique contemporaine de la commune ;
• des éléments prospectifs (III), qui constitueront les bases des futurs documents du PLU et, plus spécifiquement, éclaireront la municipalité 

pour définir les grandes orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables.
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TREIGNAC, PÔLE-RESSOURCE EN TERRITOIRE RURAL

Treignac est née de trois berceaux dont le développement s’est fait simultanément: le secteur des Eglises, le château, et enfin la ville. Celle-ci 
franchisée des 1205 a été depuis ses origines un centre urbain important grâce aux artisans, commerçants et bourgeois qui l’habitent et aux 
ressources agricoles et naturelles dont elle dispose.

Longtemps enclavée, la commune de Treignac a bénéficié au début du XIXème siècle de la construction de deux nouveaux ponts, points de 
passage de la Vézère ainsi que de la modernisation des axes de circulation tout au long du XXème siècle et peut aujourd’hui concilier espaces 
naturels encore sauvages et attractifs et proximité avec le lieu de recours administratif que constitue la préfecture de Tulle (35 mn par la RD 940). 
Pour d’autres services - une offre commerciale plus riche par exemple - il faut compter 1h15 de route aux treignacois pour rejoindre Limoges, une 
heure pour rejoindre Brive la Gaillarde, et entre 2 et 3 heures pour rejoindre Bordeaux.

Par ailleurs, localisée sur le territoire de la communauté de communes Vézère Monédières Millesources, Treignac en constitue, en quelque 
sorte, une petite capitale accueillant le siège et un certain nombres d’équipements dépendant de celle-ci. Forte de ses 1362 habitants (au 
recensement 2014) et de presque 700 emplois, la petite ville forme avec celle de Chamberet (1356 habitants au RG 2014) - partenaire plus que 
concurrente -  un pôle relais bicéphale qu’un éventuel schéma de cohérence territorial pourrait un jour venir renforcer.

La communauté de communes Vézère Monédières Millesources, acteur politique majeur du territoire et compétente entre autres en matière  
d’aménagement du territoire et de développement économique encadre désormais le projet de document d’urbanisme initié par la municipalité 
de Treignac. En effet, dans un objectif clairement affiché de rendre plus efficaces les politiques publiques, la législation nationale a renforcé les 
prérogatives de cet échelon. Ainsi, si le PLU de Treignac organise le développement urbain futur du territoire de la commune, il est élaboré avec 
une exigence de cohérence territoriale plus globale, anticipant ainsi la future élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal.

Dans un même souci d’intégration territoriale et de cohérence de développement, les articles L.131-1 et L.131-4 du code de l’urbanisme imposent 
que le PLU de Treignac soit compatible avec :

• la Loi Montagne ;
• le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires de la région Nouvelle Aquitaine, dont 

l’élaboration vient de démarrer ;
• la Charte du Parc Naturel Régional Millevaches en Limousin (renouvelée par décret ministériel le 26 décembre 2018) ;
• le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux  du Bassin Adour Garonne et le schéma d’aménagement et de gestion des 

eaux Vézère Corrèze (en cours de rédaction) ;

L’article L.151-5 du CU impose par ailleurs la prise en compte dans le PLU du schéma régional climat-air-énergie du Limousin approuvé le 23 avril 
2013.

Par ailleurs, dans le cadre de la recomposition de l’organisation territoriale, les 3 communautés de communes de Vézère - Monédieres - 
Millesources (Chamberet-Treignac), du Pays de Lubersac - Pompadour et du Pays d’Uzerche ont choisi d’unir leurs forces en créant un Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural, créé le 21 mars 2017 qui constitue désormais l’outil privilégié de coopération entre les trois EPCI. Compte tenus des 
enjeux (espaces naturels remarquables, équipements de loisirs, patrimoine culturel remarqué...) le développement touristique au sein du PETR 
est mis en évidence dans le projet de développement de ce grand territoire.

Principales sources :
•	Carte topographique au 1/25 000ème de l’IGN
•	MNT de l’IGN
•	Analyse de terrain, 2017
•	Treignac sur Vézère, Jean Vinatier, Tome 1, 1990
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I. LA CONSTRUCTION DU TERRITOIRE

a. les composantes physiques, socle fondateuR de l’utilisation de l’espace

1. Le relief et les conditions climatiques

Treignac est située à la jonction des plateaux du haut Limousin à l’est et des plateaux corréziens au sud, et au pied de la Montagne limousine 
qui domine à l’ouest. Profondément entaillé par la Vézère, le territoire de la commune, comme l’ensemble des villages et petites villes de cet 
espace de moyenne montagne du Limousin, a un relief étagé en creux : plateaux périphériques, collines vallonnées parsemées de champs et 
de prairies et coupées par la vallée encaissée et ses gorges. 

Du nord ouest au sud est , plusieurs unités de relief se succèdent  :
• la rive droite de la Vézère est couverte par le large plateau de Manzanne qui s’étend en rive gauche jusqu’aux contreforts du Plateau de 

Millevaches et jusqu’aux pieds des Monédières au sud: ici la topographie est marquée par des surfaces régulières, qui s’abaissent jusqu’à 
l’alvéole de l’agglomération, et s’échelonnent entre 600 et 500 mètres d’altitude. Les directions du relief correspondent aux directions de 
l’hydrographie, selon un axe nord-est/sud-ouest. Ce sont les surfaces porteuses du bocage ;

• au centre, l’alvéole de l’agglomération est coupée en deux par les gorges de la Vézère : l’agglomération est en effet assise sur une 
cuvette dont le fond plat est largement humide (en particulier sur son secteur est), et surplombe en son coeur la vallée encaissée et boisée 
de la Vézère, qui a conservé un aspect sauvage contrastant avec les paysages agricoles des plateaux ;

• la rive gauche de la Vézère est dominée à l’est par le plateau de Millevaches et au sud par le massif des Monédières, soit les plus hauts 
sommets qui sur le territoire communal culminent à presque 700.

Sur la grande partie la plus à l’ouest du plateau de Manzanne en rive droite, les noyaux bâtis, qu’ils soient assis au coeur des paysages agricoles 
quasiment plats situés entre la RD 16 et la Vézère, ou qu’ils soient nichés sur les versants du relief plus marqué des puys localisés au nord de cette 
même RD 16, bénéficient au mieux des conditions d’ensoleillement. Leur exposition aux vents dominants, en revanche, diffèrent : au Monteil, à 
Chingeat, Chameyrot, Lespinat et Coly l’absence de relief est accompagné par une plus forte exposition aux vents qu’ils viennent du nord ou 
de l’ouest, alors que Caud, le Theil, la Meynie, Pauliat et la Noaille constituent un chapelet bâti qui s’égrène jusqu’en bord de versant à l’aplomb 
de la vallée de la Vézère, culminant à des altitudes d’environ 550 m et est protégé par les sommets plus élevés qui le dominent au nord et à 
l’ouest (le Grand Mont et Puy Chabane à 600 m, En Grammond à 667 m,  Puy Sarru 616 m...). En rive gauche, au contraire, alors que les altitudes 
remontent vers l’est et le sud pour atteindre des sommets plus élevés dans ce relief plus contraignant des contreforts du Plateau de Millevaches 
ou des Monédières, l’exposition au soleil est logiquement moins bonne et les noyaux bâtis sont moins protégés des vents. C’est le cas pour les 
villages et un grand nombre de hameaux (de Mauranges à Chaumeil en passant par Auxilliat), mais également pour les extensions diffuses de 
l’agglomération le long de la route d’Egletons.

Au sein de l’agglomération, si l’ensoleillement moyen est plutôt faible partout, ce sont les conditions d’exposition à la lumière qui diffèrent : ainsi 
les coteaux de la rive droite de la Vézère, du Vieux Pont à la Porte en passant par le Trech, sont les secteurs les mieux exposés, puisque plein sud, 
sans que le relief ne vienne faire écran au Soleil. A l’inverse, les secteurs de la rive gauche sont tournés dans l’ensemble vers le nord ouest, les 
plus exposés aux vent et les moins lumineux.

La durée d’ensoleillement mesure le temps pendant lequel un lieu est éclairé par le soleil sur une période donnée et exprime ainsi la nébulosité ; 
plus le nombre d’heures d’ensoleillement est élevé, plus il fera beau, plus les nuages et les brouillards se feront rares. Le territoire a bénéficié en 
2016 de 83 équivalent-jours d’ensoleillement soit trois jours de plus que la moyenne nationale. 

L’ensoleillement, quant à lui, exprime la quantité d’énergie reçue par le rayonnement solaire sur une surface donnée et sur une certaine période. 
Il permet de raisonner la localisation de l’urbanisation à partir de préoccupations énergétiques : en tant que source d’énergie, l’ensoleillement 
est un facteur climatique dont on a intérêt à tirer parti (de manière passive, via les ouvertures vitrées, et/ou de manière active pour produire 
de l’énergie) mais dont on doit aussi parfois se protéger pour éviter les surchauffes en été. A Treignac, le rayonnement solaire dépasse à peine 
1200 kWh/m² par an, ce qui est plutôt faible comparé au territoire national. Les estimations de l’ensoleillement sur un territoire peuvent être un 
outil efficace pour l’agrométéorologie (qui accompagne les exploitants agricoles) ou pour la mise en oeuvre de production d’énergie solaire.

Sources :
•	Carte topographique au 1/25 000ème de l’IGN
•	MNT de l’IGN
•	Analyse de terrain, 2017
•	Site internet Météo France, 2017
•	Carte du rayonnement en France, Solargis, 2017
•	SDAGE Adour Garonne 2016-2021
•	Système d’Information sur l’Eau du bassin Adour 
Garonne,	fiche	Treignac,	2017
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Par ailleurs, le climat est marqué par l’importance des précipitations (1000 mm de précipitations en 2016 contre 800 mm en moyenne en France) : 
même lors des mois les plus secs des averses persistent. (Rappelons cependant certains épisodes plus secs sur les dernières années, même si ce 
dérèglement climatique est moins marqué ici que sur d’autres territoire : par exemple, 600 mm de précipitations en 2015 contre presque 700 mm 
en France la même année). En règle générale, les précipitations sont abondantes jusqu’à la fin du printemps (d’où de verts pâturages) et les 
pluies sont ensuite moins fréquentes jusqu’en septembre. 

2. La géologie et l’hydrographie

L’ensemble des roches qui compose le sol du territoire est constitué par des roches du socle (principalement des granites, dans une moindre 
mesure des gneiss et des micashistes) qui présentent, du fait de leur grande variété, des faciès hétérogènes. Des caractéristiques de ce socle 
cristallin résultent des capacités faibles d’infiltration d’eau, ainsi que des variations importantes du comportement des aquifères. Ceux-ci, à 
perméabilité grande, sont donc vulnérables : ils se caractérisent par une circulation rapide des eaux et par conséquent par un faible effet filtrant 
limitant la minéralisation, et une répercussion instantanée des perturbations pluviométriques et des pollutions sur les sources. La ressource en 
eau, si elle est globalement importante (nombreuses sources), est en général discontinue et présente une grande variabilité de comportement. 

Ce contexte implique donc un réseau hydrographique relativement dense dominé bien sûr par la Vézère, 
mais également organisé autour de trois ruisseaux non négligeables : sur le plateau en rive droite, les 
ruisseaux de Manzanne et de Pauliat ; en rive gauche, le ruisseau d’Alembre. Les deux premiers cours 
d’eau s’écoulent vers l’ouest pour rejoindre la Vézère en aval de la commune, alors que le troisième se 
jette dans la rivière au niveau du Moulin de Boisse, juste en amont du centre ville. 

Alimentés par une pluviométrie élevée, les affluents et sous-affluents des ruisseaux qui parcourent les 
coteaux à pentes parfois fortes avant de rejoindre la Vézère, concentrent les eaux de pluies qui ont 
alors davantage tendance à ruisseler qu’à s’infiltrer et alimenter les réserves souterraines : elles rejoignent 
alors le coeur de l’alvéole du bourg ou un ensemble de zones humides, étendues et riches, joue le rôle 
d’éponge, les stockant dans la nappe avec laquelle elle communique et retournant une partie d’entre 
elles dans l’atmosphère par évapotranspiration.

L’eau est très présente sur le territoire (la commune n’est pas en zone de répartition des eaux) et ses 
utilisations multiples. La commission territoriale Dordogne du Bassin Adour-Garonne a ainsi pointé les 
enjeux suivants sur l’unité hydrographique de la Vézère : qualité bactériologique des eaux de baignade ; 
continuité des axes à grands migrateurs ; fonctionnalité des milieux aquatiques (cours d’eau et zones 
humides adjacentes, grande densité de plans d’eau, barrages de l’axe Vézère et microcentrales) ; 
protection des captages AEP, qualité des eaux du chevelu amont (tête de bassin). 

Par ailleurs, le diagnostic des masses d’eau permet de repérer les éléments suivants : 
• La grande masse d’eau souterraine du socle du bassin versant de la Vézère est en bon état quantitatif (en 2015), mais en revanche son 

état chimique s’est dégradé depuis le diagnostic précédent à cause des produits phytosanitaires. Par ailleurs, même si les teneurs en 
nitrates restent généralement faibles (inf. à 10 mg/l), on note une tendance globale à la hausse. L’objectif ici est donc de retrouver un 
bon état chimique à l’horizon 2027.

• Les masses d’eau superficielles (la Vézère du lac des Bariousses au confluent de la Soudaine, Ruisseau de la Cassière et Ruisseau d’Alembre) 
sont toutes les trois en bon état écologique et physique. La seule pression forte observée est bien entendu l’altération de la continuité de la 
Vézère, du fait de la présence du barrage qui crée également la masse d’eau Lac des Bariousses dont l’état chimique est bon mais l’état 
écologique est médiocre : en effet les altérations hydromorpholoqiques y sont fortes, ce qui est le cas des retenues artificielles. La synthèse 
de l’analyse de la masse d’eau est donc la suivante: « Le retour au bon état nécessiterait des actions entraînant l’arrêt de la production 
hydroélectrique,	activité	qui	n’a	pas	d’alternative	environnementalement	meilleure,	et	des	usages	récréatifs	».	Par conséquent, le lac 
des Bariousses est inclus dans les masses d’eau fortement modifiées, dont les modifications hydromorphologiques, liées à un usage socio-
économique et présentant un caractère irréversible ne lui permettront pas d’atteindre le bon état écologique.

Le territoire est également parsemé d’alluvions, dépôts argileux sableux et réservoirs importants d’éléments nutritifs pour les végétaux, donc 
propices à l’activité agricole. Mais ces sols, peu stables sont également sensibles aux tassements par retrait et gonflement des argiles qui les 
composent : le matériau argileux présente la particularité de voir sa consistance se modifier en fonction de sa teneur en eau. Dur et cassant 
lorsqu’il est asséché, un certain degré d’humidité le fait se transformer en un matériau plastique et malléable. Ces modifications de consistance 
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peuvent s’accompagner, en fonction de la structure particulière de certains 
minéraux argileux, de variations de volume plus ou moins conséquentes : fortes 
augmentations de volume lorsque la teneur en eau augmente, et inversement, 
rétractation en période de déficit pluviométrique marqué. Les formations qui 
comprennent des biotites en abondance sont également concernées par ce 
phénomène, car ce minéral est très sensible à l’altération. A Treignac, un aléa 
« retrait-gonflement des argiles » faible est caractérisé au niveau des formations 
alluviales et les micaschistes. Sur ces formations, des précautions particulières sont 
à prendre pour garantir la pérennité des constructions, notamment au niveau des 
fondations.

Les formations géologiques ont constitué enfin une ressource naturelle en 
matériaux historiquement exploités dans la construction du patrimoine bâti 
local (moellons de granite, arènes pour le remplissage et les enduits, schistes et 
argile pour les toitures...) qui offre la plus belle part du patrimoine architectural 
et vernaculaire, mais aujourd’hui largement délaissée au profit de matériaux 
industriels standardisés. Deux anciennes carrières d’extraction sont présentes à 
Treignac qui exploitaient des roches massives (plutoniques) aux Simons et au Pont 
de la Vézère Source	:	BRGM,	Le	retrait	gonflement	des	argiles,	dossier	enjeux	des	géosciences,	2016
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Principales sources
•	Site internet de l’Inventaire national du 

patrimoine naturel, 2017
•	DOCOB Site Natura 2000 Gorges de la Vézère 

autour de Treignac, CRPF, 2009
•	Schéma directeur d’aménagement et de 

gestion des eaux du bassin Adour Garonne 
2016-2021 

•	Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
Limousin, 2015

•	Site internet de la DREAL Nouvelle Aquitaine,2017
•	RPG, 2010 et 2016
•	IGN, BDTopo et orthophotographie 2014
•	Analyse de terrain, 2017
•	Millenium ecosystem assessment, 2005
•	Objectifs	d’Aichi,	2011-2020
•	Stratégie nationale pour la biodiversité, 2011-

2020
Gorges de la Vézère depuis Chingeat : vaste ensemble forestier peu 

exploité et hébergeant une importante richesse écologique

Faucon pèlerin (Falco peregrinus) :ce rapace rupestre a failli 
disparaître du Limousin dans les années 1970 mais a progressivement 
recolonisé	la	région	avec	environ	70	couples	connus	aujourd’hui	

dont un sur la commune de Treignac

Polypode du chêne (Gymnocarpium dryopteris) : une fougère 
montagnarde rare en Limousin et bien présente dans les hêtraies 

fraîches des gorges de la Vézère

Le Lichen Nephroma parile : une espèce exigeante 
témoignant d’une bonne qualité de l’air dans les 

gorges de la Vézère

B. les milieux natuRels

1. Les inventaires et les protections

En matière d’urbanisme, les réglementations européennes et nationales plus ou moins récentes protègent plus que jamais les milieux et la 
biodiversité afin de préserver les écosystèmes et les services qu’ils rendent aux humains (loi Montagne en 1985 ; loi Littoral en 1986 ; Directive 
Cadre sur l’eau en 2000 transposée en droit français en 2006 par la LEMA ; lois Grenelle en 2009 et 2010 ; loi ALUR en 2014...).

L’inventaire des ZNIEFF

L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique est devenu l’un des éléments majeurs de la politique de 
protection de la nature. Il s’agit d’un inventaire scientifique, en grande partie issu du travail bénévole des associations naturalistes, qui recense 
les espaces naturels remarquables hébergeant des espèces à fort intérêt patrimonial. Cette base géographique de hiérarchisation des enjeux 
du patrimoine naturel a notamment servi à la mise en œuvre de la Directive européenne Habitats-Faune-Flore (zonage Natura 2000), mais 
est aussi largement utilisée dans les différents documents stratégiques en faveur de la biodiversité ou encore dans les études d’impact et 
l’évaluation environnementale. 

Cet inventaire définit deux types de périmètres :
• les ZNIEFF de type I, de superficie réduite, sont des espaces homogènes d’un point de vue écologique et qui abritent des espèces et/ou 

des habitats naturels rares ou menacés ;
• les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches, ou peu modifiés, qui offrent des potentialités biologiques importantes. Elles 

peuvent inclure des zones de type I et possèdent un rôle fonctionnel ainsi qu’une cohérence écologique et paysagère.

La commune de Treignac est concernée par une ZNIEFF de type I intitulée « Vallée de la Vézère au Rocher des Folles » et qui concerne les gorges 
de la Vézère entre la centrale hydroélectrique et le bourg de Treignac. Cet ensemble naturel exceptionnel est également englobé dans une 
ZNIEFF de type II plus large comprenant également la vallée de la Vèzère en amont du lac des Bariousses.

La Vézère s’écoule sur ce site dans des gorges encaissées qui accueillent des espèces animales et végétales rares et menacées. La flore de 
la vallée a été très étudiée notamment par le botaniste corrézien Luc Brunerye qui a publié une étude consacrée aux groupements forestiers 
de la région de Treignac. On y retrouve des plantes montagnardes très rares à ces altitudes comme l’Ail victorial (Allium victorialis) ou diverses 
espèces de fougères (Gymnocarpium dryopteris, Phegopteris connectilis…) mais aussi tout un cortège végétal lié aux affleurements rocheux 
nombreux sur cette partie de la vallée. Plusieurs espèces de lichens très exigeants (Nephroma parile, Lobaria scrobiculata...) témoignent d’une 
bonne qualité de l’air.

Au niveau de la faune, on peut notamment citer la présence de plusieurs espèces de chauve-souris rares et menacées (Grand Murin, Murin de 
Bechstein, Barbastelle…) ainsi qu’un couple de Faucon pèlerin.

Comme les autres grandes vallées en gorges de la région, cette zone naturelle constitue un réservoir de biodiversité et un corridor majeur pour 
de nombreuses espèces liées aux boisements feuillus peu perturbés (rapaces forestiers, nombreux chiroptères…), ainsi qu’aux cours d’eau 
(Loutre, Cincle plongeur,…) et aux affleurements rocheux (rapaces rupestres, flore thermophile...).

Les sites Natura 2000

Les sites du réseau Natura 2000 sont constitués d’espaces naturels ayant une grande valeur patrimoniale et jouant un rôle important pour la 
préservation des habitats et des espèces considérées comme d’intérêt communautaire dans les Directives européennes Oiseaux 2009/147/CE 
et Habitats-Faune-Flore 92/43/CEE. 

Ce réseau se décline en deux types de zonages : les Zones de Protection Spéciale (ZPS) définies au titre de la Directive Oiseaux et les Zones 
Spéciales de Conservation (ZSC) définies au titre de la Directive Habitats-Faune-Flore. Un document d’objectifs définit sur chaque site les enjeux 
de conservation et les mesures incitatives à destination des agriculteurs et des propriétaires forestiers qui peuvent être mises en place pour 
répondre aux objectifs de conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire. Ce programme n’a donc pas pour objectif de 
transformer ces sites en sanctuaires inaccessibles mais au contraire de prendre en compte les exigences économiques et sociales des territoires 
concernés tout en considérant la conservation de la biodiversité comme ayant un intérêt économique indéniable à long terme.
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Zonage de la réserVe de BIosphère

Grand Murin (Myotis myotis) : grosse chauve-
souris forestière d’intérêt communautaire dont 

d’importantes populations sont présentes dans les 
gorges de la VézèreLande	à	ajoncs	et	bruyères	en	cours	de	fermeture	

dans la vallée de la Vézère au sud de Chingeat

Boisement de type « Hêtraie atlantique acidiphile 
à	houx	»	:	habitat	d’intérêt	communautaire	

abritant notamment de nombreuses espèces de 
chauve-souris menacées

Damier de la succise (Euphydrias aurinia) : papillon 
des prairies humides dont la conservation est 

d’intérêt communautaire

Loutre (Lutra lutra) : mammifère emblématique 
des cours d’eau limousins et qui fréquente tout le 

linéaire	de	la	Vézère	et	de	ses	affluents

La vallée de la Vézère de part et d’autre de Treignac est concernée par le site FR7401109 « Gorges de la Vézère 
autour de Treignac » défini au titre de la Directive Habitats-Faune-Flore et dont les objectifs principaux sont la 
préservation des boisements de pente (hêtraies acidiphiles notamment) et des habitats humides liés à la Vézère 
(prairies humides, mégaphorbiaies, boisements rivulaires). Les espèces concernées et dont la conservation est 
d’intérêt communautaire sont liées à ces habitats forestiers (Grand Murin, Murin de Bechstein, Barbastelle, Lucane 
cerf-volant) ou humides (Damier de la Succise, Loutre, Lamproie de Planer). Quelques landes sèches subsistent 
encore sur certains affleurements rocheux de la vallée mais l’absence d’activités pastorales ou de gestion 
adaptée rend leur conservation très précaire à cause de la fermeture progressive des milieux.

La présence d’un site Natura 2000 sur le territoire communal implique la réalisation d’une étude d’incidence dans 
le cadre de tout projet d’aménagement afin de vérifier sa compatibilité avec la préservation des espèces et des 
habitats d’intérêt communautaire. Le document d’urbanisme de la commune ne devra donc pas avoir d’impact 
négatif sur les habitats forestiers de la vallée de la Vézère (absence de destruction des corridors boisés…) ainsi 
que sur les milieux humides connexes (absence de dégradation de zones humides, de ruissellement d’éventuelles 
eaux usées polluées…).

La labellisation UNESCO

En juillet 2008, le bassin versant de la Dordogne a été labellisé par l’UNESCO au titre de « Réserve de biosphère » du 
programme Homme et Biosphère pour « la qualité de son patrimoine naturel et ses pratiques d’expérimentation 
et d’apprentissage du développement durable ». Ce classement a pour objectif de contribuer à la préservation 
des écosystèmes de grand intérêt écologique en prenant en compte pleinement les hommes et les femmes qui 
y participent. Il invite à engager des démarches de gestion durable du territoire et à développer des actions 
innovantes, des activités de recherche et des actions de sensibilisation contribuant à améliorer la connaissance 
des interactions homme – milieu.

Le zonage du bassin versant a été établi, il comprend trois zones :
• l’aire centrale : zone strictement protégée qui contribue à la conservation des paysages, des écosystèmes, 

des espèces et de la variation génétique ;
• la zone tampon : zone limitrophe de l’aire centrale, au sein de laquelle sont encouragées des activités 

compatibles avec des pratiques écologiquement viables susceptibles de renforcer la recherche, le suivi, la 
formation et l’éducation scientifique. C’est dans cette zone que se situe le territoire communal.

• l’aire de transition : zone où les communautés encouragent des activités économiques et humaines 
durables des points de vue socioculturel et écologique.
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Cincle plongeur (Cinclus cinclus) : oiseau aquatique lié 
aux ruisseaux bien oxygénés et de bonne qualité

Renoncule à feuille d’aconit (Ranunculus 
aconitifolius) : une plante montagnarde très 

présente sur les bords de Vézère

Roitelet huppé (Regulus regulus) : une des rares 
espèces d’oiseaux qui subsiste dans les plantations 

monospécifiques	de	résineux

Le Lac des Bariousses depuis le barrage

La Vézère au niveau du Pont Finot : une rivière 
sauvage en plein cœur du bourg de Treignac

La Vézère en aval de Treignac avec son cours 
tumultueux très apprécié des adeptes du kayak

Plantation dense de Sapin de Douglas empêchant 
le développement de toute végétation de sous-bois

Coupe rase avec érosion des sols sur les reliefs du 
nord de la commune

Puy de Vaud avec parcelles enrésinées, coupes rases et prairies temporaires amendées au premier plan : 
une	simplification	du	paysage	peu	favorable	au	maintien	de	la	biodiversité	ordinaire	des	campagnes

2. Les grands types de milieux naturels de la commune

La commune de Treignac peut être découpée en plusieurs entités avec des problématiques bien distinctes en 
fonction des milieux naturels en présence.

La vallée de la Vézère, un réservoir de biodiversité important 

Largement prise en compte dans les périmètres d’inventaires et de protection (ZNIEFF, Natura 2000…), la vallée de 
la Vézère est un site naturel exceptionnel qui peut être divisé en trois entités de l’amont vers l’aval de la commune 
de Treignac :

• la partie amont correspond à la retenue de barrage du lac des Bariousses. Même si ce lac présente un 
intérêt indéniable en matière de paysages ou touristique, son intérêt d’un point de vue écologique est assez 
faible du fait du marnage important qui limite le développement d’une végétation rivulaire caractéristique 
des bordures d’eaux stagnantes. La présence de cette retenue sur le cours de la Vézère entraîne également 
différents types de perturbations sur le cours d’eau (variations importantes de débit, blocages sédimentaires, 
modifications de température, obstacles au déplacement de la faune aquatique…). Il subsiste encore 
quelques boisements feuillus assez anciens à proximité du lac mais les pentes plus faibles que dans les zones 
de gorges en aval ont favorisé le développement d’une sylviculture plus intensive avec le présence de 
nombreuses plantations de résineux allochtones.

• la partie médiane correspond à la partie habitée de la vallée, le long de la traversée du bourg de Treignac. 
Les habitats naturels le long des pentes sont ici plus réduits mais la rivière conserve un faciès naturel qui 
constitue un corridor écologique important au cœur même de l’agglomération. Certaines espèces comme 
la Loutre ou le Faucon pèlerin n’hésitent pas à fréquenter les abords de la rivière malgré la présence humaine 
importante.

• la partie aval correspond aux gorges de la Vézère encore sauvages qui constituent un réservoir de 
biodiversité majeur avec la présence de boisements de pente à fort degré de naturalité, de milieux humides 
rivulaires intéressants, de zones rocheuses avec le développement d’une végétation particulière (landes 
sèches, pelouses sèches acidiphiles…), ainsi que de la rivière qui est ici moins perturbée qu’à l’amont par les 
impacts des barrages et qui accueille certains poissons menacés comme la Lamproie de Planer.

Les contreforts du plateau de Millevaches et des Monédières 

Les reliefs que l’on retrouve sur les bordures Nord, Est et Sud de la commune sont compris entre 600 et 700 m 
d’altitude et correspondent aux contreforts du plateau de Millevaches et des Monédières. 

Ces terrains sont constitués par d’anciennes landes à bruyères et ajoncs qui se développaient sur des sols très 
pauvres et acides. Leur présence était liée à des siècles de pastoralisme durant lesquels ces zones de parcours ont 
été pâturées par des troupeaux ovins qui pâturaient le jour sur les landes et étaient parqués la nuit pour enrichir 
les parcelles fauchées et cultivées. Ces pratiques ont donc entraîné le développement de cette végétation 
particulière qui est aujourd’hui menacée par l’abandon pastoral de ces zones peu productives. Il ne reste plus 
aujourd’hui aucune zone de landes sur cette partie de la commune et tout ces terrains délaissés par l’agriculture 
ont été convertis en plantations de résineux. Le modèle dominant actuellement est une sylviculture intensive de 
résineux exogènes (Sapin de Douglas et Epicéa commun principalement).  

A Treignac comme dans beaucoup d’endroits en Limousin, un défi de taille sera donc à relever afin de rendre 
compatibles les différents usages et services écosystémiques de la forêt avec la production de bois, en privilégiant 
notamment le développement d’une sylviculture plus douce intégrant les principes de futaie irrégulière mélangée, 
coupe pied par pied, régénération naturelle…
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les mIlIeux aquatIques et les 
Zones humIdes
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Etang communal du Portail dont la végétation rivulaire héberge plusieurs espèces 
animales patrimoniales

Zone humide près de Pauliat : cette prairie paratourbeuse non 
inventoriée dans le cadre des ZNIEFF présente pourtant un 

intérêt patrimonial fort avec la présence d’espèces rares ou 
protégées comme la Droséra à feuilles rondes ou le Criquet 

palustre

Droséra à feuilles rondes (Drosera rotundifolia) : 
cette plante carnivore survit dans les tourbières 
en capturant des insectes dont elle assimile les 
éléments minéraux nécessaires à se croissance

Criquet palustre 
(Pseudochorthippus montanus) : 
espèce montagnarde en limite 

de répartition et fortement 
menacée par le changement 

climatique

Zone humide dans le bourg près de l’Intermarché accueillant 
plusieurs espèces patrimoniales dont le Campagnol amphibie

Campagnol amphibie (Arvicola sapidus) : 
espèce protégée liée aux zones humides, en très 

forte régression, et dont la prise en compte est 
préconisée	dans	la	cadre	de	la	définition	de	la	

Trame Verte et Bleue

Les plateaux en mosaïque de part et d’autres de la Vézère

Les plateaux ondulés présents de part et d’autres de la Vézère sont traversés par plusieurs cours d’eau affluents de 
la Vézère (ruisseau de Manzanne, ruisseau de Pauliat, ruisseau d’Alembre…) qui s’écoulent parallèlement à la vallée 
de la Vézère et structurent le paysage sous la forme d’une mosaïque ou se mêlent milieux agricoles et forestiers, 
zones humides et hameaux.

Les zones humides

Les ruisseaux affluents de la Vézère présentent une eau fraîche et bien oxygénée du fait de leur localisation en 
tête de bassin et de leur écoulement rapide le long du relief accidenté du territoire communal. Ces conditions sont 
favorables au développement d’une faune aquatique exigeante en qualité et oxygénation de l’eau. Les zones 
humides associées (ripisylves, prairies humides, mégaphorbiaies…) constituent de plus des réservoirs de biodiversité 
importants au sein desquels les continuités écologiques doivent être assurées.

De nombreux usages et pressions liées aux activités humaines s’exercent cependant sur ce réseau hydrographique 
dont la qualité reste très fragile.

Certaines pratiques agricoles peuvent avoir des effets néfastes (travail du sol et utilisation de produits phytosanitaires 
à proximité des cours d’eau, abreuvement du bétail directement dans le lit des ruisseaux sans aménagements…). 
A l’inverse, l’entretien des zones humides par le pâturage permet le maintien d’écosystèmes aquatiques de qualité.

Les zones humides dominantes du territoire sont constituées par des prairies humides naturelles à joncs qui représentent 
une surface d’environ 77 ha répartis le long du chevelu hydrographique de ces plateaux. Souvent pâturées en 
période estivale, ces prairies constituent une ressource pour les éleveurs qui prendra sans doute de plus en plus 
d’importance avec les effets attendus d’une augmentation des températures moyennes. 

Dans certains secteurs de la commune et notamment sur la partie nord (alentours de Pauliat), on retrouve des zones 
de tourbières ou prairies paratourbeuses qui hébergent plusieurs espèces animales ou végétales rares et protégées 
et qui mériteraient sans doute le statut de ZNIEFF.

Plusieurs prairies humides hébergeant des espèces menacées comme le Campagnol amphibie sont présentes à 
proximité immédiate du bourg de Treignac et des zones d’activités périphériques. Les aménagements prévus dans 
le cadre du PLU devront donc être compatibles avec la préservation de ces habitats patrimoniaux.

Lorsque ces prairies sont délaissées par le pâturage, la végétation évolue vers des mégaphorbiaies, constituées 
de hautes herbes, dominées par des plantes au feuillage imposant (Cirse des marais, Angélique sylvestre, Reine 
des prés…). Ces habitats constituent une étape de transition vers des stades plus forestiers dominés par des arbres 
pionniers comme les saules, frênes ou aulnes.

Ce sont ces mêmes essences forestières qui constituent les boisements de bord de cours d’eau appelés ripisylves. 
Ces milieux jouent un rôle fonctionnel important en assurant notamment un maintien des berges ainsi que des micro-
habitats favorables à la faune aquatique. Les ripisylves et boisements humides constituent une part importante des 
zones humides du territoire avec plus de 34 ha répartis le long des différents ruisseaux.

Les plans d’eau, tous d’origine anthropique, sont peu nombreux sur ce territoire mais certains présentent un intérêt 
écologique du fait du développement d’une végétation aquatique diversifiée. C’est le cas notamment de l’étang 
communal du Portail qui héberge certains oiseaux peu communs comme le Râle d’eau ainsi qu’une diversité 
intéressante de libellules. Il est cependant important de noter que tous les plans d’eau, quelle que soit leur taille, ont 
un impact non négligeable sur la vie aquatique des cours d’eau en aval par l’interruption du transit sédimentaire et 
l’augmentation de la température de l’eau.

Même si les zones humides de la commune de Treignac représentent presque 4 % du territoire communal, elles 
sont toujours menacées par l’artificialisation des sols  ou l’abandon du pastoralisme. Le maintien de leur qualité est 
pourtant indispensable pour garantir des services écosystémiques comme la bonne qualité de l’eau ou la régulation 
des phénomènes d’inondations.
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les mIlIeux agrIcoles
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Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) : 
passereau insectivore lié à la présence de 

prairies naturelles et de haies bocagères� En 
forte diminution dans beaucoup de régions 
françaises, il reste encore bien présent en 
Limousin, mais pour combien de temps ?

Bruant proyer (Miliaria calandra) : un 
passereau rare en Limousin dont au 

moins un couple fréquente les paysages 
agricoles autour du hameau de Caud

Paysage agricole préservé avec prairies naturelles, haies et arbres fruitiers

Paysage agricole ouvert avec prairie temporaire et absence de maillage bocager

Les milieux agricoles

Les prairies naturelles mésophiles, entretenues par la fauche ou le pâturage, sont des milieux semi naturels, héritages de 
systèmes agraires qui se sont succédés au cours des siècles, et qui ont une haute valeur patrimoniale et paysagère. Une prairie 
naturelle mésophile peu amendée, comme il en reste encore quelques unes à Treignac, peut contenir plusieurs dizaines 
d’espèces végétales : graminées (Fétuques, Dactyle, Bromes, Fléole des prés...), légumineuses (Trèfles, Lotier... ) et autres 
multiples plantes à fleurs (Achillée millefeuille, Thym serpolet, Carotte sauvage, Centaurées, Gaillets...). 

Au niveau de la réglementation agricole, toute surface en herbe depuis au moins cinq ans est considérée comme une prairie 
permanente et on assimile en général les prairies exploitées de façon extensive ou semi-extensive à des prairies permanentes : 
qu’elles soient fauchées ou pâturées, elles n’entrent pas dans la rotation des cultures. Au niveau du fonctionnement écologique 
des prairies, il faut souvent plusieurs dizaines d’années pour retrouver une diversité floristique importante ainsi que la faune 
associée. Au delà de leur richesse en matière de biodiversité, elles rendent de nombreux services écosystémiques : puits de 
carbone, épuration des eaux, support de pollinisation, support de pâturages, source d’une production fourragère à moindre 
coût... Elles représentent en 2010 presque 70% de la surface agricole utile globale, mais malheureusement, elles ont fortement 
diminué (d’un tiers entre 1988 et 2000) pour s’accroître à nouveau de plus de 30% entre les deux derniers recensements) 
passant de plus de 1000 ha à moins de 900 ha en vingt ans.

La prairie temporaire, quant à elle, est une culture pure de graminées (par exemple du ray-grass) ou une association de 
graminées et légumineuses pluriannuelles (ray-grass / trèfle) cultivée pour être pâturée, fanée ou ensilée, et occupant dans 
la rotation une sole de durée variable. Plus simplement, la prairie temporaire est une culture d’herbe. L’extension de la prairie 
temporaire en France est relativement récente (années 1950). Son succès est dû tant à la modernisation du matériel agricole 
qu’à la création de variétés végétales très productives. Mais elle présente un moindre intérêt écologique, le nombre limité 
de variétés végétales entraînant mécaniquement une moindre biodiversité ainsi que des fonctions écosystémiques moins 
évidentes. Elles couvent 30% de la surface agricole communale totale.

Les cultures autres que celle de l’herbe sont constituées surtout par des céréales (triticale principalement) ou du maïs destiné 
à l’alimentation des bovins. L’augmentation récente des surfaces cultivées en maïs, même si elle est souvent liée à une 
volonté de relocaliser les filières d’engraissement des bovins, a de nombreux impacts tant au niveau local (destruction de 
prairies naturelles, augmentation de l’utilisation d’engrais et produits phytosanitaires…) qu’au niveau international puisque 
l’ensilage de maïs est complémenté avec du tourteau de soja importé d’Amérique du sud et participe ainsi à la destruction 
des forêts du bassin amazonien.

Si elles se sont légèrement étendues, les cultures annuelles couvrent moins de 100 ha soit moins de 10 % de la surface agricole 
communale.

Le maillage bocager est un élément important des milieux agricoles puisque les haies assurent la fonction d’écotone, c’est-à-
dire de zone de contact entre deux écosystèmes. Le réseau de haies constitue ainsi un réservoir de biodiversité particulièrement 
riche ainsi qu’un élément essentiel des corridors entre espaces forestiers permettant le déplacement des espèces d’un espace 
boisé à un autre. En plus de leur intérêt en matière de biodiversité, les haies rendent des services multiples au niveau agricole 
(ombre pour le bétail, refuge pour les prédateurs des campagnols terrestres…), au niveau sylvicole (taille des arbres pour le 
bois de chauffage…) ou au niveau cynégétique (lieux de reproduction, d’alimentation, et de refuge pour le petit gibier).

Le maillage bocager est dans un état de conservation moyen sur la commune et beaucoup de haies ont déjà été détruites 
ou ne remplissent plus pleinement leurs services écosystémiques. L’impact de cette dégradation du réseau de haies est 
cependant compensée à Treignac par la présence d’une trame forestière importante assurant la fonction de corridor 
écologique.

Des arbres remarquables sont également présents en milieux prairiaux (souvent des Chênes pédonculés mais aussi parfois des 
arbres fruitiers). Outre leur intérêt en matière de biodiversité, ils jouent un rôle paysager important et procurent des services 
non négligeables aux activités agricoles (ombrage pour les troupeaux, apport de matière organique pour le sol…) que l’on 
retrouve dans la notion d’agroforesterie. Ces arbres sont cependant souvent âgés et l’absence de renouvellement risque 
de continuer à modifier les paysages agricoles dans les années à venir. Certaines pratiques culturales, comme les labours 
profonds à répétition réduisent encore la durée de vie de ses arbres.
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les formatIons forestIères
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 Grimpereau des bois (Certhia familiaris) : un petit 
oiseau présent dans certains boisements de la 

commune et caractéristique des forêts anciennes 
avec une importante diversité de strates et 

d’essences

Vieille	châtaigneraie	avec	des	arbres	morts	à	cavités	
abritant de nombreuses espèces d’insectes, oiseaux 

ou chauve-souris

Chemin de randonnée dans un sous-bois de 
feuillus participant à l’attrait touristique du territoire 

communal

Boisement de feuillus exploité pour le bois de 
chauffage en suivant les principes de futaie 
irrégulière avec régénération naturelle : ces 
techniques sylvicoles alternatives, pratiquées 

depuis longtemps et à grande échelle en Europe 
centrale, permettent de garantir les différents 
services écosystémiques des habitats forestiers 

(réservoir de biodiversité et corridor écologique, 
stockage de carbone, préservation des sols, du 

réseau hydrographique, des paysages…) tout en 
garantissant des revenus supérieurs et mieux répartis 

dans le temps

Les milieux forestiers

Les milieux forestiers présents sur les zones de plateau sont souvent assez récents et résultent de la 
combinaison de l’exode rural du XXème siècle et des grands programmes de plantations mis en place par 
le Fonds forestier national après la seconde guerre mondiale. Il n’existe aucun massif forestier très ancien 
sur la commune et les cartes de l’Atlas topographique agricole et géologique de 1875 montrent que les 
boisements étaient très peu nombreux à l’époque et que certains d’entre eux sont aujourd’hui devenus 
des espaces agricoles. C’est notamment le cas du plateau entre les hameaux de Coly et Lespinat qui 
constituait un des plus grands ensemble boisé de la commune à la fin du XIXème siècle et qui est aujourd’hui 
entièrement converti en terres agricoles. Au contraire, beaucoup de zones difficilement mécanisables à 
cause de la pente ou de l’hydromorphie des sols ont été délaissées par l’agriculture et ont laissé la place 
à une colonisation forestière naturelle, mais aussi à la plantation d’importantes surfaces en peuplements 
de résineux. 

On retrouve donc sur les plateaux une mosaïque forestière avec un parcellaire très morcelé et des gestions 
très diverses en fonction des propriétaires : quelques boisements non exploités présentent un aspect 
semi-naturel et accueillent des espèces caractéristiques des forêts anciennes, un nombre important de 
parcelles ont été plantées en monocultures résineuses et une part encore importante des boisements de 
feuillus est exploitée de manière plus traditionnelle pour le bois de chauffage.

L’ensemble de la commune présente donc une trame forestière importante avec un taux de boisement 
global de 55 %, supérieur à la moyenne du Limousin (33%).

Rappelons ici l’arrêté de la préfecture de la Corrèze daté du 13 février 2004 qui définit les surfaces en 
dessous desquelles les défrichements ne sont pas soumis à autorisation: les bois de moins de 4 ha sauf 
s’ils font partie d’un autre bois dont la superficie ajoutée à la leur atteint ce seuil ; les parcs ou jardins clos 
et attenants à une habitation principale lorsque l’étendue close est inférieure à 10 ha. Toutefois lorsque 
les défrichements projetés dans ces parcs sont liés à la réalisation d’une opération d’aménagement, ou 
d’une opération de construction soumise à autorisation au titre du code de l’urbanisme, cette surface est 
abaissée à 4 hectares.
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ancIenneté des BoIsements
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Hirondelle	rustique	:	espèce	directement	liée	au	bâti	traditionnel	et	
aux pratiques agricoles respecteuses de l’environnement : plus du 

tiers des hirondelles rustiques françaises ont disparu ces 25 dernières 
années…

Pipistrelle commune : un seul individu de cette petite espèce gîtant 
régulièrement sous les toitures et ne pesant guère plus de 5gr peut 

consommer	jusqu’à	600	moustiques	par	nuit	!

Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus), chauve-souris 
d’intérêt communautaire qui gîte souvent dans les linteaux de 

granges dans les villages et hameaux : une des menaces qui pèsent 
sur cette espèce est liée à la multiplication des éclairages publics 
nocturnes qui attirent ses proies favorites (petits papillons de nuit) 
et réduisent donc la ressource disponible dans les boisements de 

feuillus dans lesquels elle chasse

Bâtiment	agricole	traditionnel	très	attractif	pour	une	faune	variée	
(chouettes, hirondelles, chauves-souris…)

Périphérie du bourg de Treignac montrant l’imbrication des habitations 
avec les habitats agricoles et forestiers

Bâti	traditionnel,	muret	en	pierres	sèches	et	jardin	fleuri	:	éléments	
importants pour le maintien d’un cadre paysager et d’une biodiversité 

ordinaire

Lotissement avec haies de Thuya peu favorables à la faune 
anthropophile

Les villages ruraux et leurs abords

Le bâti traditionnel ainsi que les jardins et les vergers associés hébergent de 
nombreuses espèces animales remarquables qui sont dîtes anthropiques puisque 
leur présence est directement liée aux habitations humaines. On retrouve parmi 
ces espèces un certain nombre d’oiseaux comme les hirondelles qui nichent 
directement dans les granges ou sous les avants-toits. De nombreuses espèces 
de chauves-souris utilisent également les habitations humaines pour se reproduire 
(dans les combles, sous les tuiles, derrière les volets…) ou pour passer l’hiver dans 
les caves. 

Beaucoup de ces espèces sont actuellement en forte diminution du fait de la 
transformation des paysages de nos villages ruraux et des modes de vie qui y sont 
liés. La restauration du bâti ancien pour accueillir des populations nouvelles est 
donc un enjeu important qui doit répondre à plusieurs défis (maintien du cadre 
paysager, préservation de la faune anthropophile, gestion des assainissements 
individuels pour une bonne qualité de l’eau, gestion de la pollution lumineuse liée 
à l’éclairage public…).
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la tVB affInée  
à l’échelle du terrItoIre
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« Les réservoirs de biodiversité sont des 
espaces : 
- dans lesquels la biodiversité est la plus riche 
ou la mieux représentée, 
- où les espèces peuvent effectuer tout ou 
partie de leur cycle de vie,
- et où les habitats naturels peuvent assurer 
leur fonctionnement en ayant notamment 
une	taille	suffisante,	qui	abritent	des	
noyaux de populations d’espèces à partir 
desquels les individus se dispersent,ou qui 
sont susceptibles de permettre l’accueil de 
nouvelles populations d’espèces�
[���]
Les corridors écologiques assurent des 
connexions entre des réservoirs de 
biodiversité, offrant aux espèces des 
conditions favorables à leur déplacement et 
à l’accomplissement de leur cycle de vie� Les 
corridors écologiques peuvent être linéaires, 
discontinus	ou	paysagers.	»	
(Art.	R.	371-19	du	code	de	l’environnement	modifié	
par le décret n° 2012-1492 du 27 décembre 2012 
relatif à la trame verte et bleue)

la trame Verte et Bleue du srce
3. La Trame verte et bleue : réservoirs de biodiversité et corridors écologiques

La Trame verte et bleue (TVB) est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques 
identifiées par les schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) ainsi que par les documents 
d’urbanisme. Ce réseau est constitué de continuités écologiques comprenant des réservoirs de biodiversité 
et des corridors écologiques. Il comprend une composante verte (milieux naturels et semi-naturels terrestres) 
et une composante bleue (réseau aquatique et humide : fleuves, rivières, canaux, étangs, zones humides, 
mares…).

Les documents d’urbanisme sont des outils importants pour la mise en œuvre de la TVB. Ils doivent à la fois 
prendre en compte les enjeux régionaux de continuités écologiques identifiés dans le SRCE en les déclinant 
à l’échelle locale, mais aussi intégrer les enjeux de continuités écologiques propres au territoire concerné.

Réservoirs de biodiversité

Les réservoirs de biodiversité identifiés dans le cadre du SRCE sur le territoire communal reprennent les 
périmètres des ZNIEFF identifiées sur le périmètre (vallée de la Vézère) ainsi que les principales zones humides 
et massifs forestiers anciens.

Corridors écologiques

Les corridors écologiques relient entre eux les réservoirs de biodiversité. Le SRCE identifie 
des corridors  sur une grande partie du territoire communal et notamment le long de la 
Vézère, du ruisseau de Pauliat et du ruisseau d’Alembre. La commune présente donc une 
trame verte et bleue globalement bien conservée grâce à un taux de boisement assez 
important et la présence de la Vézère et des ruisseaux affluents. L’analyse globale du 
SRCE pour les corridors de la trame verte a été affinée à l’échelle du territoire communal 
en prenant en compte en tant que corridors écologiques les boisements feuillus ou mixtes, 
les réseaux de haies et les prairies naturelles.

Obstacles et menaces

Les principaux obstacles et menaces qui pèsent sur les continuités écologiques du territoire 
sont liés à :

• la présence du barrage hydroélectrique sur la Vézère qui crée un obstacle majeur 
pour la circulation de la faune aquatique

• les secteurs forestiers convertis en monocultures résineuses qui entraînent des 
ruptures importantes dans la trame forestière favorable à la circulation de la 
biodiversité. Même si elles ne constituent pas un obstacle pour la grande faune, les monocultures 
résineuses créent des ruptures dans les populations de la plupart des espèces forestières (oiseaux, 
chauves-souris, insectes, plantes…) qui ne peuvent se développer que dans les forêts à caractère 
plus naturel.

• certains secteurs agricoles plus intensifs avec une forte proportion de cultures et un maillage bocager 
dégradé ; d’une manière générale, la disparition des prairies naturelles pâturées ou fauchées au 
profit de cultures (maïs, céréales, herbe…) constitue une menace pour toutes les espèces animales 
et végétales liées aux pratiques pastorales traditionnelles ; la coupe ou le non remplacement des 
haies arborées et des arbres isolés en milieu agricole constituent également une menace importante 
pour la trame verte du territoire.
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les entItés paysagères



Schéma des trois types de paysage étagés
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c. analyse paysagèRe

1. Une mosaïque d’entités paysagères structurée en trois paysages étagés

La commune possède des paysages partitionnés entre plateau, vallée encaissée et contrefort des reliefs. Ces trois paysages forment un triptyque 
indissociable. Au paysage inhabité, sauvage et encaissé de la Vézère, s’accole le paysage bocager des plateaux, où s’entremêlent prairies et 
cultures délimitées par des espaces boisés. Le paysage forestier domine quant à lui sur les massifs et leurs contreforts. Ces trois paysages offrent 
une mosaïque d’ensembles paysagers en transition, « étagés » selon la géographie du territoire communal. 

Le paysage bocager des plateaux 

Le paysage des plateaux traduit une répartition entre culture, élevage et habitat. L’identité rurale des plateaux repose sur ses paysages agricoles 
de bocage. Alors que l’espace de la haute vallée de la Vézère et des massifs forestiers est peu habité, l’espace des plateaux est ponctué de 
quelques secteurs bâtis sous forme de villages, hameaux ou fermes isolées. 

Le relief des plateaux est marqué par le réseau hydrographique des affluents de la Vézère. Ces affluents ont érodé les plateaux et dessiné des 
vallons plus ou moins amples et mouvementés qui s’encaissent au contact de la haute-vallée de la Vézère. Avec la présence de l’eau, les 
prémices des vallons sont des espaces voués au pâturage du bétail ou à la prairie de fauche, tandis que les cultures occupent les sols les plus 
fertiles. Les zones de vallons les plus escarpés sont recouverts par des boisements et de nombreux petits bois ponctuent l’espace bocager. 

Le plateau collinéen

Le plateau collinéen est un espace de transition avec le Mont-Cé et le haut plateau de Nioulou, contrefort occidental du plateau de Millevaches. 
Le relief, vallonné et ondulé, est mouvementé, ponctué de puys et mamelons boisés, et offre de nombreuses « cuvettes » aux fonds humides. Les 

Principales sources :
•	DREAL Limousin, Les structures paysagères du 

plateau de Millevaches - Analyse des unités de 
paysage dans la moitié Sud du Parc Naturel 
Régional Millevaches en Limousin, 2013

•	Jean Vinatier, Histoire générale de Treignac sur 
Vezere, 1973

•	M� Raffeau, Les plantations routières, Sites et 
Monuments, n°118, 1987

•	G� Reverdy, Histoire des routes de France, P�U�F�, 
1995.	(Que	sais-je	?	n°	296)

•	Chantal Pradines, Facettes du paysage : 
Réflexions	et	propositions	pour	la	mise	en	oeuvre	
de la Convention européenne du paysage 
- chap 3 Infrastructures routières : les allées 
d’arbres dans le paysage - Council of Europe

•	Marius Vazeilles et le développement du territoire 
de Millevaches d’hier à demain - Colloque 2015 
et Actes organisés par Association « Fondation 
Marius	Vazeilles	»	-	Actes	publiés	avec	le	
concours de la DRAC

•	P�Terracol, Le paysage du plateau de 
Millevaches, une hybridation du sublime et de 
la technique - Courrier de l’environnement de 
l’INRA n° 58, mars 2010 

•	IGN cartes à différentes échelles
•	Analyse de terrain, 2017

bois forment un motif récurrent du bocage et renforce la lisibilité 
des reliefs. La trame bocagère est peu diversifiée. Les prairies 
sont majoritaires et ponctuées de quelques arbres à la silhouette 
épanouie.

Les plateaux en rebord

Les plateaux en rebord offrent un relief plus tabulaire avec de 
grands replats en balcon de part et d’autre de la haute vallée de 
la Vézère. Le paysage de grandes pâtures et de grandes cultures 
permet des vues sur l’espace de la vallée et notamment sur le 
bourg de Treignac implanté  à la proue du massif des Monédières 
et en rebord de Vézère.

Massif des Monédières

Sur	les	plateaux	collinéens,	les	prairies	sont	majoritaires	et	ponctuées	de	quelques	arbres	à	la	silhouette	épanouie.

Puy Pantout 
772 m

Puy de la Roche
766 m

Puy de la Croix-de-Lescaut 
ou Montagne du Calvaire

645 m

La Corne

Le plateau en rebord, en rive droite de la Vézère, offre de nombreuses vues sur la Corne, proue du massif des Monédières et le bourg de Treignac implanté en rebord de Vézère 
 et adossé aux Monédières�
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Les contreforts boisés 
du plateau de Millevaches

Le	bâti	sur	les	replats
Un	bâtiment	

d’exploitation 
«	satellite	»	sur	un	replat

Au	sein	de	l’alvéole	villageoise,	un	paysage	«	habité	»	selon	une	répartition	en	trois	domaines	:	le	domaine	forestier	sur	les	contreforts,	le	domaine	bâti	sur	les	replats	à	l’articulation	entre	versant	des	contreforts	et	versant	des	vallons,	le	domaine	bocager	
dans	les	vallons	voués	au	pâturage	et	à	la	fauche.	

Les Eglises

L’inscription	subtile	des	Eglises	au	sein	de	son	alvéole	est	«	parasitée	»	par	la	zone	industrielle	qui	a	malmené	les	liens	paysagers	entre	motifs	construits	anciens	et	géographie	du	site	en	déployant	une	logique	routière.	Une	nouvelle	géographie	issue	de	
déblai/remblai se dessine, dont le paysage de la Vézère a été évincé�

Les	horizons	forestiers	sont	composés	de	boisements	de	feuillus	sur	les	flancs	des	reliefs	et	de	plantations	de	conifères	sur	les	sommets	autrefois	dénudés	par	l’agro-pastoralisme.	Les	couverts	de	conifères	ont	ainsi	succédé	aux	landes	à	bruyère	encore	
présentes dans la mémoire collective� Les silhouettes des reliefs assombris par les couverts forestiers ont une présence imposante dans les vues lointaines comme dans les vues rapprochées�
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L’alvéole villageoise

Les sommets des puys, terres les plus pauvres, sont boisés de résineux ou plus rarement occupés par des landes, tandis que leurs versants sont 
voués au pâturage ou boisés de feuillus quand ils sont très pentus. Le fond de la cuvette, fond tourbeux plat et humide, est utilisé en prairies 
à pâture pour les bovins et en prairies de fauche. Les replats, entre fond tourbeux et puys sont les lieux d’implantation de l’habitat et des 
terres cultivées. L’alvéole villageoise, adossée aux contreforts du plateau de Millevaches et du massif des Monédières  répond à cette logique 
d’exploitation des terres et d’implantation du bâti et dessine un paysage « habité » spécifique au sein du territoire communal. La répartition et 
les limites entre ces trois motifs constitutifs de l’alvéole sont assez nettes mais ont tendance parfois à être « gommées » dans certains secteurs où 
le tissu urbain récent imprègne sensiblement l’espace agricole : mitage, habitat dispersé, etc... 

L’alvéole des Eglises

L’alvéole des Eglises est un micro-paysage à la configuration alvéolaire. A la confluence entre le ruisseau de Beauséjour et de la Vézère se trouve 
l’ancien bourg des Eglises sur un léger promontoire tabulaire. Il comprend un cimetière ancien occupant une place prépondérante dans le 
paysage et qui offre également un panorama sur le paysage alentour. L’ancien bourg des Eglises apparaît au centre de ce micro-paysage, 
entouré de reliefs aux « crêtes habitées » et ouvertes sur la Vézère. L’imbrication et la relation constructive entre le lieu d’implantation et la 
géographie du site, les rapports réciproques qu’ils entretiennent ainsi que leurs relations paysagères sont encore visibles, malgré le développement 
d’une zone industrielle qui tend à en brouiller la lecture.

Le paysage forestier des massifs

Les contreforts et les hauteurs du plateau de Millevaches et du massif des Monédières sont recouverts de hautes futaies de conifères et plus 
rarement de bois de feuillus et déterminent les horizons paysagers au sein du territoire communal. 

L’image d’Epinal de la lande à bruyère qui recouvre les sommets de la Montagne limousine, était issue des pratiques d’une économie locale basée 
sur l’agro-pastoralisme qui a aujourd’hui disparue. C’est sans aucun doute cette mutation paysagère qui symbolise le mieux la transformation de 
l’économie locale et l’évolution des paysages de la commune. 

Cette transformation des paysages s’est effectuée en deux phases :
• une mise en valeur des landes du plateau au début du XXème siècle selon un modèle de pré-bois, une « forêt paysanne » en plantant de 

petites surfaces au sein des landes incultes des biens communaux ; 
• puis la transformation des paysages du plateau de Millevaches et du massif des Monédières s’est surtout effectuée de manière intensive 

après la seconde guerre mondiale où le Fonds Forestier National (FFN) finança des campagnes de plantations dans une perspective 
d’industrialisation de la filière forestière pour la reconstruction d’aprés-guerre. Alors que l’exode rural sévit, la sylviculture industrielle 
apparaît comme un nouveau souffle économique. 

Désormais c’est la forêt qui est l’élément structurant des paysages du plateau de Millevaches et des Monédières. 

Les paysages pittoresques de la haute vallée de la Vézère : entre nature peu perturbée et l’imaginaire « naturel »

Située au coeur de la commune, la vallée et sa rivière sont peu perçues si ce n’est par la présence de corridors boisés plus ou moins épais 
d’essences de feuillus, constitués soit par la végétation de ripisylve bordant ses rives soit par les bois de ses versants. La vallée offre quatre 
séquences paysagères au sein de la commune.

La RD 940, ancienne route royale

La route au parcours pittoresque serpente en suivant la rivière, longe les parois rocheuses de la vallée. Elle est ponctuée d’ouvrage d’art (murs 
de soutènement et ponts). Ancienne route royale, elle fut édifiée au XIXème siècle et complantée d’arbres. Ces plantations sont signifiées dans 
l’Atlas topograhique agricole et géologique du département de la Corrèze. Au XIXème siècle la plantation d’arbre d’accompagnement des 
routes royales était systématique. L’arbre est considéré comme favorable à la bonne tenue des chaussées, procure une ombre salutaire aux 
usagers des grands chemins et permet de se repérer. Nombre d’entre eux ont été abattus. Le tracé de la route ayant été modifié, l’on retrouve 
toutefois des hêtres en alignements dans des parties qui sont aujourd’hui boisées. Les hêtres conservés témoignent de cette tradition française 
qui a connu son apogée au XIXème siècle. Cette tradition de plantation d’arbres d’alignement routier a perduré jusque dans les années 1920. 

L’alvéole est une forme de relief en massif 
cristallin : cuvette évasée aux contours 
sinueux qui associe un fond plat souvent 
humide (tourbière), un replat cultivé en bas 
de pente et des versants formant une cloison 
périphérique� 

Alignements de hêtres anciens et renouvelés le long de la RD 940

Mur de soutènement le long de la RD 940
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Les aménagements au bord du lac des Bariousses sont ponctuels avec 2 hôtels, le camping et la plage en contre bas qui proposent une belle perspective sur le lac et ses abords boisés� Seul le parking dénote� La route en balcon sur le lac est bordée 
d’alignements quasi continus de hêtres anciens et renouvelés, et offre de belles percées sur le contexte montagneux du lac� 

La	vallée	rocheuse	:	un	tronçon	abandonné	de	l’ancienne	RN	140	témoigne	de	la	proximité	avec	la	vallée	encaissée	en	aval	du	barrage	et	des	qualités	de	l’ouvrage	d’art	:	profil	routier,	mur	de	soutènement,	borne	kilométrique,	alignements	de	hêtres	
majestueux.	Un	manoir	ouvre	sur	l’ancienne	nationale	en	direction	de	la	vallée	élargie	au	pied	des	Eglises.

Les	gorges	habitées	:	l	bourg	de	Treignac	occupe	une	étroite	«	presqu’île	»	enveloppée	par	les	cingles	de	la	rivière.	Les	habitations	s’étagent	sur	les	pentes	des	gorges	de	part	et	d’autre	de	la	Vézère.	Le	bourg	offre	grâce	à	ses	ponts	les	uniques	traversées	
de la rivière� En arrière-plan siège la proue du massif des Monédières� 
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Le lac des Bariousses

Le lac des Bariousses se love dans une échancrure de relief boisé et offre un paysage lacustre en eaux dormantes et aux littoraux rocheux 
envahis de boisement de pentes. Le lac provient de la création d’un barrage hydroélectrique mis en service en 1952. Le plan d’eau du barrage 
est l’espace de loisirs aquatique du territoire communal. La force paysagère du lac réside d’une part dans sa forme longiligne qui s’étire dans 
les anciens méandres de la Vézère et dans l’aspect d’un imaginaire « naturel » et « sauvage » de ses rives et coteaux. Les rives abruptes sont peu 
propices aux aménagements et un seul site touristique ponctue le littoral du lac offrant une base de loisirs, un camping et un hôtel. Quelques 
villages anciens ponctuent également le paysage ainsi que le CCAS accolé au barrage et la centrale électrique en amont du lac.

La vallée rocheuse

Le cours d’eau est torrentueux et le lit de la rivière est parsemé de rochers. Les versants de la vallée sont marqués, abrupts. Parfois la vallée 
s’élargie au sein à la faveur des méandres décrits par la rivière et offre des replats alluviaux tandis que les versants demeurent bien marqués. 
La vallée rocheuse offre un paysage un peu malmené ou oublié, dans l’influence du barrage des Bariousses. C’est notamment dans cette 
séquence paysagère que l’on retrouve l’ancien tracé de la route royale en balcon sur l’espace de la vallée. 

Les gorges habitées

La vallée est profondément encaissée, relativement étroite et caractérisée par des flancs abrupts et rocheux. Le bourg de Treignac propose 
l’unique séquence urbaine au sein du paysage des gorges ainsi qu’un point de passage majeur de la rivière grâce à ses ponts. C’est une 
séquence qui permet l’immersion dans le paysage des gorges souvent inaccessibles. Le bourg ancien s’étire sur un promontoire rocheux 
découpé par des cingles de la Vézère. Le bâti colonise également les pentes abruptes de part et d’autres de la rivière jusqu’au sein de l’étroite 
vallée. Le bourg offre une configuration urbaine étagée qui s’organise paysagèrement au sein de la vallée et au pied du massif des Monédières.

Les gorges pittoresques

La Vézère entame sa partie la plus sauvage et étroite, en défilé de falaises et d’« à-pics » rocheux. C’est au sein de cette séquence que l’on 
trouve le Rocher des Folles. Quasiment inaccessibles et densément boisées, les gorges pittoresques sont l’écrin de nombreuses vues depuis le 
bourg de Treignac.

Les	gorges	pittoresques	:	l’atmosphère	«	sauvage	»	des	gorges	de	la	Vézère	peut	s’apprécier	depuis	le	remarquable	éperon	rocheux	du	Rocher	des	Folles,	duquel	l’ampleur	du	canyon	rocheux,	sinueux	et	boisé 
 s’offre au regard�
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les paysages de terrasse
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2. L’agglomération : le paysage cultural des terrasses

La configuration urbaine de Treignac répond à la contrainte topographique des lieux. Le centre ancien repose sur un éperon en surplomb de 
la Vézère et à l’épaulement des Monédières. Il s’étage également jusque la rivière, sur la rive opposée, le long des accès aux ponts ou bien 
accroché à des marches topographiques en surplomb des gorges et à flanc de roche.

Murs et murets structurent fortement le paysage des versants et soutiennent les anciennes parcelles cultivées, aujourd’hui pour la plupart 
jardinées. Il en résulte, au sein des perceptions urbaines, une imbrication entre bâti, parcelles de jardins et espace de la rue. Murs et murets 
soutiennent ou matérialisent les enclos de jardin. Les terrasses construites en étagement soulignent les différences de niveau et offrent parfois 
des aspects monumentaux. 

Les pratiques agraires ont façonné ce paysage singulier. Il est la résultante de l’aménagement des pentes dans le but de cultiver et d’améliorer 
la faible potentialité agricole du site. La culture sur terrasses était avant tout vivrière, sur des terres de petites exploitations agricoles orientées vers 
la polyculture. C’est aussi une spécificité culturale des zones montagnardes. 

Aujourd’hui, quatre niveaux peuvent être distingués :
• Le premier étagement concerne les bords de rivière avec sa végétation, ses habitations et ses moulins reconvertis qui reposent sur des 

terrasses enherbées, de part et d’autre de la rivière et qui s’étendent parallèles à son lit. 
• Le second étagement correspond aux flancs des gorges, dont certaines parties ont été remodelées grâce à un jeu subtil entre bâtiments 

et murs de soutènements des terrasses jardinées, en grande connivence avec le relief. 
• Le troisième étagement correspond au rebord de plateau, en surplomb des gorges avec la silhouette du noyau et des faubourgs anciens. 
• Tandis que le dernier étagement correspond à l’extension du bourg par les villégiatures du début XXème siècle accrochées aux prémices 

des contreforts des Monédières. 

Le	paysage	de	terrasses	offre	des	continuités	entre	le	«	bas	et	le	haut	»	de	l’agglomération	et	entre	les	différentes	époques	d’édification	urbaine.		
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ItInéraIres des parcours 
d’approche Vers les entrées 

de VIlle
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3. Les entrées d’agglomération

Les entrées dans les agglomérations apparaissent comme stratégiques : elles méritent d’être traitées comme des interfaces devant être aisément 
repérables, afin de rendre lisibles les limites du bourg au contact de l’espace rural environnant et conforter ainsi sa valeur de « lieu », au sens 
d’espace de base de la vie sociale. A Treignac, en raison des nombreuses voies de circulation qui aboutissent dans le bourg, les entrées sont 
nombreuses.

L’entrée sud par la RD 940

La RD 940 est le cordon qui relie Treignac à Tulle au sud et Guéret au nord. Axe central, elle facilite la traversée de la ville (pour les véhicules de 
passage) ou bien permet l’arrêt dans le centre (à proximité des stationnements). L’entrée sud peut être considérée comme l’entrée principale, 
fréquentée par les treignacois (qui travaillent à l’extérieur) comme par les visiteurs (ceux qui par exemple, travaillent à Treignac) venant d’un 
sud plus ou moins lointain.

Entre Le Lonzac et Treignac, la RD 940 traverse les 
paysages des contreforts des Monédières, entre 
bocage et puys arborés� Dans cette ambiance 

sauvage, apparaissent les premiers signes 
annonciateurs des qualités patrimoniales de la ville�

Au bout d’une ligne droite, les premières maisons laissent deviner que derrière le village, nous accueillera la 
ville� Si l’architecture est banale, le talus et le recul par rapport à la voie éloigne les pavillons atténuant ainsi 

leur impact�

Treignac	se	fait	désirer!	Après	un	virage	perçu	
comme le dernier, un autre virage� Le dernier?

Première échappée visuelle après une longue route 
dans les arbres, le paysage s’ouvre�

Horizon découvert et vue lointaine dominant la ville Le paysage naturel laisse place au paysage urbain : maisons, premières haies, panneaux et espace public

A	gauche,	la	route	d’Affieux	rejoint	la	RD	940	(panneau	
céder le passage) devant une maison implantée en 
bordure de voie qui annonce l’entrée dans la ville

Un arbre de haute stature - comme une 
porte d’entrée- accompagne les premières 

intersections�

Une	haie	d’arbres	encore	jeunes	crée	un	filtre	
naturel sur le point d’apport volontaire�
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L’entrée sud par la route d’Affieux

Par la RD 3E3 à peine 2,5 km séparent le bourg d’Affieux à l’avenue Léon Vacher, alors qu’un développement linéaire s’étale sur un kilomètre 
avant l’arrivée à Treignac, créant un continuum urbain entre les deux territoires des deux communes.

Une	longue	ligne	droite	est	flanquée	de	
constructions rendues invisibles par de hautes haies 

relativement hermétiques

A son extrémité et dans un virage, apparition en 
surplomb de hangars, les ateliers municipaux, 

camouflés	par	un	bosquet.

A droite, les ateliers, à gauche des tas de gourdron, 
en face des maisons�

Le	paysage	péri-urbain	reste	le	même,	alternant	maisons,	haies,	murets,	arbres,	jusqu’au	bout	de	la	rue

Au milieu de ce continuum urbain, un panneau 
annonce le passage sur le territoire de la commune 

de Treignac

Quelques maisons de ville, acccolées, implantées 
parallèlement à la voie, et avec peu de recul sur 
celle-ci, longées par des murs bahut, témoignent 

de	l’intensification	du	caractère	urbain.	

Alors qu’aucune vue lointaine n’est possible, le 
panneau	«Céder	le	passage»	annonce	la	fin	de	

cette longue séquence de traversée d’un espace 
relativement urbanisé�

C’est résolument l’entrée en ville, sans que celle-ci 
ne soit encore visible

Après	le	céder	le	passage	et	au	niveau	du	Calvaire	qui	marque	l’intersection,	la	route	d’Affieux	rejoint	la	
RD 940 et ensemble deviennent l’avenue Léon Vacher�
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La traversée de l’avenue Léon Vacher

L’avenue Léon Vacher est un long cordon qui invite l’automobiliste à le suivre jusqu’au coeur de la ville.

Après les premières constructions à gauche, les premières vues lointaines sur les Monts du Limousin, 
puis le Monument aux Morts

Cette longue introduction rectiligne se poursuit dans un ambiance résolument urbaine: trottoirs, passages piétons, alignements de maisons de ville, 
aménagement paysager (lignes d’arbres de haute futaie), poteaux et lignes téléphoniques, lampadaires, premières décorations de Noël et premiers 

stationnement pour automobiles� 

Première intersection, à droite, vers l’avenue du 
 11 novembre et ses équipements publics 

Enfin,	le	centre	de	la	ville,	marqué	par	la	place	de	la	République,	et	ses	commerces,	alors	qu’à	gauche	l’aignement	de	maison	fait	place	à	une	vue	remarquable	qui	
permet	de	voir	jusqu’à	l’autre	rive	de	la	Vézère.

Les constructions alignées à droite montrent des 
caractéristiques architecturales plus riches à 

mesure que l’on s’avance: volume plus spacieux, 
jardins	plus	grands,	façades	en	pierre	de	taille,	

balcons, etc� A droite, la rue de la Borde

Les premiers panneaux annonçant des commerces 
apparaissent� A droite, la chocolaterie Borzeix-

Besse

A droite et en parallèle de l’avenue, le Square 
Neuendettelsau	et	la	confirmation	que	l’on	est	bien	

(presque) arrivé à destination
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L’entrée est par la route d’Egletons

La route d’Egletons, si elle permet certes d’entrée dans le centre de la ville par l’arrière de l’EHPAD, rejoint un espace carrefour où se côtoient 
le supermarché, le stade André Barrière et la déviation vers les zones d’activités. Le paysage urbain qui l’accompagne (développement récent 
diffus, sans structure et peu dense) en fait l’entrée la plus banalisée. 

Pendant plusieurs kilomètres, le paysage semble hésiter entre ville et campagne: les signes d’une urbanisation diffuse apparaissent, sans véritable liaison avec l’ambiance naturel qui se dégage encore des espaces bordant la route� Ainsi quelques 
constructions éparses et d’architecture banale émergent ça et là alors que les haies de tuyas, nombreuses et maîtrisées par la mains de l’homme, font face avec une certaine raideur aux bosquets de feuillus, d’aspect plus naturel, sans réel dialogue�

Après	une	descente	jusqu’à	un	affluent	du	Ruisseau	d’Alembre,	la	route	remonte	jusqu’aux	panneaux	annonçant	le	centre	ville	et	la	déviation.	

L’entrée est s’ouvre alors une deuxième séquence...

C’est l’apparition au loin de ce qui semble être la ville et ses stigmates: panneaux de signalisation, 
stationnements, intersections, équipements techniques�

Une grande coupure urbaine (zone humide) vient 
rompre l’avancée progessive vers les maisons 

d’habitation���

���et laisse la place à un secteur au caractère 
routier marqué: croisements de routes larges, 
déviation à droite, parking du supermarché 

et devanture à gauche� Le panneau Treignac 
indique l’arrivée dans l’agglomération� 

Pas de recherche d’intégration paysagère pour 
cet espace commercial: boîte à chaussures et 

surfaces bitumées�

Rien n’indique ou ne marque l’entrée dans ou vers 
la ville� La rupture urbaine se poursuit à droite avec 

la présence d’une prairie� 

Où est- la ville ?
A gauche, le stade André barrière 

Où est- la ville ?
Devant et en surplomb, l’EHPAD�
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L’entrée nord par la RD 940 jusqu’aux zones d’activités

Sur cette partie du territoire, la route, droite, traverse des espaces naturels peu urbanisés et longe sur une grande partie les rives du Lac. Dans 
l’ensemble, seuls quelques équipements viennent ponctuer le paysage relativement préservé.

Même si rien ne l’indique, le visiteur entre sur le territoire de la commune par l’écart agricole des Jardines Puis	arrive	au	lac	et	le	longe	jusqu’à	son 
extrémité sud 

A gauche la plage, où l’on est invite à pénétrer��� A droite le camping Auquel succède un paysage naturel marqué par la 
présence du lac et des arbres

L’Hôtel de la plage On quitte le lac pour retrouver les paysages de 
forêts���

Jusqu’à un sommet, et la ville qui semble 
apparaître au loin���

���mais laisse la place en fait aux zones d’activités�
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L’entrée ouest par la route de Chamberet

C’est une entrée importante de la ville, puisqu’elle connecte les deux lieux de ressources que constituent Treignac et Chamberet, qui semblent 
plus complémentaires que concurrents. La route de Chamberet permet de rejoindre le rond point sous la Verrière, où elle se fond avec la RD 940. 
Si la seconde offrait une large vue dominante et globale des zones d’activités, la première guide l’automobiliste jusqu’au coeur de celle-ci, sans 
lui offrir réellement de vue d’ensemble. En sens inverse, cette voie permet aux véhicules de contourner le centre de Treignac par l’est puis le nord.

La descente commence� Dans le virage, un pavillon 
isolé, alors que les vues lointaines ont disparu�

Large vue sur les puys des MonédièresLa	Haute	Vigne	est	l’avant	poste	qui	annonce	l’urbanisation.	La	couleur	grise	des	façades	des	bâtiments	d’activité	(et	les	parpaings	sans	enduit	à	
droite) tpeuvent sembler ternir le paysage naturel qui s’ouvre derrière eux� 

Apparition du rond point annoncé

entrée dans le quartier de la Vigne

La route et le panneau entraînent les visiteurs 
vers la ville par la droite, contrairement à ce que 
laisse penser le début d’urbanisation à gauche 
(vers	la	Vigne).	Derrière,	toujours	la	vue	ouverte	
alors qu’un arbre de haute tige semble signaler 

l’intersection

A droite, vue sur le vieux cimetière et les Eglises Les contreforts du Plateau de Millevaches�
Où est-la ville?

Au	premier	plan,la	route	puis	les	bâtiments	de	la	zone	d’activité	(le	premier,	Vergne)	au	second	plan,	les	
sommets de la moyenne montagne�
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L’entrée nord par le Pont de la Brasserie depuis les zones d’activité

Le secteur des deux ZA n’est qu’un entre-deux, entre la ville et la campagne, un passage qui ne laisse à voir que des formes architecturales 
banalisées d’espace économique. La véritable entrée nord de la ville se situe au delà de cet aménagement entièrement consacrée aux 
automobiles.

A gauche l’aire des camping cars

La route contourne la ville par l’est, sans que celle-ci ne se fasse sentir� Ici le paysage naturel, sauvage des 
espaces forestiers dominent, comme l’on pressent que la Cité, qui sait se faire désirer, doit dominer le relief 

à droite� 

Sortie du rond point et direction la ville

La Brasserie apparaît, comme le poste de garde de la ville�

Déviation vers la route d’Egletons et le 
supermarché, et parking de l’hôtel�

Derrière les derniers panneaux, un front arboré 
annonce la sortie de la ZA

Puis	les	bâtiments	et	aménagements	laissent	la	
place aux espaces naturels

Le vaste plateau dégagé disparaît et la route 
s’engouffre dans un étroit corridor

Premier	front	bâti. Montée	vers	le	ville,	le	bâti	ancien	en	font	
d’image, à gauche les contreforts de la 

montagne, à droite le surplomb de la route�

Un dernier virage comme un dernier effortAscension vers la ville (L’automobiliste a traversé le 
pont sans l’avoir vu)�
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ImplantatIon des 
constructIons et topographIe
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Sources :
•	IGN, Orthophotographies et photographies 

aériennes à différentes dates
•	DGFIP, Cadastre
•	Rémy Allain, Morphologie urbaine, 2004
•	Max Derruau, Les grands types de structures 

agraires dans le monde, 1986
•	Analyse de terrain, 2017

Les clôtures caractéristiques du quartier du Trech, sur mur bahutFronts	bâtis	parallèles

d. moRphologie et fonctions uRBaines

Deux niveaux d’armature urbaine peuvent être analysés à treignac : 
• une agglomération qui regroupe la majorité de la population, des services et commerces, concentre les lieux de pratique du pouvoir 

politique et confère à Treignac son caractère urbain ;
• en parallèle, une structure agraire de semi-bocage, caractérisée par un réseau dense de noyaux bâtis dispersés sur des espaces naturels 

où alternent bois et prairies, reliés par un réseau tout aussi dense de chemins ruraux et qui confère à cette même commune son caractère 
rural.

1. L’agglomération

Le centre urbain de la commune se caractérise par une grande diversité des formes urbaines : sans surprise le mouvement 
d’urbanisation depuis l’implantation historique jusqu’aux développement les plus contemporains (le Boucheteil haut) 
s’accompagne d’une forte baisse de la densité, à mesure que la ville semble se délivrer de la contrainte du relief. Avec le 
temps, l’urbanisation s’éloigne de la vallée de la Vézère pour s’étaler en rive gauche dans une cuvette évasée, au fond 
relativement plat, dominée par les contreforts du Plateau de Millevaches à l’est et par les sommets des Monédières au sud. 
Alors que le coeur ancien est marqué d’une forte compacité de construction, ces espaces de la périphérie est et sud de 
la ville se distinguent au contraire par une urbanisation diffuse et un développement linéaire particulièrement marqué le 
long de la route d’Egletons. Entre les deux, le secteur de l’Etang rond (Intermarché) crée une rupture urbaine qui accroît la 
sensation d’éparpillement et de morcellement de cette partie de l’agglomération.

Le centre historique

Sur la rive gauche de la Vézère, il est constitué par l’ancienne basse-cour du château ainsi que la ville anciennement fortifiée 
puis étendue aux faubourgs de la Borde et de Soulanche. C’est sur ce secteur que se retrouvent les plus fortes densités: 
plus de 25 logements à l’hectare en moyenne et plus de 40 log/ha pour l’intérieur de l’ancien bourg. C’est l’espace de la 
mitoyenneté et le la hauteur. Les voies de circulations y sont nombreuses, étroites - ruelles autant que rues - et flanquées de 
constructions continues situées à l’alignement des voies publiques. Cette ville médiévale est structurée autour d’un ensemble 
de petites places publiques dont la fonction naguère politique, sociale ou économique est souvent réduite aujourd’hui à 
celle de lieu de stationnement.. Au sein de ce tissu resserré, les jardins sont peu nombreux et les espaces verts limités (place 
de la mairie, place Marc Sangnier).

Par la rue Léo Chamseix, les quartiers anciens descendent vers le Vieux Pont pour ensuite remonter entre la rue Dumergue et 
la rue Dessal, jusqu’au Trech. Le relief y est marqué et contraignant : c’est d’ailleurs pour cette même raison que la localisation 
du Château sur l’éperon rocheux dominant la vézère, aux qualité défensives indéniables, avait été choisie, à proximité de 
l’axe permettant de traverser la rivière et les gorges encaissées qui l’accompagnent. Ici aussi le continuum bâti (constitué 
de bâtiment ou de murets) suit l’axe des rues, qui elles mêmes, du fond de vallée au Trech peu à peu se confondent avec 
les lignes de niveau, ce dernier quartier semblant dominer sur un petit plateau à la topographie moins torturée. Sa structure 
étoilée à partir d’une place centrale nous rappelle que le Trech constitue le carrefour entre l’ancien bourg des Eglises et le 
nouveau Treignac. Les clôtures y sont constituées d’un muret bas surmonté d’une haie ou d’un grillage, plutôt perméables. 

Aujourd’hui ces quartiers concentrent l’essentiel du vacant de la commune.
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fonctIons urBaInes dans 
l’agglomératIon
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Entre le supermarché et Coursou, une prairie humide crée une rupture urbaine

Le secteur de l’EHPAD

Vers l’est, adossée à la cité, la ville entame son ascension vers l’EHPAD (située en ligne de crête de 
limite de son bassin versant, et donc en position dominante, empruntant ainsi la place réservée jadis 
au châteaux ou Eglises) et son extension aux dépens d’espaces réservés longtemps aux cultures 
vivrières (les campus, champ et hortus, jardins du Champ des Horts). La rue Plazanet permet aux 
constructions de contourner le relief, d’où le motif répété de murets de soutènement, très répandus 
sur l’ensemble du territoire communal. Les voies de circulation convergent toutes vers un point central 
en fond de cuvette (Intermarché) sous l’EHPAD. Sur cet espace périphérique proche, l’espace est 
moins rare comme en témoigne les densités moyennes voire faibles (3 à 6 log/ha, parfois un peu 
plus) et la place accordée aux jardins privatifs. Si dans l’ensemble le bâti est implanté parallèlement 
aux voies publiques, le continuum a cédé la place à la discontinuité, chaque construction étant 
séparée de l’autre. La ville se dilate. Les parcelles sont brusquement grandes, comme si le faubourg 
Soulanche dépassé, toutes les contraintes de l’hyper centre pouvaient tout à coup disparaître. C’est 
dans ce secteur que sont concentrés un ensemble d’équipements gourmands en surface: l’EHPAD 
donc, mais aussi le collège, le gymnase et le stade André-Barrière.

Alors qu’entre la ville et le supermarché, c’est une prairie mésophile qui prolonge cette rupture urbaine
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Au loin à gauche on devine les constructions le long de l’avenue Vacher; à gauche au premier plan, l’avenue Cassin; à droite, l’avenue Bel Air�

De la route de Tulle jusqu’aux hauteurs de l’Escure Haute

C’est le secteur de l’entrée sud, par la route de Tulle qui devient l’avenue 
Vacher, axe longiligne et spacieux, le long duquel le bâti s’implante   
parallèlement à la voie, au contact ou avec un faible retrait. Le réseau de 
circulation suit les courbes de niveau jusqu’au sommet de l’Escure Haute, 
organisant ainsi l’urbanisation de façon géométrique: en lignes plus ou moins 
parallèles. C’est sur quadrillage que prenait appui la voie de chemin de 
fer, dont la Gare est aujourd’hui l’unique trace. Les densités sont moyennes, 
de 10 à 15 log/ha, à l’exception du sommet du Puy, où le développement 
urbain prend une forme éparse, sans structure, étalée. En prenant de 
l’altitude les constructions se libèrent des formes urbaines de la ville dense; 
les parcelles s’agrandissent (de 400 m² avec Vacher, à 800 m² avenue Cassin 
et avenue du 8 mai 1945, à 2000 m² chez Caud), les maisons ne sont plus au 
contact de la voirie, et les règles d’implantation se perdent en allant vers le 
sommet. La place du 19 mars 1962 et les équipements qui l’accompagnent 
(Gare, Gendarmerie, square Augustin Cornil, et non loin de là, salle de fêtes), 
parviennent difficilement à rompre le caractère très résidentiel du quartier.
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Fonfrège

Deux noyaux bâtis très structurés mais néanmoins complètement déconnectés de leur environnement 
semblent par conséquent avoir été posés artificiellement sur les versants du Puy du Calvaire.

Le lotissement de la Fonfrège, construit dans la pente, est structuré à partir d’un maillage de voies de 
circulation en majorité organisé en impasse, qui donne au quartier un caractère routier où la place 
est faite à l’automobile plus qu’au piéton. Sur la plus grande partie, les 45 emplacements d’origine, les 
densités sont plutôt faibles (moins de dix log/ha) et les parcelles, jusqu’alors en lanières, prennent ici une 
forme carrée. Si elles sont de taille moyenne (autour de 700 à 800 m²) l’implantation des habitations 
(emprise au sol de 100 m²) en leur centre donne l’impression d’une forte consommation d’espace, et 
limite l’intimité des jardins qui de fait, sont ceints de clôtures accompagnées de haies épaisses et hautes, 
souvent d’essence banalisées (tuyas sur murets). Il s’agit ici de la ville de l’individualité et de la fonctionalité 
telle qu’elle s’est développée pendant les Trente Glorieuses, quand la mixité fonctionnelle était bannie 
au profit d’une spécialisation de l’utilisation des sols par fonction (zoning) : l’objectif étant ici résolument 
de créer un espace résidentiel dans lequel pénétrer facilement en voiture jusqu’à son garage.

Trois maisons sont accolées au lotissement, se libérant semble-t-il des règles de celui-ci en matière de taille 
des lots (ici parcelles de plus de 2000 m²) et de forme (plan en U) : il s’agit d’anciens bâtiments d’accueil 
d’une colonie de vacances, vendus à des particuliers. Ce bâti dont la vocation a été transformée 
participe à la fois à la banalisation du secteur et à sa difficulté à structurer une forme urbaine cohérente.

On peut considérer que les 24 pavillons du village vacances, construits au début des années 70 se 
situent en dehors de l’enveloppe urbaine, le bois qui les sépare du lotissement voisin constituant ici une 
rupture d’urbanisation et un filtre visuel volontaire. Ainsi le Village Vacances, sans être trop éloigné des 
commerces et services du centre, restait à l’écart, protégé des regards de la ville et face aux Monts du 
Limousin. Sa forme urbaine, logiquement, s’éloigne de celle que l’on peut retrouver dans les noyaux 
bâtis à vocation résidentielle - forme compacte  dans les centres anciens ou plus lâche mais régulière 
comme dans les lotissements des dernières décennies. Ici la volonté est de créer un espace à l’urbanité 
peu marquée: ainsi, les densités sont faibles (3 à 6 log/ha), la voie peu présente,et même si l’emprise au 
sol des constructions est élevée (130 m²) la place accordée à un espace naturel largement maîtrisé par 
la main de l’homme reste importante.

La route du village de vacances conduit enfin à un îlot donc la structure évoque immédiatement celle 
d’un lotissement: le lotissement de Bellevue est ainsi constitué d’une impasse centrale, large, flanquée par 
deux lignes de trois et quatre pavillons sur des lots de taille moyenne (de 600 à 800 m²) pour une densité 
moyenne de 10 à 15 log/ha. Le même modèle des constructions est ici répété; l’implantation de celles-ci  
par rapport à la voirie et les unes aux autres (éloignée) ne permet aucune intimité, tout en consommant 
de l’espace par ailleurs peu utilisé (espace vert entre la rue et la maison). Cette forme urbaine, bien que 
constituée à partir d’une voie centrale, ne parvient jamais à évoquer les rues de quartiers ou villages ou 
hameaux rue dont on peut deviner encore les traces dans la ville ou même dans les espaces agricoles 
(cf. le chemin de Coursou).

Un espace résidentiel qui consacre une grande surface d’occupation des sols à l’automobile
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La Vigne et la Porte

A l’autre extrémité de la ville, ces deux noyaux bâtis anciens se succèdent le long de l’axe historique vers le nord 
et entre l’ancien village des Eglises et le nouveau bourg. Ici aussi, le bâti est implanté de part et d’autre d’un 
axe, or contrairement au formes urbaines en lotissement, la Vigne et la Porte sont structurées sinon comme des 
villages-rues, en tout cas sans aucun doute comme des rues de village.

A la Vigne, les maisons, installées le long de la ligne de crête entre deux rebords de versant, dominent ce secteur 
qui prend l’allure d’un développement plutôt linéaire, mais relativement court. Les densités sont moyennes (de 
6 à 15 log/ha), les maisons implantées souvent à l’alignement avec la voierie et au contact ou relativement 
rapprochées les unes des autres. 

L’implantation et le nom du noyau bâti de la Porte s’explique par sa fonction de place défensive des Eglises à 
la fondation de la commune. Aujourd’hui pourtant, des constructions des années 60 et 70 ont pris possession 
de ce secteur situé de part et d’autre d’un axe reliant la Vigne au boulevard du Général Leclerc (le chemin 
du Puy). Les densités sont les mêmes qu’à la Vigne, secteur voisin avec lequel la Porte constitue un noyau 
bâti relativement compact. Dans les deux cas, des bouclages de circulations permettent les jonctions entre le 
Boulevard du Général Leclerc et le chemin du Puy et le Faubourg Gabriel Hoffre puis la ville. La Vigne joue ainsi 
le rôle de porte d’entrée de l’agglomération pour ceux qui connaissent le parcours jusqu’au centre. 

Cependant, l’urbanisation plus récente et diffuse qui s’égrène entre le Trech et la Vigne au niveau du faubourg 
Gabriel Hoffre vient brouiller cette image d’un noyau bâti, certes déconnecté du bourg, mais qui, au même titre 
que les hameaux dispersés sur l’ensemble du territoire, reste structuré. Le développement urbain relativement 
discontinu vient troubler la cohérence urbaine ancienne, et donne une impression de dispersion.

Une urbanisation ancienne de village, en bordure de voie Une urbanisation résidentielle  plus récente et ses clôtures basses�
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De l’Etang rond au Boucheteil haut

Alors que le secteur situé en contrebas de l’EHPAD 
et où sont implantés le supermarché et le stade 
André barrière semble marquer la fin de la ville vers 
l’est, une urbanisation relativement récente et de 
plus en plus diffuse vient perturber les paysages des 
plateaux agricoles. C’est le secteur des densités les 
plus faibles (moins de 5 log/ha dans l’ensemble, avec 
des disparités). Plus on s’achemine vers l’est, plus 
la place du piéton d’estompe au profit de celle de 
la voiture: la route s’élargit, la vitesse de circulation 
augmente aisément, les voies piétonnes ont disparu. 
C’est également le secteur de l’hétérogénéité: la 
taille des parcelles varie sans logique, de 600 m² pour 
les plus petites à plus de 2000 m² pour les plus grandes, 
l’implantation des maisons n’obéit à aucune règle. 
Elles sont localisées à distance parfois importante des 
voies publiques comme des limites séparatives sans 
que ces distances ne se répètent avec cohérence. 
De même, contrairement aux quartiers plus anciens, 
l’exposition du bâti ne respecte apparemment 
aucune logique climatique.

Dans cet éparpillement urbain, le Chemin de Coursou 
fait cependant exception : structuré à partir d’un axe 
de circulation, le secteur ressemble à une rue de village. 
La densité est plus forte (6 à 10 log/ha), l’alignement 
de long de la voirie respecté, et les maisons sont 
relativement et de façon homogène rapprochées les 
unes des autres. Le Chemin de Coursou est déjà présent 
sur le cadastre de 1819, vraisemblable écart agricole. 
L’urbanisation récente s’est donc radicalement 
éloignée de cette forme urbaine, compacte et dense. 
Ce long développement linéaire prend fin avec le 
Boucheteil haut, situé en hauteur et en limite de l’unité 
de relief de l’alvéole du bourg (entre 500 et 550 mètre 
d’altitude). Ce lotissement d’un quinzaine de maisons emprunte les codes urbains les 
plus consommateurs d’espace et par là même les plus éloignés d’un développement 
durable de l’urbanisation : artificialisation forte des sols, implantations des maisons au 
centre de la parcelle, taille des parcelles élevées (1 500 m²), densité très faible (1 à 3 
log/h), absence d’espace publique, absence de mixité.

Une urbanisation résidentielle peu dense et destructuréeAucune unité, même dans les clôtures et un large espace pour 
l’automobile
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typologIe des secteurs BâtIs 
de la commune
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Le hameau de Caud et sa forme compacte

L’écart de la Goutte et celui de Chameyrot

Le hameau élaboré de la Meynie

Le village d’Auxilliat

et celui de Mauranges

2. La morphologie agraire : villages, hameaux et écarts

Hors agglomération, le territoire rural de Treignac revêt les caractéristiques du semi-
bocage (c’est-à-dire moins marquées que dans les espaces du bocage breton par 
exemple) de la Montagne Limousine. Avec ses 37 km², la ville se situe autour du rang 
n°2000 au classement des communes par taille décroissante (sur 36 600) alors que 
la moyenne nationale s’élève à peine à 15 km². Les grands territoires communaux 
sont plus représentatifs des espaces bocagers sur lesquels la dispersion de l’habitat 
est marquée. A Treignac, celle-ci est moyenne : 900 logements sur 1200 sont localisés 
au coeur de l’agglomération dense, à la mixité fonctionnelle importante et lieu 
de pouvoir local fort. Seuls 25% des logements sont éparpillés au sein des villages, 
hameaux et écarts, soit d’une cinquantaine de noyaux bâtis presque tous anciens. 
Ainsi hors agglomération, il est aisé de constater que le territoire de semi-bocage de 
Treignac n’a pas été marqué récemment par le mitage ou l’urbanisation diffuse. 

Il existe deux villages à Treignac : Auxilliat et Chaumeil. Un village est au minimum 
une agglomération définie comme une unité de peuplement caractérisée par des 
limites morphologiques et une densité d’occupation du sol relativement plus élevée 
que l’espace alentour. En sus de ces deux caractéristiques, les villages, petites 
agglomérations rurales, sont plus importants que les hameaux et comprennent ou 
ont compris des équipements ou lieux collectifs domestiques, administratifs, cultuels 
ou commerciaux, même si, dans certains cas, ces équipements ou ces lieux ne 
fonctionnent plus comme animateurs de la vie sociale, compte tenu de l’évolution 
des modes de vie. Chaumeil est ainsi constituée d’une douzaine de construction 
structurée historiquement autour d’une chapelle ; sa vocation résidentielle s’est 
accentuée, mais l’activité agricole qui y perdure (présence d’un bâtiment) ne doit 
pas être sous estimée. A Auxilliat, l’espace public prend la forme d’une petite place 
centrale autour de laquelle est implantée la quinzaine d’habitations. Ici la vocation 
résidentielle n’est pas contestable.

Un hameau est une forme de groupement élémentaire des habitations rurales, qui se 
place entre le village et la construction isolée dans la hiérarchie des formes d’habitat. 
Il se différencie du village le plus petit notamment par l’absence de tout bâtiment ou 
espace d’usage social ou collectif. La Meynie, par exemple, est un hameau plutôt 
développé où la vocation agricole a laissé la place à une vocation résidentielle forte. 
Il en est de même pour Mauranges, Pauliat, Lespinat, le Borzeix, Coly, et Caud - les trois 
derniers étant encore agricoles.

Enfin, un écart est une forme d’habitat isolée au sens où elle ne se greffe pas à 
une agglomération existante. L’écart se présente généralement sous trois formes 
principales :

• des constructions ponctuelles, le plus souvent des pavillons contemporains ;
• des exploitations agricoles (encore en activité ou non) à bâtiments dissociés 

plus ou moins isolées et, le cas échéant, leurs extensions contemporaines liées 
aux partages fonciers: elles sont nombreuses à Treignac (le Monteil, la Nouaille, 
Palissat, Chameyrot, Chingeat, le Pont d’Auxilliat, Boisse, Ussange, la Veyrière, 
Vaud, Luche Lèbre...). Une majorité des écarts voire certains hameaux d’origine 
agricole et souvent toujours en activité sont situés en impasse, la ferme étant 
implantée le plus souvent au coeur des terres exploitées et accessible par un 
chemin (relique de la forme agraire traditionnelle de la manse) ;

• des logements isolés accompagnés de bâtiments d’activité (en activité ou 
non) : c’est le cas ici aux Prats, à la Gane de Pauliat, au Coudert ou au Simons 
où est implanté un moulin.
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morphologIe des secteurs BâtIs agrIcoles : étude de cas

Boisse	1969/2017:	les	bâtiments	agricoles	sont	construits	dans	la	
partie droite du hameau et s’égrènent tout autour d’une petite 

place centrale, suivant une forme étoilée�

Lespinat- Coly 1969/2017:Entre les deux clichés apparait l’écart de 
Laffont de Lespinat

Chingeat	1969/2017:	le	bâtiment	le	plus	récent	
demeure	dans	l’enveloppe	urbaine	du	noyau	bâti	

auquel	ont	été	accolés	les	baraquements	édifiés	pour	
la construction de l’usine EDF�

Caud 1969, 1986, 2004, 2017 : la forme 
évolue sensiblement au rythme des nouvelles 
constructions	-	y	compris	des	bâtiments	aux	

toitures photovoltaïques - mais la compacité reste 
la même�

hameauecarts
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L’analyse du parcellaire communal nous conduit ainsi à observer que l’essentiel de l’habitat situé en dehors de l’agglomération se retrouve sous 
la forme de hameaux de six à dix maisons ou de hameaux élémentaires d’une poignée de constructions comme d’écarts isolés sous la forme 
d’anciennes fermes et de leurs dépendances. 

Les secteurs bâtis à vocation agricole avérée

Treize d’entre eux sont encore le siège d’exploitation agricoles, dont neuf sur la partie ouest du territoire, c’est-à-dire la plus sauvage et éloignée 
du centre urbain, là donc où les risques de conflits d’usage sont les plus faibles. Trois d’entre eux sont plus récents, d’implantation postérieure au 
XIXème siècle (le Moulin de Boisse, le Pont d’Auxilliat et Laffont de Lespinat). Par ailleurs à Manzanne et à Chaumeil, si aucun siège d’exploitation 
n’est répertorié, des bâtiments agricoles sont utilisés ou en cours de construction.

L’analyse des cartes anciennes dont nous disposons, ainsi que des photographies aériennes prises tout au long de la seconde partie du XXème 
siècle témoigne des mêmes tendances en terme morphologie urbaine des noyaux agricoles, c’est-à-dire avant tout une forte compacité, 
y compris lors de la construction des bâtiments agricoles les plus modernes (comme à Manzanne), une forte densité et dans le cas d’une 
extension de la zone construite, une extension en règle générale en frange de l’enveloppe du noyau bâti.

Quelques exemples sont montrés ci-dessous et page ci-contre en guise d’illustration de ces évolutions.

Le Borzeix 1969/2017 : la forme évolue sensiblement au rythme des 
nouvelles constructions - mais la compacité reste la même�

Auxilliat 1969/2017 : le village est marqué par une constance de sa 
morphologie�

VIllagehameau
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Proximité	des	cimetières	et	des	bâtiments	d’activités

De grandes surfaces encore disponibles à la Veyrière

Un effort d’intégration paysagère à la Veyrière���

��� mais absent au Portail

les Zones d’actIVItés IndustrIelles et artIsanales
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Le	contraste	entre	les	jeux	des	reflets	des	miroirs	
du	bâtiment	des	eaux	de	Treignac	et	la	stature	

imposante	du	bâtiment	à	l’arrière

Evolution de l’emprise au sol des ZA du Portail et de la Veyrière : 
1969, 1994, 2017�

3. Les secteurs consacrés aux activités économiques (hors agriculture)

Les zones d’activités

Il y a trois zones d’activités à treignac : les ZA du Portail et de la Veyrière, entre les Eglises et la Veyrière, et la ZA du Borzeix. L’observation des 
photographies aériennes prises tout au long du XXème siècle permet de comprendre leurs transformations.

Après la deuxième guerre mondiale, la défense avancée du Bourg des Eglises qui donne son nom au secteur (le Portail) n’est plus depuis 
longtemps, mais a été remplacée par le cimetière, lui même accompagné d’un ensemble de bâtiments (dont une ferme) plutôt proches 
les uns des autres à l’exception d’une maison construite au centre d’une grande parcelle en bord de route. Ce secteur bâti de 4 ha est alors 
relativement isolé et entouré de grandes parcelles agricoles (alors que celles-ci aux abords des espaces plus habités du Trech et de la Porte sont 
beaucoup plus petites, vraisemblablement adaptées aux productions vivrières à une époque où les travaux étaient encore largement effectués 
à la main). Le secteur ne se développe qu’à une époque relativement récente: au début des années 80 le deuxième cimetière est aménagé: 
un peu plus de dix ans plus tard, la Fondation Pompidou crée le lycée Hôtelier et l’entreprise Vergne s’installe sur le secteur: il existe donc un 
continuum urbain qui, bien que peu dense, relie les deux cimetières. Si plusieurs vocations cohabitent (résidentielle, économique, d’équipements, 
de formation), les formes des bâtiments d’activité provoque visuellement la séparation entre l’espace résidentiel et l’espace productif sur ce 
secteur d’une dizaine d’hectares. La zone d’activité prend forme à partir de ce moment là: c’est l’époque de la ville fonctionnelle, les fonctions 
urbaines sont séparées dans l’espace, les rues deviennent des voies( création de la déviation et du rond point), et l’architecture économique 
prend des formes minimalistes (grands volumes, toits plats - les «boîtes à chaussures») où l’intégration paysagère n’est pas considérée. Cette 
double tendance - desserrement économique et banalisation architecturale - s’est prolongée jusqu’à aujourd’hui. En effet, la vocation de la 
zone d’activité ne s’est jamais précisée. Il ne s’agit pas d’un espace réservé aux activités industrielles puisque commerces de proximité, services, 
artisans et habitat résidentiel continuent de se côtoyer mais d‘un entre-deux - entre pôle de résidence et pôle d’emplois dans des domaines 
variés où les critères de choix d’installation semblent être la localisation (en périphérie urbaine, le stationnement et l’accès sont aisés) et l’espace 
disponible.  

La ZA du Borzeix, plus récente et davantage encore isolée et éloignée de l’agglomération doit sa localisation à celle de la source captée qui 
alimente l’usine de la Société des Eaux de Sources de Treignac (à 3200 m), rejointe récemment par le Comptoir des Plantes installé auparavant 
à Chamberet.

Les équipements touristiques

Ils sont concentrés dans l’agglomération et aux Bariousses. Le lac et sa plage constituent des éléments structurants pour l’attractivité de la 
commune: ainsi le camping se trouve en face de ceux-ci accompagnés par une base équipée pour les loisirs nautiques, ainsi que des espaces 
de restauration. Par ailleurs, le tourisme de Treignac étant largement basé sur la randonnée, un maillage de sentiers de randonnée permet aux 
visiteurs d’arpenter les espaces naturels. La municipalité envisage ainsi d’aménager une piste cyclable reliant le bourg aux Bariousses par la 
RD 940. 

Les espaces d’hébergement du CCAS ne sont plus en activité, alors que le village de Fonfrège a en partie été vendu à des résidents privés. 

A gauche Les Bariousses en 1950 avant le 
lac (le barrage a été construit en 1952) et à 
droite	en	2017.	Les	bâtiments	du	CCAS	sont	
présents sur les deux orthophotos (en bas)�
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secteurs archItecturaux 
homogènes
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e. analyse aRchitectuRale

La ville se constitue, au fil des siècles, par adjonction de bâtiments d’époques et de fonctions variées dont l’assemblage participe à son identité 
actuelle. Chaque époque apporte son langage, ses innovations et ses particularités, les édifices se construisent, en continuité ou en rupture avec 
l’existant, comme autant de témoignages du processus du développement urbain. 

Les constructions de Treignac sont essentiellement localisées dans le secteur urbanisé du bourg. Si on note une grande homogénéité d’ensemble 
dans les matériaux employés, en particulier dans l’hyper-centre où les murs de granit jaune et les couvertures en ardoises prédominent, on 
distingue toutefois des formes de constructions différentes selon leur vocation ou leur époque de construction.

La description sommaire ci-après est détaillée dans le diagnostic architectural, patrimonial et environnemental de l’AVAP.

1. L’habitat du centre historique

Les immeubles du centre historique de Treignac possèdent presque tous au moins une façade sur rue, le plus souvent la façade principale, les 
murs de clôture sur rue et les cours sont quasiment absents. Quelques jardins sont aménagés à l’arrière des bâtiments, ils sont généralement clos 
de murs hauts.

Maisons urbaines sur rue

Ces maisons sont essentiellement localisées sur le tracé de l’ancien rempart (rue de la rampe, impasse Aline Dabo), autour de l’église paroissiale 
et dans quelques îlots de la ville haute, près de Notre-Dame-de-la-Paix (rue Eugène Daubech, rue Glevarec). Implantées sur des petites 
parcelles, les maisons du centre historique sont construites généralement sur deux niveaux surmontés d’un niveau de combles (R+1+combles). 
Elles comportent pour la plupart, deux travées. Elles sont construites en pierre de granit et couvertes d’ardoise. Les toits sont à deux pans si les 
bâtiments sont accolés et avec croupe s’ils sont isolés. Les faîtages sont parallèles à la rue. Les combles sont généralement éclairés de lucarnes 
jacobines. Les ouvertures sont plus hautes que larges. La mise en oeuvre des matériaux et les ornements peuvent varier selon la qualité de 
l’édifice (maison de notable) et la date de construction. Ainsi on trouvera des constructions en moellons, moyen appareil ou en pierre de taille.

Immeubles urbains et maisons de ville à deux étages

Ces bâtiments construits sur trois niveaux surmontés d’un niveau de combles (R+2 + combles) peuvent être de vastes maisons urbaines ou de 
petits collectifs pouvant comprendre deux à trois logements. Ils sont implantés sur des parcelles de taille modeste et sont construits à l’alignement 
sur rue. Ils ne possèdent pas d’espaces extérieurs privatifs, ni cour ni jardin. Ces immeubles ou maisons comportent deux à trois travées. Les 
rez-de-chaussée peuvent comporter des devantures commerciales. Ils sont construits en pierre de granit et couverts d’ardoise. Les toits sont 
généralement à deux pans et croupes. Les ouvertures sont plus hautes que larges. La mise en oeuvre des matériaux et les ornements peuvent 
varier selon la qualité de l’édifice et la date de construction. Ainsi on trouvera des constructions en moellons, moyen appareil ou en pierre de 
taille. 

Immeubles collectifs

De manière plus marginale que les immeubles urbains, on rencontre dans le centre de rares immeubles collectifs du XXème siècle, comme 
l’immeuble du trésor public, au bout de la rue de la Garde. Cet immeuble, construit à l’emplacement de l’ancien hôtel de la famille Forest de 
Faille, est en rupture des modèles traditionnels de Treignac : le bâtiment de logements en R+3 enchâssé dans des parties en rez-de-chaussée 
destinées aux administrations (poste et trésor public). 

Maisons accolées

Les maisons accolées regroupent sous un même toit et parfois sur une même unité foncière, plusieurs foyers avec des entrées indépendantes. 
Elles peuvent être construites sur trois niveaux surmontés d’un niveau de combles (R+2 + combles) ou deux niveaux avec un comble à surcroît 
(R+1 + 1 niveau de combles à surcroît) Ces maisons peuvent avoir un espace extérieur privatif, cour ou jardin. La composition de leur façade est 
organisée par groupe de deux ou trois travées, multiplié par le nombre de foyers (soit généralement quatre à six travées). Les rez-de-chaussée 
peuvent comporter des commerces. Ils sont construits en pierre de granit et couverts d’ardoise. Les toits sont à deux pans, ou deux pans et 
croupes. Les ouvertures sont plus hautes que larges. Les maisons accolées rencontrées dans le centre de Treignac ont été construites aux XVIIème 
et XVIIIème siècles.

Maisons urbaines sur rue des XVIIIème et XIXème siècles

Immeuble urbain Immeuble collectif XXème

Maisons accolées du XVIIIème siècle
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Maisons ou immeubles avec commerce

Les immeubles avec commerces sont généralement implantés à l’alignement sur rue et occupent la totalité de leur parcelle d’implantation. 
Ces bâtiments construits sur trois niveaux sont parfois surmontés d’un niveau de combles (R+2 + combles), ils comprennent pour la plupart deux 
travées. L’accès aux étages est discret, les devantures occupent la majeure partie des rez-de-chaussée. Ils sont construits en pierre de granit 
(sauf pour ceux du XXème siècle)et couverts d’ardoise. Les murs sont souvent construits en pierre de taille, au moins en rez-de-chaussée. Les toits 
sont généralement à deux pans et croupes. Les ouvertures des étages sont plus hautes que larges. 

Maisons de maître

Les maisons de maîtres sont généralement établies sur des parcelles suffisamment grandes pour permettre de disposer d’un espace extérieur. 
Ainsi, même si elles comportent une façade à l’alignement sur rue, les maisons de maîtres s’ouvrent également sur un espace extérieur privé, 
cour ou jardin. Les clôtures sont des murs bahuts ou des murets surmontés de grilles de fer forgé. Ces maisons de maîtres sont généralement 
construites sur deux niveaux surmontés d’un niveau de combles (R+1 + combles). Les combles sont éclairés par des lucarnes jacobines. Elles 
sont construites en pierre de granit et présentent un appareillage régulier, parfois en pierre de taille. Elles sont couvertes d’ardoise. Les toits sont 
généralement à deux pans et croupes. Les ouvertures sont plus hautes que larges. Quelques balcons sont aménagés.

2. L’habitat des faubourgs

Les constructions des faubourgs de Treignac sont généralement construites à l’alignement sur rue et édifiées sur deux niveaux (rarement trois) la 
présence d’un étage de combles habitables n’est pas systématique.

Les faubourgs situés au sud de la ville, rue de la Borde, place des Pénitents, rue Soulanche et rue Léon Vacher, présentent des fronts bâtis 
continus. Dans les faubourgs Nord, rue Léo Champseix, rue Ignace Dumergue et rue Léon Dessal, le front bâti est discontinu. 

Petites maisons de faubourg

Les faubourgs sont essentiellement constitués de maisons, implantées sur des parcelles étroites et ne présentant que deux travées en façade. 
Les maisons de faubourgs comportent généralement un jardin. Elles sont construites sur deux niveaux surmontés éventuellement d’un niveau de 
combles (R+1+combles). Les murs sont en maçonnerie de pierre. Les toits sont généralement à deux pans, hormis dans la rue de la Borde ou les 
toits à deux pans et croupes sont les plus répandus. Les couvertures sont en ardoise. Les ouvertures sont plus hautes que larges. 

Les maisons de faubourgs intermédiaires

Ces maisons, édifiées pour la plupart, à la fin du XIXème siècle et au début du XXème siècle, sont essentiellement localisées rue Léon Dessal et 
rue Léon Vacher. Elles sont implantées sur des parcelles de taille moyenne et possèdent souvent un jardin sur l’arrière. Elles sont implantées 
à l’alignement sur rue et occupent souvent toute la largeur de la parcelle. Ces maisons sont construites sur deux à trois niveaux surmontés 
d’un niveau de combles (R+2 + combles ou R+3 + combles). Les combles peuvent être éclairés de lucarnes jacobines. Elles comprennent 
généralement trois travées avec entrée centrale et sont en maçonnerie de pierre enduite. Les rez-de-chaussée sont fréquemment occupés par 
des garages. Les toits sont à deux pans et croupes et couverts en ardoise. Les encadrements de baies et les chaînes d’angle peuvent être en 
relief. Les menuiseries sont en bois, leur fermeture sont généralement des volets repliables en tableau. Les ouvertures sont plus hautes que larges.

Maisons de faubourg isolées

Souvent édifiées à la sortie des faubourgs, ces maisons sont implantées sur des parcelles de taille moyenne et avec un recul par rapport à la 
rue (de 1 à 5 mètres). Ces retraits par rapport aux limites séparatives conduisent à un front bâti discontinu. Les clôtures sur rue sont constituées 
de murs bahut en pierre surmontés d’une grille ou d’une barrière. Ces maisons sont construites sur deux niveaux surmontés éventuellement 
d’un niveau de combles (R+1 + combles). Les combles peuvent être éclairés de lucarnes pignons. Les maisons construites avant 1960 sont 
généralement en pierre initialement enduite. Les plus récentes sont en maçonnerie béton enduite. Les volumes sont simples. Les rez-de-chaussée 
sont fréquemment occupés par des garages. Les toits sont à deux pans et couverts en ardoise. Les menuiseries sont variées, leur fermeture sont 
des volets repliables en tableau ou roulants pour les plus récentes. Les ouvertures sont plus hautes que larges. Quelques balcons sont aménagés 
sur les maisons récentes. 

Immeuble avec commerce Maison de maître XVIIème siècle

Maison de faubourg XVIIIème 
siècle

Maison de faubourg intermédiaire

Maison de faubourg isolée, Rue Soulanche
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Les grandes demeures des faubourgs

Les faubourgs sont également composés de vastes maisons de maître, implantées sur des 
grandes parcelles. Elles sont généralement construites en retrait par rapport à la rue et 
aux limites séparatives. Elles sont construites sur deux niveaux surmontés éventuellement 
d’un niveau de combles (R+1+combles). Les murs sont en maçonnerie de pierre. Les 
toits sont généralement à deux pans et croupes. Les couvertures sont en ardoise. Les 
ouvertures sont plus hautes que larges.

Les immeubles des faubourgs

Les immeubles des faubourgs sont des constructions qui datent, pour l’essentiel, de la 
fin du XIXème siècle et du début du XXème siècle et qui peuvent abriter (ou avoir abrité) 
des usages hôteliers. Ils sont implantés à l’alignement sur rue sur des parcelles larges et 
peuvent comporter cinq à six travées. Ils sont construits sur deux à trois niveaux (R+1 
ou R+2) et couvert de toit en ardoise à deux pans. Les maçonneries, probablement en 
pierre, sont couvertes d’enduit à gros grains. Les encadrements de fenêtres et les chaînes 
d’angles sont soulignés par de faux appareillages en peinture. Les ouvertures sont plus 
hautes que larges. 

3. Les extensions urbaines résidentielles

En dehors des secteurs anciens, les habitations du bourg de Treignac s’organisent en 
périphérie de l’hyper-centre, essentiellement au sud de la ville, et dans une moindre 
mesure au nord, près du quartier de Trech. Ces secteurs ont une densité bâtie moindre 
que celle de l’hyper-centre, laissant libres des espaces de respiration.

Les maisons

Dans ces secteurs les constructions sont implantées en recul par rapport à la voie et à 
distance des limites séparatives. Ces maisons comportent généralement un étage sur 
rez-de-chaussée surmonté d’un niveau de combles. Les toits à deux pans, ou deux pans 
et croupes, sont couverts en ardoise. Les clôtures sur rue sont soit composées d’un muret 
surmonté d’une grille de fer forgé, soit en grillage .

Les logements collectifs

Les extensions urbaines résidentielles comprennent quelques immeubles de logements 
collectifs, localisés à proximité du centre ancien ou des équipements. Ces immeubles 
peuvent comporter jusqu’à quatre niveaux (R+3). Les matériaux employés sont souvent 
en rupture des matériaux utilisés localement. Les espaces extérieurs sont souvent dédiés 
à la seule utilisation automobile. 

4. Les constructions des hameaux et villages

Le bâti traditionnel constitue la majeure partie des constructions des hameaux. Ces 
constructions sont presque toujours liées, à l’origine, aux activités agricoles. Les hameaux 
peuvent regrouper deux à trois exploitations (rarement plus) qui comprennent les 
bâtiments d’habitation, bâtiments d’exploitation et annexes.

Les maisons d’habitation des XXème et XXIème siècles sont de même type que celles 
présentes dans les extensions résidentielles du bourg et sont implantées en limites des 
noyaux bâtis.

Maison de faubourg du XVIIème siècle

© Région Nouvelle-Aquitaine, Service de l’Inventaire et du Patrimoine culturel. Site de Limoges 
(c) Parc naturel régional de Millevaches en Limousin, Grembert Lucie, 2017

Immeuble de faubourg, Rue Soulanche

Maison de la première moitié du XXème siècle Maison des années 1950/60

Maisons actuellesMaison des années 1970/80

Habitat groupé actuel Logements collectifs des années 1970/80
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Les logis isolés

Habitation de petite taille, parfois même très modeste, le logis est souvent associé aux bâtiments 
agricoles (granges et annexes).  

Les logis les plus simples peuvent comprendre une pièce unique en rez-de-chaussée, desservie par la 
porte d’entrée et éclairée d’une fenêtre. Leur implantation dépend de l’organisation de l’exploitation, 
mais, souvent, ils sont bâtis à l’alignement avec façade ou pignon sur rue. Ils sont généralement bâtis 
en rez-de-chaussée, parfois surmonté d’un niveau de combles. Les logis sont en maçonnerie de pierre 
initialement enduite, parfois en pierre appareillée. Ils sont généralement couverts de toits à deux pans 
en ardoise. Les menuiseries sont, originellement en bois et équipées de volets battants. 

Les logis jumelés

Variante du logis isolé, les logis jumelés (avec plusieurs foyers sous un même toit) sont bâtis généralement 
à l’alignement sur rue. Ces habitations sont en maçonnerie de pierre initialement enduite. Les toits 
sont souvent à deux longs pans, couverts en ardoise. Ils sont généralement construits en simple rez-de-
chaussée. Les menuiseries sont, originellement, en bois et équipées de volets battants. 

Les fermes blocs

On rencontre également des fermes dites « fermes blocs » qui associent un logis et une grange (ou 
un grange-étable) sous en même toit. Implantées selon les exigences du travail agricole, ces fermes 
peuvent être en recul par rapport aux voies. Elles sont construites en maçonnerie de pierre initialement 
enduite (entièrement ou sur le logis uniquement). Elles sont couvertes de toits à deux pans en ardoise. 
Les menuiseries sont, originellement, en bois et équipées de volets battants. 

Les granges et étables

Dans l’architecture traditionnelle, les granges-étables sont les bâtiments d’exploitation les plus visibles, 
leur volume imposant ponctue les hameaux. Ce sont également les bâtiments dont le changement 
d’usage engendre le plus de modification (création de fenêtres, réduction de l’ouverture de la porte 
charretière). La plupart des granges-étables présentes sur le territoire sont organisées sur deux niveaux 
avec étable en partie basse et grange à l’étage. Les accès s’effectuent sur les murs gouttereaux. 
L’accès à la partie haute s’effectue par une levée de terre pour pallier aux différences de niveaux. Les 
granges sont couvertes de toit à deux pans, (plus rarement, deux pans et croupes), traditionnellement 
les couvertures sont en ardoise.

Nouveaux usages de granges

La réhabilitation des anciens bâtiments agricoles en logement permet de reconquérir des cœurs 
de hameaux désertés par l’activité agricole. La transformation des granges est particulièrement 
impactante pour le bâti car le changement d’usage engendre des modifications importantes de 
fonctionnement et d’éclairement. Les réhabilitations qui tirent parti des caractéristiques des bâtiments 
sont les plus réussies car elles permettent de faire évoluer les hameaux dans une cohérence globale, 
en conservant leur structure (implantation et volumétrie). La re-composition des portes charretières 
situées sur les murs gouttereaux peut permettre un apport de lumière important dans le logement. 
La luminosité peut également être améliorée par des percements mesurés en pignon voire un 
complément d’ouverture en toiture. 

Les annexes

Les exploitations agricoles comportaient également des annexes et petits bâtiments tels les poulaillers, 
les séchoirs ou les hangars ainsi que des bâtiments communautaires comme les fours à pains. Ces 
bâtiments de petite taille sont construits à proximité des fermes. Ils sont en maçonnerie de pierre et 
couverts en ardoise.

Logis isolé

Ferme bloc

Logis	jumelés

Grange réhabilitée

Grange-étable

Fournil
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5. Les grands domaines et les maisons de villégiature 

Situés en dehors des hameaux, les grands domaines et les maisons de villégiature se distinguent par le volume important de leurs logis (maisons 
de maître) et le soin porté à leur traitement architectural. Ils sont presque toujours associés à une ferme comprenant une habitation, une ou 
plusieurs granges et des bâtiments annexes. Ces fermes ont les mêmes caractéristiques que les fermes des hameaux.

Les maisons de maître sont souvent situées à distance des bâtiments d’exploitation. Elles sont implantées, majoritairement, à l’alignement ou en 
retrait modéré par rapport à la rue. Les cours sont généralement ouvertes.

Ces maisons, datant pour la plupart du XVIIème siècle, mais souvent remaniées ultérieurement, sont construites en maçonnerie appareillés. 

Leurs compositions sont variées, tant en façade qu’en volume, elles peuvent être construites selon un plan carré, ou en L. Elles ont souvent un 
aspect massif et comportent généralement un étage sur rez-de-chaussée surmonté d’un niveau de combles. 

La façade principale peut comprendre des éléments d’ornement. Les toitures sont à deux pans, ou quatre pans sur les parties traitées en avant-
corps, et couvertes en ardoise.

Les menuiseries sont, originellement, en bois et équipées de volets battants (certaine pouvaient être équipées de volets intérieurs à l’origine). 

Les maisons de villégiature (un seul exemple recensé à Treignac), plus tardives (XIXème et début XXème siècle) peuvent adopter le langage de 
l’architecture néo-classique : composition symétrique, avant-corps couverts de toit à quatre pans. Elles peuvent prendre place au sein d’un parc 
paysager, à distance des voies. Celle de Treignac n’est pas associée à une ferme.

6. Bâtiments publics et équipements

Presque tous les bâtiments publics et équipements de Treignac sont des constructions anciennes. Si certains de ces bâtiments ont pu changer 
d’usage au cours des siècles, ils ont, pour la plupart, conservé leur caractère public.

Par leur volume et les usages qu’ils abritent, les bâtiments publics ont une influence sur l’espace bâti dans lequel ils s’inscrivent. Les bâtiments 
publics et équipements sont généralement construits en pierre appareillée ou en moellons enduits. Ils sont couverts d’ardoise. Leurs volumétries 
peuvent être variées selon leur destination et leur époque de construction. Dans presque tous les cas, ils se distinguent des constructions privées 
par des volumes plus importants. Ils sont généralement associés à une place ou un espace public. Leurs entrées se détachent de la façade : 
présence d’un perron ou position centrale de l’entrée. 

Les interventions sur ces bâtiments posent la question de l’intégration contemporaine sur des bâtiments anciens : équilibre des compostions, 
pérennité des formes, équilibre dans la juxtaposition de matériaux.

7. Le bâti spécialisé lié aux activités économiques

Les bâtiments liés aux activités économiques sont localisés de manière très variée soit isolés à l’écart des autres constructions soit à proximité 
du centre. Quelque soit leur époque de construction, leurs volumes, pour les bâtiments compacts ou leur étendue, dans le cas du village de 
vacances, participent à la qualification de leurs sites d’implantations.

Les bâtiments industriels de construction traditionnelle

Les moulins hydrauliques

Quelque soit leur taille et leur configuration, les moulins ont toujours une incidence importante sur leur site(biefs, 
bassins, retenues...). Les moulins présents sur la commune sont construits en pierre appareillée ou en moellons de 
pierre. Ils sont couverts de toits à deux pans en ardoise. Les moulins peuvent avoir conservé leurs mécanismes.

Les usines urbaines

Il reste peu d’exemple des industries implantées dans la zone urbaine de Treignac. On peut tout de même citer 
l’ancienne filature du vieux pont dont l’implantation après l’incendie de l’hospice à considérablement modifié 
le site. Les bâtiments de la filature sont construits en pierre ou béton enduit. Ils sont couverts de toits à deux pans 
en ardoise. Implanté le long de la rivière, le site est encaissé et ne possède qu’un seul accès depuis la rue.

Maison de villégiature

Grand domaine

L’office	du	tourisme	(ancienne	école)t

Ancienne	filature	(actuel	lieu	d’exposition)Moulin des Simons

© Région Nouvelle-Aquitaine, Service de l’Inventaire et du Patrimoine 
culturel. Site de Limoges (c) Parc naturel régional de Millevaches en 

Limousin, Grembert Lucie, 2017
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Centrale hydroélectrique de Chingeat

Usines hydroélectriques 

L’implantation du barrage des Bariouses, mis en service en 1951, a été accompagnée de la construction 
d’une usine hydroélectrique au débouché de la conduite forcée. Cette usine présentant des volumes très 
hauts, met en oeuvre un langage architectural empreint du mouvement moderne. La composition des 
façades est rigoureuse, les ouvertures sont traitées en grandes failles verticales. L’utilisation de la pierre, en 
bossage, vient en souligner les reliefs de la façade. 

Les bâtiments industriels et commerciaux contemporains

Les grands bâtiments commerciaux contemporains

Souvent implantés en entrée de la zone urbaine, les bâtiments à vocation commerciale se caractérisent 
par de grands volumes opaques, dont les formes massives ne permettent pas toujours une bonne 
intégration. Ils sont généralement implantés avec un large recul par rapport aux voies et selon des 
orientations diverses.

Les matériaux mis en oeuvre sont souvent peu qualitatifs et les espaces extérieurs sont dédiés au seul 
usage de circulation. Le bardage gris sombre du supermarché de Treignac atténue son impact visuel et 
l’enseigne est un peu plus discrète que celles qu’on rencontre habituellement dans les zones commerciales.

Les grands bâtiments industriels contemporains

Leur localisation peut être variée, soit isolée soit au sein d’une zone d’activité. Leur implantation et leurs 
aménagements extérieurs sont liés aux seules contraintes fonctionnelles (accès, stockage, zone de 
manoeuvre extérieure...). 

L’aspect extérieur des bâtiments est souvent massif, les volumes sont hauts (liés aux contraintes de 
productions), les accès marchandises sont souvent voyants,  et les espaces goudronnés conséquents 
(parkings non mutualisés, grandes aires de manoeuvre). Ces bâtiments sont couverts de toits à faibles 
pentes en bac acier parfois masqués dans les acrotères. 

Les bâtiments agricoles modernes

Les grands volumes de ces bâtiments constituent une rupture avec les constructions agricoles traditionnelles. 
Cette rupture est accentuée lorsque les bâtiments sont implantés de façon isolée, peu adapté à la 
topographie initiale, et que les façades ont des teintes claires ou sont constituées de matériaux destinés à 
être enduits et qui le sont pas (parpaings essentiellement). En revanche, lorsqu’ils s’implante en continuité 
d’une ferme, que les teintes des façades et des toitures sont sombres, éventuellement avec un bardage 
en bois, ils s’intègrent bien mieux.

L’habitat de loisirs

Le développement touristique de Treignac dans les années 1970 a conduit à la création de logements de 
vacances. Plusieurs formes sont présentes à Treignac.

Les constructions permanentes

Les constructions qui sont destinées à rester fixes sont organisées en petits groupe avec répétition du même 
module que ce soit pour des formes individuelles (petits gîtes du Puy Montviallard) comme pour celles 
collectives (les Bariousses et Chingeat). Les premières sont ouvertes (pas de clôture, les espaces privatifs 
sont intuitifs) alors que les secondes sont fermés, bloquant toute relation avec leur site environnant. Les 
constructions peuvent être en maçonnerie (béton) ou en structure bois. Les façades peuvent être habillées 
de bardage bois ou en matériaux d’imitation. Les façades souvent très claires ont un impact visuel très fort 
dans le paysage.  Les toitures à deux versants sont à faible pente et essentiellement couvertes avec des 
matériaux peu qualitatifs (fibro-ciment, fibres de synthèse ou bacs acier lors de rénovation). 

Supermarché

Malgré des toitures sombres, les bardages métallique gris 
clair	et	beige,	les	portes	jaunes	rendent	l’intégration	difficile

Hébergement individuel

Intégration	difficile	:	extension	en	parpaings	non	enduits	
et toiture trop claire au premier plan, façades trop 

claire pour ceux en arrière plan

Intégration plus réussie : bardage en bois, haie végétale 
filtrante

Hébergement collectif

Parti	pris	contemporain	avec	jeu	de	reflets	et	façade	
sombre facilitent l’intégration
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Les constructions légères

Elles sont souvent de construction préfabriquée et implantées sur plots dans les secteurs touristiques. Elles sont 
fabriquées en structure bois avec bardage en bois (ou en matériaux d’imitation). Elles sont couvertes de toits 
à deux pans en bac acier avec faible pente. L’accès à l’hébergement s’effectue par des escaliers extérieurs 
donnant sur un palier élargi (petite terrasse).

Les constructions temporaires

Implantées au plus près des rives, ces constructions mettent en oeuvre des structures légères (bois ou 
métal) couvertes de toile ou en paille tressée. Ces constructions, destinées à être démontées, n’utilisent 
généralement pas de matériaux durs : pas de dallage et de murs.

Constructions de loisirs légères Constructions de loisirs temporaires
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Treignac 1968/1975 1975/1982 1982/1990 1990/1999 1999/2010 2009/2015

Variation annuelle moyenne de la 
population en %

0.3 -1.4 -1.3 -0.8 -0,3 -0,4

•	due au solde naturel en % -2.1 -2.1 -2.0 -2.3 -2,3 -2,9

•	due au solde apparent des 
entrées sorties en %

2.4 0.7 0.7 1.5 2 2,5

Taux de natalité (‰) 5.1 7.5 7.1 2.9 5,8 4,1

Taux de mortalité (‰) 25.9 28.6 27.4 28.4 28,4 33,3

Indicateurs démographiques

Indice de jeunesse

Comparaison des structures par âge

Evolution de la population

Source : INSEE

Hommes % femmes %

Ensemble 610 100 737 100

0 à 14 ans 71 11,6 70 9,5

15 à 29 ans 75 12,3 68 9,2

30 à 44 ans 75 12,3 69 9,4

45 à 59 ans 129 21,1 140 19

60 à 74 ans 146 23,9 167 22,7

75 à 89 ans 103 16,9 170 23,1

90 ans ou plus 11 1,8 53 7,2

0 à 19 ans 105 17,2 100 13,6

20 à 64 ans 297 48,7 313 42,5

65 ans et plus 208 34,1 324 44

Population par sexe et âge

Treignac Corrèze Nouvelle Aquitaine France métropole



Géoscope / Dominique Moiriat / Julien Barataud / Despaysages / Arban
M17-01 – Février 2020

Plan Local d’Urbanisme de Treignac (19) 
Rapport de présentation - Volet 1 : Etat des lieux - diagnostic

71

Sources
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•	Des villages de Cassini aux communes 
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•	Valoriser l’apprentissage: un succès 
autrichien,	un	défi	français	»,	Sénat	groupe	
interparlementaire d’amitié France-Autriche, 
mars 2015

•	Etat des lieux des campagnes françaises, 
Commissariat Général à l’Egalité des Territoires, 
2014*

II. VIVRE SUR LE TERRITOIRE DE TREIGNAC

a. la société locale

1. La démographie

Au dernier recensement officiel de la population (2015), le territoire comptait 1 347habitants (répartis en 45% d’hommes et 55% de femmes), soit 
29 de moins que cinq ans auparavant (1376 en 2010) et à peu près 520 de moins qu’il y a un peu plus de quarante ans(1866 en 1975), pour une 
densité moyenne de moins de 37 hab/km². Il est à noter que cette même année, l’EHPAD de Treignac comptait 116 résidents. La population 
treignacoise hors EHPAD s’élevait dont à 1231 personnes.

Sur le long terme, la courbe de la démographie se singularise assez peu par rapport à celle du département : c’est en effet sur la période récente 
que celles-ci prennent des orientations différentes, la démographie corrézienne parvenant à demeurer depuis les début des années 80 et pour 
le moment relativement stable alors que celle de Treignac connaît depuis le milieu des années 70 une phase marquée de déclin.

Deux tendances se conjuguent et aboutissent à cette baisse régulière depuis une quarantaine d’année (diminution de 0,8 % en moyenne de la 
population chaque année entre 1975 et 2014, avec un tassement de cette baisse depuis de le début du XXIème siècle ) : 

• un solde naturel fortement négatif, à plus de -2% depuis le milieu des années 70 et qui atteint presque -3% entre 2009 et 2015. (Statistiquement, 
ce solde naturel pénalise énormément la démographie communale et il est lié à la présence d’une EHPAD accueillant des personnes en 
fin de vie. A titre d’exemple notons qu’en2010 et 2015, 265 personnes sont décédées à Treignac, dont 163 à la maison de retraite soit plus 
de 60%).

• que ne compense pas le solde migratoire bien que celui-ci ne cesse de croître sur la même période, atteignant 2,5% par an entre 2010 et 
2015, taux plus fort encore que celui observé sur la commune entre 1968 et 1975 et bien plus élevé que les taux qui peuvent être observés 
aux autres échelons (+0,3% par an sur la même période en Corrèze, +0,6% en Nouvelle Aquitaine, +0,1% en France Métropolitaine). Il peut 
être également mis en partie en relation avec la présence de l’EHPAD: en effet, suite aux décès nombreux de résidents, de nouvelles 
personnes âgées y sont accueillies qui peuvent venir de l’extérieur. Cependant, certains de ces nouveaux résidents sont également 
treignacois (par exemple en 2015, 10 nouveaux résidents viennent de Treignac contre 17 de l’extérieur). L’accueil de nouvelles populations 
extérieures à la commune n’est donc que partiellement lié à l’EHPAD: entre 2010 et 2015, en moyenne chaque année, une trentaine de 
personne extérieure à la commune s’y est installée, dont en moyenne 18 nouveau résidents de l’EHPAD, soit pas tout à fait les 2/3. La 
commune demeure donc plus attractive que les autres découpages territoriaux (2,7%/3: 0,9%)

• mathématiquement si l’on fait l’hypothèse que l’EHPAD est responsable des 2/3 des soldes naturels et migratoires on obtient une variation 
de la population entre 2010 et 2015 de -0,2% par an, soit une diminution très faible.

L’analyse de la pyramide des âges en 2015 vient confirmer les conclusions auxquelles les éléments précédents ont pu amener le lecteur : la 
population treignacoise se caractérise par une proportion élevée de seniors, ceux qui ne sont plus en âge de procréer (les plus de 60 ans 
représentent à eux seuls presque la moitié de la population contre un tiers en Corrèze et à peine un quart en France métropolitaine) alors que 
les plus jeunes sont beaucoup moins nombreux (les enfants de moins de 14 ans par exemple ne représentent que 10% de la population, contre 
15% en Corrèze et plus de 18% en France métropolitaine).

Sans surprise, ce déséquilibre se traduit également dans la société du travail par la proportion toujours élevée à Treignac de retraités ou pré 
retraités ; celle-ci demeure presque deux fois plus importante qu’au niveau de la France métropolitaine mais néanmoins semble diminuer.

Ces constats doivent ainsi être complétés et nuancés par l’analyse de l’évolution de l’indice de jeunesse qui augmente entre 2010 et 2015, alors 
que celui-ci diminue à tous les autres échelons observés : il semble ainsi que l’attractivité du territoire communal aboutisse à un rajeunissement 
récent de la ville. Certes, si une part importante des habitants installés à Treignac depuis longtemps est âgée (en lien avec la présence de l’EHPAD)
ce qui permet d’expliquer la faiblesse du solde naturel, parmi les nouveaux arrivants, la part de jeunes couples ou de familles pourrait inverser 
la répartition en âge de la population : le  solde naturel ne pourra reprendre sa croissance, l’accueil d’une population en fin de vie venant le 
grever mécaniquement, mais si le solde migratoire se maintient, la commune pourra bénéficier néanmoins d’un regain démographique mesuré.

Evolution de la part des retraités
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Evolution de la taille des ménages

Ménage d’une personne par âge en 2015

Familles en 2015

Treignac
% des 

ménages

Corrèze 
(% des 

ménages)

Nouvelle 
Aquitaine 
(% des 

ménages)

France 
métropolitaine 

(% des 
ménages)

Familles 
monoparentales

55 8,3 7,5 8,5 9,1

Autres familles 330 49,6 53,2 52,8 52,9

Familles et enfants de mois de 25 ans

Ménages selon la catégorie socioprofessionnelle de la personne de référence



Géoscope / Dominique Moiriat / Julien Barataud / Despaysages / Arban
M17-01 – Février 2020

Plan Local d’Urbanisme de Treignac (19) 
Rapport de présentation - Volet 1 : Etat des lieux - diagnostic

73

Un	 ménage	 fiscal	 est un ménage constitué par le 
regroupement	des	foyers	fiscaux	répertoriés	dans	un	même	
logement� Son existence, une année donnée, tient au fait 
que coïncident une déclaration indépendante de revenus 
(dite déclaration n°2042) et l’occupation d’un logement 
connu à la taxe d’habitation (TH)�

Le revenu disponible d’un ménage comprend les revenus 
d’activité, les revenus du patrimoine, les transferts en 
provenance d’autres ménages et les prestations sociales 
(y compris les pensions de retraite et les indemnités de 
chômage), nets des impôts directs� Quatre impôts directs 
sont généralement pris en compte : l’impôt sur le revenu, la 
taxe d’habitation et les contributions sociales généralisées 
(CSG) et contribution à la réduction de la dette sociale 
(CRDS)�

L’unité de consommation résulte d’un système de 
pondération	 attribuant	 un	 coefficient	 à	 chaque	 membre	
du ménage et permettant de comparer les niveaux de vie 
de ménages de tailles ou de compositions différentes� Avec 
cette pondération, le nombre de personnes est ramené 
à un nombre d’unités de consommation (UC)�(1 UC pour 
la première personnes du ménage ; 0,5 pour les autres 
personnes de 14 ans ou plus ; 0,3 pour les enfants de moins 
de 14 ans�)

La Médiane des revenus disponibles est la valeur qui partage 
la distribution de revenus en deux parts égales� Ainsi, la 
médiane est le revenu disponible au dessus duquel se situe 
50% des revenus�
Définitions	INSEE

Nombre  de 
ménages fiscaux

Médiane du revenu 
disponible par unité 
de consommation

Treignac 621(95%) 19861

Corrèze 108 403 (96%) 19903

Nouvelle 
Aquitaine

94% 20141

France 
métropolitaine

93% 20185

Source : INSEE

2. Les ménages

Si l’on met de côté la population de l’EHPAD, en 2015 il y avait sur le territoire treignacois 665 ménages, dont 280 personnes vivant seules (soit 
40% des ménages) et 385 familles.

Seules 150 familles sont constituées d’un couple avec au moins un enfant ce qui ne représente que 22,5% du total des ménages. Parmi elles, 
notons la présence de 55 familles monoparentales. Par ailleurs, 235 familles sont constituées d’un couple sans enfant, soit 35% du nombre 
de ménages global.  

Les familles sont constituées de 1 à 3 enfants, pas plus; la majorité d’entre elles ont un enfant seulement (260 familles). Les familles 
monoparentales sont constituées en moyenne d’un adulte (le plus souvent la mère) et de 2 à 3 enfants.

Il y a presque autant d’hommes que de femmes vivant seules (135 contre 145) ; plus des 2/3 du total ont plus de 55 ans (197 personnes) dont 
71 ont plus de 80 ans.

Après être descendue sous la barre des 1,9 personnes  en 2010, la taille moyenne des ménages atteint à nouveau ce niveau en 2015. Elle 
reste un peu inférieure aux chiffres observés aux niveaux départemental (2,1), régional (2,1) et national (2,2) mais ces derniers continuent de 
diminuer alors que la stagnation de la taille moyenne des ménages à Treignac devrait, du fait de la répartition de la population par âge, 
se confirmer. 

La répartition des ménages treignacois selon la catégorie socioprofessionnelle de la personne de référence se distingue de façon marquée 
de celles observées aux autres échelons territoriaux, en particulier du fait de:

• la part des agriculteurs qui représente 5,3% des ménages (soit au total à peu près 35 ménages), plus de deux fois plus qu’en Corrèze 
et près de cinq fois plus qu’au niveau national;

• la part importante -comme nous l’avons déjà noté- des retraités: 45% des ménages, taux plus élevé qu’en Corrèze, Nouvelle Aquitaine 
et France métropolitaine;

• la faiblesse des représentants des catégories intellectuelles ou supérieures: 4,5% des ménages seulement (soit à peine 30 ménages) 
contre 11,6% en France;

3. Les ressources des habitants

Comparés aux échelons national, régional et départemental, les habitants sont relativement moins riches : la médiane des revenus par unité 
de consommation du territoire est plus faible que celle des échelons cités plus haut. 
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Treignac Nombre %
dont temps 

partiel
dont % femmes 
femmefemmes

Ensemble 444 100 13,7 49,3

Salariés 346 77,9 14,7 54,6

Non salariés 98 22,1 10,2 30,6

Treignac 2015 2010 1999

Nombre de chômeurs 43 45 29

Taux de chômage 9 9,2 6,1

Taux de chômage des hommes 9,5 10,7 5,4

Taux de chômage des femmes 8,4 7,6 6,8

Part des femmes parmi les chômeurs 46,5 40 51,7

Treignac 2015 2010

Ensemble 71,1 62,8

15-24 ans 50,5 43,6

25-54 ans 90,8 84,1

55-64 ans 49,8 33

Hommes 73,1 64,5

15-24 ans 49 47,7

25-54 ans 92,7 86,8

55-64 ans 50,5 31,3

Femmes 69,1 61,2

15-24 ans 52,1 36,9

25-54 ans 88,8 81,6

55-64 ans 49,2 34,5

Treignac Hommes % Femmes %

Ensemble 225 100 219 100

Salariés 157 69,8 189 86,3

Titulaires de la fonction 
publique et CDI

130 57,8 155 70,8

CDD 15 6,7 21 9,6

Intérim 4 1,8 1 0,5

Emplois aidés 2 0,9 6 2,7

Apprentissage-stages 6 2,7 6 2,7

Non salariés 68 30,2 30 13,7

Indépendants 47 20,9 17 7,8

Employeurs 20 8,9 11 5

Aides familiaux 1 0,4 2 0,9

Taux d’emploi de la population 
de 15 à 64 ans par sexe et âge

Statut et conditions d’emploi des 15 ans ou plus selon le sexe en 2015

Chômage des 15-64 ans

Population de 15 ans ou plus ayant un emploi 
selon le statut en 2014

Taux d’actifs ayant un emploi Part des hommes et des femmes 
au chômage

Source : INSEE

Hommes

Femmes
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4. Les actifs

Au recensement 2015, 444 habitants du territoire ont un emploi : presque 80% d’entre eux sont salariés, soit 346 personnes, dont 13,7% à temps 
partiel (notons ici que presque 19% des femmes salariées ont un emploi à temps partiel, quel que soit leur âge, contre moins de 8% des hommes - 
l’écart est moins marqué qu’au niveau régional ou national (dans les deux cas, il y a quatre fois plus de femmes en temps partiel que d’hommes). 

A 65% ils sont titulaires de la fonction publique ou relèvent d’un contrat à durée indéterminée. La précarité de l’emploi (liée à des contrats 
limités dans le temps) est plutôt proche de ce qu’on observe au niveau régional ou au niveau national : une cinquantaine de contrats à durée 
déterminée (y compris emplois aidés et intérimaires) - 60% de femmes - soit un peu plus de 11% de la population ayant un emploi.

Le nombre d’apprentis est faible, le taux étant le même qu’en Nouvelle Aquitaine ou en France métropolitaine : 12 personnes  (6 filles et 6 
garçons) sont en stage ou apprentissage, soit 2,7% des salariés.  L’apprentissage est un facteur d’intégration au marché du travail des jeunes 
peu diplômés et frappés durement par le chômage (en Autriche, pays qui encourage cette méthode de formation, le taux de chômage chez 
les jeunes n’est que de 7%).

Le taux d’actifs ayant un emploi augmente progressivement depuis une vingtaine d’année : de 60% en 1999, il atteint presque 65% en 2015; 
cette évolution se retrouve à tous les niveaux en France sur la même période à l’exception de l’échelon national où entre les deux derniers 
recensements le taux baisse très légèrement.

Mais la singularité de Treignac se situe au niveau du taux de chômage dont l’évolution est à peu près inverse à celle qu’on observe à tous 
les autres échelons : après une forte croissance pendant une décennie, il semble se tasser autour de 9%, et donc demeure plus faible qu’en 
Corrèze(plus de 10% en 2015) ou en France et en Nouvelle Aquitaine (presque 14% la même année).

En affinant l’observation, on constate que la situation des jeunes hommes s’est le plus dégradée : la part des actifs de 15 à 24 ans ayant un 
emploi a baissé de presque sept points, ce qui témoigne de la difficulté des jeunes garçons à entrer sur le marché du travail: ce n’est pas le cas 
des jeunes filles, le taux d’emploi des femmes de 15 à 24 ans passant de 37% à 44%. Par ailleurs, le même taux augmente de façon très marquée 
dans la catégorie des seniors de 55 à 64 ans (hommes et femmes confondus).
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Nombre d’exploitations agricoles

En ha 2010 2000 1988

SAU totale à Treignac 1 323 1 070 1 343

SAU moyenne à Treignac 63 56 37

SAU totale en Corrèze 228 827 233 681 239 742

SAU moyenne en Corrèze 44 35 22

Les exploitants ensemble
moins de 40 

ans
de 40 à moins 

de 50 ans
de 50 à moins 

de 60 ans 60 ans ou plus

Treignac
Nombre 21 7 2 8 4

% 100 33 9 38 19

Corrèze
Nombre 5 202 832 141 1 806 1 149

% 100 16 27 35 22

Âge des exploitants en 2010

Evolution de la SAU

Cheptel en UGB 2010 2000 1988

Total à Treignac 1 463 1 385 1 440

Moyen par exploitation à Treignac 70 72 40

Total en Corrèze 282 464 297 043 288 543

Moyen par exploitation en Corrèze 54 45 27

Evolution du Cheptel

2015 2010 2000 1988

Nombre d’exploitations ayant 
leur siège dans la commune

17 21 19 36

Nombre d’exploitations ayant 
leur siège en Corrèze

5 202 6 557 10 697

Nombre d’exploitations SAU cultures prairies autres

2005 15 1 223 ha 5,20% 94,17% 0,63%

2009 16 1 215 ha 5,47% 94,19% 0,34%

2012 16 1 220 ha 7,53% 92,21% 0,26%

Evolution de la SAU communale et par type de culture entre 2005 et 2012

Source : Porter à Connaissance de l’Etat, mars 2017

Source : RGA 2010
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B. la Vie économique

A peu près 660 emplois sont recensés sur le territoire en 2015, répartis en 174 établissements employant plus de 500 salariés. 

Plus de la moitié des postes salariés se concentre dans le secteur de l’administration, pourtant représenté par 25 établissements seulement. Dans 
les secteurs du commerce et de la construction, même si chaque établissement emploie peu de salariés (1,5 pour le commerce et 1,9 pour la 
construction) le tissu dense d’artisans et de commerçants de proximité offre finalement un emploi à une assez forte main d’oeuvre (au total 175 
postes salariés soit 37% du total d’entre eux). L’emploi industriel n’est pas négligeable : une quinzaine d’usine ont crée 67 postes salariés (soit 
presque 5 postes en moyenne par entreprise).

Comme souvent, le secteur agricole (21 établissements) n’est pas pourvoyeur d’emplois salariés. 

La partition de l’économie en deux sphères, présentielle et non-présentielle, permet de mieux comprendre les logiques de spatialisation des 
activités et de mettre en évidence le degré d’ouverture des systèmes productifs locaux :

• Les activités présentielles sont les activités mises en œuvre localement pour la production de biens et de services visant la satisfaction des 
besoins de personnes présentes dans la zone, qu’elles soient résidentes ou touristes, soit plus de 63% des établissements (110) et 86% des 
salariés.

• Les activités non-présentielles sont déterminées par différence. Il s’agit des activités qui produisent des biens majoritairement consommés 
hors de la zone et des activités de services tournées principalement vers les entreprises de cette sphère (définition INSEE) : l’industrie, 
l’agriculture, la production de bois en premier lieu, soit un peu moins de 37% des établissements (64) et seulement 14% des postes salariés.

Par ailleurs, l’économie locale reste encore notablement productive grâce à la présence d’un tissu d’entreprises dont certaines sont  des 
employeurs notables : l’indicateur de concentration d’emploi, qui mesure le rapport entre le nombre d’emplois total d’un territoire sur le nombre 
de résidents qui en ont un, s’élève à 148,3 (soit 658 emplois dans la zone sur 444 actifs ayant un emploi). Ainsi Treignac est un pôle de ressource 
en matière d’emplois: 444 treignacois ont un emploi, 288 travaillent à Treignac et 156 en dehors de Treignac. Parallèlement, cela signifie que 370 
personnes viennent tous les jours de l’extérieur pour travailler dans la petite capitale locale. 

1. L’agriculture

Dans un contexte national de perte rapide des terres agricoles que les politiques publiques récentes tentent d’enrayer, l’enjeu agricole local 
concerne davantage la diminution du nombre de fermes et du nombre d’exploitants agricoles.

Au recensement général agricole 2010, il y avait 21 exploitations agricoles basées à Treignac contre 19 dix ans plus tôt et 36 dix ans avant : ainsi 
entre 1988 et 2000 la commune a donc perdu presque la moitié de structures agricoles mais depuis le début du XXIème siècle, cette diminution 
semble s’être arrêtée, ce qui n’est pas le cas en moyenne en Corrèze.

Deux sources sont disponibles pour estimer les surfaces de terres agricoles d’une collectivité :
• le Registre Parcellaire Graphique (RPG) qui est un système d’information géographique permettant l’identification des parcelles agricoles. 

Ainsi, chaque année, les agriculteurs adressent à l’administration un dossier de déclaration de surfaces qui comprend notamment le 
dessin des îlots de culture qu’ils exploitent et les cultures qui y sont pratiquées. La localisation des îlots se fait à l’échelle du 1:5000 sur le 
fond photographique de la BD Ortho (IGN) et leur mise à jour est annuelle. L’analyse des RPG fait apparaître que les surfaces agricoles 
déclarées entre 2010 et 2016 se sont maintenues autour de 1 220 ha.

• le recensement général agricole quant à lui nous renseigne sur les surfaces liées aux exploitations dont le siège social est basé sur la 
commune. Les RGA sont effectués tous les dix ans. D’après les trois derniers RGA, la SAU à Treignac s’est maintenue autour de 1 300 ha 
entre 1988 et 2010, après une chute temporaire en 2000 à 1 000 ha.

Dans les deux cas, les données ne révèlent pas avec précision la réalité du terrain, mais en donnent une estimation relativement proche. Le 
RPG repose sur les déclarations des exploitants, qui peuvent parfois ne pas prendre en compte toutes leurs surfaces ; quant au RGA, il n’est pas 
uniquement lié au territoire communal mais aux acteurs du territoire : ainsi, apparaissent les terres localisées hors de limites de la commune et 
pourtant exploitées par les agriculteurs de Treignac (et inversement). 

En 2015 à Treignac, il reste 17 exploitations agricoles qui occupent un peu moins de 1 000 ha sur le territoire communal auxquelles il faut ajouter 
quelques exploitations dont le siège est basé sur une commune limitrophe et qui exploitent à peu près 250 ha à Treignac, soit au total une SAU 
d’un peu plus de 1200 ha.

Sources
•	Recensement de la population 2014, INSEE
•	Historique des recensements de la population, 

INSEE
•	Entretiens individuels, 2017
•	Dossier	Départemental	des	Risques	Majeurs	de	la	

Corrèze, 2016
•	Bases de données BASIAS et BASOL, 2017
•	Mémoire des rues de Treignac, Daniel Borzeix 

2015
•	Base de données SIRENE, INSEE, 2017
•	Orthophotographies, IGN, 2014
•	Analyse de terrain et questionnaires aux 

agriculteurs
•	RGA agricole 2010
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occupatIon agrIcole
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Ces chiffres nous amènent au constat suivant : l’activité agricole de la commune semble mieux résister ici qu’ailleurs en particulier en Corrèze en 
général. En effet, depuis 2000, Treignac parvient à conserver presque toutes ses fermes et à préserver suffisamment ses terres agricoles pour que 
celles-ci se retrouvent à un niveau proche de celui qu’elles avaient atteint en 1988, alors que la Corrèze ne cesse de perdre des exploitations et 
des terres agricoles (encore 5 000 ha à peu près en moins en 2010 que dix ans plus tôt soit 500 ha par an).

Cependant, il est vraisemblable que cette résistance ne dure pas : l’observation des âges des exploitants nous permet de constater que le nombre 
de ceux proches de la retraite est élevé. Il semble ainsi que le regain agricole de la première décennie du siècle ait été lié à la structure de la 
pyramide des âges des agriculteurs. Mais aujourd’hui, douze d’entre eux ont plus de 50 ans, et dont un tiers plus de 60 ans, alors que seuls six 
successeurs ont été trouvés. A moyen terme, ce sont donc six exploitations agricoles c’est-à-dire près d’un tiers des exploitations de la commune 
qui risquent de disparaître. Fort heureusement, Treignac peut se prévaloir d’une part élevée de jeunes agriculteurs (un tiers d’entre eux ont moins 
de 40 ans).

Les exploitations de Treignac se singularisent également par une stagnation du nombre moyen de bêtes, qui s’élève à 70 UGB depuis dix ans. 
Néanmoins, c’est sur la décennie précédente que l’augmentation avait été marquée, de 40 à 70 UGB. La commune n’échappe donc par la 
règle selon laquelle, si les agriculteurs sont de moins en moins nombreux, les fermes et leurs troupeaux sont de plus en plus grands alors même que 
les chefs d’exploitations se retrouvent seuls ou soutenus par la main d’oeuvre familiale (en particulier la/le conjoint(e)) pour gérer ces structures 
chronophages.

Malgré cette bonne résistance de l’activité agricole, comme dans toutes les communes rurales de la région, son avenir est donc préoccupant : 
l’agriculture doit faire face à des contraintes économiques énormes qui rendent le travail difficile, quasiment insurmontables, ce qui explique les 
difficultés à convaincre de jeunes gens de se lancer dans cette profession. 

Même si les données disponibles ne sont pas complètes, l’élevage domine largement sur ce territoire d’herbe et en particulier l’élevage bovin 
allaitant (14 exploitations) accompagné par l’élevage ovin (quatre exploitations).

Le bon fonctionnement d’une exploitation agricole repose sur l’équilibre fragile à trouver entre productions et pratiques, viabilité économique, 
surfaces agricoles et taille des cheptels. La production de broutards bovins (majoritaire sur la commune) rend les exploitations dépendantes de 
facteurs exogènes (le marché du broutard, le marché des aliments), relativement fluctuants, qui vont entraîner mécaniquement la variation des 
facteurs endogènes (taille du cheptel, taille de l’exploitation). 

Ici, le broutard est un jeune bovin destiné à l’engraissement : né sur la ferme, il est nourri au lait de sa mère, à l’herbe des prairies mais aussi 
grâce à l’apport d’aliments (dit correcteurs azotés ou aliments complets). Vers l’âge de huit ou dix mois alors qu’il pèse autour de 300 kilos, il 
sera vendu à un intermédiaire qui bien souvent le fait rejoindre la plaine du Pô, par la filière dite Italienne : là bas, il sera engraissé (taurillon), puis 
vendu comme viande de boeuf sur les marchés italiens, français et, dans une moindre mesure, allemand. Les éleveurs treignacois (comme ceux 
de la région) sont toujours plus des naisseurs que des engraisseurs même si le nombre de ces derniers augmente, l’engraissement apparaissant 
désormais comme une issue économique. En effet, la production de broutards génère peu de valeur ajoutée : en amont, les naisseurs achètent 
souvent de l’aliments et sont donc dépendants des prix des intrants ; en aval, ils ne commercialisent pas un produit fini, et sont dépendants du 
prix auquel on leur achète leurs bêtes dites maigres.

De cette production découlent des enjeux que la collectivité ne peut ignorer en terme d’occupation du sol : si les prix des broutards baissent et 
que ceux des céréales augmentent, pour conserver son revenu, l’exploitant agricole sera tenté d’accroître sa production totale et pour cela 
d’agrandir son cheptel et mécaniquement, il aura besoin de terres supplémentaires. Cet élevage bovin est donc gourmand en terre, mais peu 
créateur d’emploi.

Pour lutter contre les difficultés, la recherche de l’autonomie est l’un des outils utilisés par les exploitants, qui va se traduire par une tendance à 
engraisser une partie des animaux mais surtout à accroître l’autonomie alimentaire en augmentant les surfaces consacrées aux cultures ( de 5 à 
7% de la SAU totale entre 2005 et 2012). Par ailleurs, la diversification des productions protège un certain nombre d’exploitations de la faiblesse 
des prix de marchés : ainsi deux exploitants ont développé au fil des ans une expertise dans le domaine de la reproduction, alors que plusieurs 
fermes produisent viande bovine et viande ovine, voire veaux sous la mère. 

Notons également qu’à Treignac, une exploitation produit de la viande ovine et de la volaille commercialisée en ventre directe (contrairement 
aux autres) et souhaite développer un accueil touristique.

Dans un contexte économique difficile, la construction de nouveaux bâtiments peut apparaître pour certains comme un moyen d’améliorer la 
fonctionnalité de leurs structures : mais à Treignac ils ne sont qu’une poignée à avoir exprimé un tel projet.  
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Treignac
France 

métropole Corrèze
Nouvelle 
Aquitaine

Total % % % %

Ensemble 503 100 100 100 100

Agriculture, sylvicuture et pêche 0 0 1,1 1,2 2,7

Industrie 67 13,3 14 16,9 14,2

Construction 43 8,5 6 6,8 6,4

Commerce, transport, services divers 132 26,2 46,7 36,8 41,3

dont commerce et réparation automobile 46 9,1 13,6 14,1 14,2

Administration 261 51,9 32,2 38,3 35,5

Salariés par secteur d’activité au 31/12/2015

Treignac Corrèze Nouvelle Aquitaine France métropole

Etablissements Postes salariés Etablissements Postes salariés Etablissements Postes salariés Etablissements Postes salariés

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Ensemble 174 100 503 100 25020 100 74539 100 616513 100 1857845 100 6 370 660 100 22 234 775 100

Sphère productive 64 36,8 70 13,9 10901 43,6 22806 30,6 252811 41 591400 31,8 2 563 914 40,2 7 757 907 34,9

Sphère présentielle 110 63,2 433 86,1 14119 56,4 51733 69,4 363702 59 1266445 68,2 3 806 746 59,8 14 476 868 65,1

dont domaine public 10 5,7 170 33,8 1121 4,5 20490 27,5 20585 3,3 485635 26,1 190 756 3 5 198 343 23,4

Treignac France 
métropole

Corrèze Nouvelle 
Aquitaine

Total % % % %

Ensemble 174 100 100 100 100

Agriculture, sylvicuture et pêche 21 12,1 6,1 15,1 10,2

Industrie 15 8,6 5,2 8 6

Construction 24 13,8 10,1 10,6 10,6

Commerce, transport, services divers 89 51,1 64,8 52,5 59,3

dont commerce et réparation automobile 23 13,2 16,2 15,4 16,2

Administration 25 14,4 13,9 13,8 13,9

Etablissements actifs par secteur d’activité au 31/12/2015

Etablissements selon les sphères de l’économie au 31/12/2015

Etablissements et salariés par sphère à Treignac

Source : INSEE

Etablissements Salariés
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2. L’industrie

Au 31 décembre 2015, l’activité industrielle est constituée par 15 établissements qui concentrent 67 emplois salariés (13,3%, soit à peu près comme en France). Les 
principaux sont :

• VERGNE Innovation, installée à la Veyrière, à côté de la zone d’activité depuis sa création au début des années 90. L’entreprise est spécialisée dans la 
conception et la fabrication de chaudières à gaz, et emploie une trentaine de salariés.

• L’entreprise Maison confort Bois/SARL Meyrignac, située sur la ZA la Veyrière construit des maisons à ossature bois et réalise des travaux de  charpente, 
couverture et menuiserie. Elle emploie une quinzaine de personnes.

• La Société Des Eaux De Source de Treignac est installée au Borzeix et commercialise l’eau de Treignac. Elle emploie à peu près 5 personnes.

3. La sphère présentielle

Les activités présentielles répondent aux besoins locaux des populations résidentes ou de passage sur le territoire considéré : services aux personnes, action sociale, 
santé, commerce de détail, artisanat, services touristiques... Les sources de revenus qui en sont issues jouent, au même titre que les revenus productifs, un rôle 
puissant de moteur de développement des territoires. Depuis 2012 au moins, ce sont les entreprises issues de la sphère présentielle qui maintiennent la démographie 
économique treignacoise: en 2017 par exemple, sur 8 entreprises nouvelles, 3 relèvent du domaine  «Commerce, hébergement et restauration» et 3 du domaine 
«services aux particuliers». Sur les 12 dernières années, elles comptent pour les deux tiers des créations d’entreprises totales (dont la tendance est à la diminution).

La sphère publique

Le domaine public est le premier employeur de la commune : 261 salariés à lui seul (plus de la moitié du total, chiffre plus élevé que celui que l’on trouve aux niveaux 
départemental - 30% - régional et national - autour de 22%), répartis entre 25 établissements publics. Citons parmi ceux-ci les plus gros employeurs : l’EHPAD (75 
emplois), l’instance d’autonomie (22 emplois), la MECS (une dizaine d’employés), la communauté de communes (également une dizaine de salariés), la commune, 
etc.

Les services, commerçants et artisans

L’artisanat et le commerce sont eux aussi de gros employeurs du territoire (entre 170 et 190 emplois). Si en moyenne le nombre de salariés par structure tourne 
autour de 1,5 personnes, c’est le tissu de petites entreprises de commerces et de services de proximité qui, finalement, constitue un large réservoir d’emplois. Notons 
cependant ici quelques grosses structures : Intermarché (une trentaine et jusqu’à quarante cinq l’été) et les établissements Mazaleyrat et la SARL Roubeyrie qui 
concentrent près de 25 emplois dans le domaine du bâtiment (La Haute Vigne et le Coudert). Rappelons également la présence historique de l’entreprise Borzeix-
Besse et ses 26 salariés et l’arrivée récente du Comptoir des Plantes (une quinzaine d’emplois, en expansion) qui a par ailleurs exprimé le besoin de s’agrandir. 

Le tourisme

Si le secteur demeure encore peu pourvoyeur d’emplois, l’activité est essentielle à la vie treignacoise. Rien que sur la commune, un grand nombres d’hébergements 
sont proposés : un hôtel, huit chambres d’hôtes, un camping, deux gîtes de groupe, un vingtaine de locations saisonnières. Par ailleurs, la commune dispose d’une 
aire d’accueil pour les camping car (à la Veyrière). Le tourisme permet l’emploi d’une quinzaine de personnes en saison à la Station Sport Nature, mais participe 
également largement à l’activité économique par la consommation qu’il génère sur place. 

4. Risques et pollutions liés aux activités économiques

La présence d’installations classées pour la protection de l’environnement induit des nuisances éventuelles ou des risques importants de pollution des sols ou 
d’accidents : pour cela, ces ICPE sont soumises à de nombreuses réglementations de prévention des risques environnementaux, notamment en terme d’autorisations. 
D’après la base de données de l’inspection des installations classées MEEDDAT, il n’y a qu’une structure classée ICPE (autorisation) à Treignac : il s’agit de la 
déchèterie, lieu de stockage de déchets inertes, gérée par le SIRTOM. 

Par ailleurs, les activités économiques sont potentiellement génératrices de pollutions du sol résultant de l’infiltration de substances polluantes (fuites ou épandages 
de produits chimiques, accidentels ou non) ou de la présence d’anciens dépôts de déchets (fruits de vieilles pratiques sommaires d’élimination des déchets). 
Certains sites sont également contaminés à cause des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années. 

Si aucune pollution avérée du sol n’est répertorié par la base de donnée BASOL, des risques liés à la présence actuelle ou passée de certaines entreprises existent : la 
base BASIAS en répertorie trente deux sur l’ensemble du territoire dont six stations services en activités ou à l’activité terminée, trois sites liés à l’exploitation achevée 
de carrières, et six sites liés à la présence dans le passé de la SAEETP.

La sphère publique (ou secteur public) 
comprend d’une part les administrations 
publiques de l’État et des collectivités 
locales, et d’autre part les entreprises dont 
au moins 51 % du capital social est détenu 
par une administration publique, ainsi que les 
associations qui en dépendent en grande 
partie	pour	leur	financement.
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densItés de logements et BâtI 
Vacant dans l’agglomératIon
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Ensemble des logements

2015 2010 1999

Catégories de logements Nombre
Part 
en % Nombre

Part 
en % Nombre

Part 
en %

Résidences principales 657 52,3 671 53,5 658 57,2

Résidences secondaires et 
occasionnelles

468 37,2 489 39 363 31,5

Logements vacants 132 10,5 95 7,6 130 11,3

Total 1 257 100 1 255 100 1 151 100

Types de logements

Maisons 1 106 88 1 025 81,7 1 018 88,4

Appartements 143 11,4 224 17,8 105 9,1

Part des logements vacants en %

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Individuel 
pur

Nombre 
 (surf. moy.)

4 
 (108 m²)

1 
 (119 m²)

6  
(88 m²)

2 
(109 m²)

4 
 (117 m²)

2  
(87 m²)

1  
(168 m²)

-
1 

 (51 m²)

Individuel 
groupé

Nombre 
 (surf. moy.)

-
1 

 (30 m²)
4 

 (109 m²)
4 

 (104 m²)

Collectif Nombre 3

Nombre total de logements 4 4 7 2 4 2 5 4 1

Source : Base de données Sit@del2 - Logements autorisés par type et par commune (2007-2015)

Sources :
•	Recensement de la population 2012, INSEE
•	Base Sit@del2
•	Orthophotographies, IGN, 2017

Le café de la Vézère, acheté récemment pour une 
nouvelle vie

Catégories et types des logements

Source : INSEE

Rythme de la construction neuve à Treignac

c. se logeR 
Comme souvent sur les territoires ruraux, les grandes maisons dominent (88% 
de maisons et à peu près 45% de logements de cinq pièces ou plus) alors 
que les appartements et les petits logements sont rares (moins de 10% de 
résidences principales de deux pièces ou moins). Au delà de cette constante 
attendue, les caractéristiques les plus notables de la commune en matière 
de logement sont les suivantes :

• sans surprise, le parc est ancien : 30% des logements datent d’avant la 
première guerre mondiale, et à peine 10% datent d’après 1990 (dont 
moins de 4% ont moins de douze ans).

• Le risque d’un parc ancien, en particulier dans les cités médiévales 
anciennes est de ne plus correspondre à une demande contemporaine, 
qui  recherche l’espace, la lumière, l’individualité, l’accès automobile 
aisé etc. Or, s’il est vrai que la part de logements vacants à Treignac est 
plus élevée que celle que l’on peut observer à l’échelon régional ou à 
l’échelon national - 10,4% contre 8,5% et 7,9%, elle ne se démarque pas 
particulièrement des chiffres qui peuvent être observés plus localement, 
et est même légèrement inférieure à la part départementale (11,3%) 
et à celle que l’on observe sur le territoire de la zone d’emploi de 
Tulle (11%). Certes, elle progresse entre 2010 et 2015, soit pendant 
une période relativement courte, après avoir significativement baissé 
(d’un tiers environ) pendant la décennie précédente. Et sur une plus 
grande période, la part de logements vacants dans le parc total est 
plutôt moins importante qu’il y a 40 ou 50 ans. Les témoignages des 
acteurs locaux concordent pour pointer un certain dynamisme de la 
réhabilitation des logements vides ou de qualité médiocres, car anciens. 
Aussi la municipalité et la Communauté de communes  souhaitent-t-
elles encourager ce mouvement vertueux par un engagement dans 
une Opération programmée d’amélioration de l’habitat (Opah).

• La part des résidences secondaires est importante, plus d’un tiers 
du total des logements, depuis longtemps (déjà 32% en 1990). Une 
hypothèse d’analyse pourrait être la suivante, confirmée partiellement 
par les acteurs de territoire : entre 1975 et 1990, le solde migratoire 
de la commune, s’il demeure positif, diminue néanmoins, laissant 
imaginer le départ d’un certain nombre de treignacois vers d’autres 
territoires (études, recherche d’emplois ?). Cette génération, ayant 
hérité aujourd’hui du logement familial dans la commune, le conserve 
volontiers pour des vacances et séjours de loisirs. 

• Le parc récent, réparti dans toutes l’agglomération, est d’une taille 
moyenne de 100 m² qui correspond à la moyenne départementale en 
2017.

Enfin, d’après les données du Ministère de la transition écologique et solidaire, 
il y a 59 logements sociaux à Treignac en 2017 soit autour de 5% du parc total : 
pour comparaison ce taux s’élève à un peu plus de 6% à Chamberet et un 
peu plus de 12% à Tulle.

Résidences 
principales

2015 2010

Nombre Part 
en % Nombre Part 

en %

Ensemble 657 100 671 100

1 pièce 8 1,2 9 1,3

2 pièces 43 6,5 62 9,2

3 pièces 141 21,5 159 23,7

4 pièces 172 26,2 211 31,4

5 pièces et + 293 44,6 230 34,3

Taille des logements
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hIérarchIe du réseau VIaIre
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La	topographie	rend	difficile	sur	certains	axes	la	
cohabitation entre circulation et stationnement� 

ici avenue du général de Gaulle

La place de la République, un matin 
de 9 novembre

Une	haie	comme	filtre	visuel	rend	presqu’invisible	l’espace	de	stationnement	
de l’avenue Michelet

La tracé du PO-Corrèze (source : Mikl194VF, 
wikipédia)

Du stade au collège par la rue Soulanche

réseau de transport en commun

Source : site internet du Conseil départemental

d. se déplaceR

1. Les lieux de recours des habitants

Si Treignac peut sembler aujourd’hui encore enclavée - après l’avoir longtemps été - elle est en réalité 
relativement bien connectée aux lieux de recours vers lesquels peuvent se tourner ses habitants. La 
préfecture de Tulle et ses services indispensables, qu’ils soient administratifs ou de santé, n’est qu’à une 
bonne demi-heure et accessible par la RD 940, axe de circulation structurant en bon état. C’est ce 
même axe confortable pour l’automobiliste qui relie le bourg au lac par la Brasserie en quelques minutes 
(pour 4 km) avant de prendre la direction d’Eymoutiers ou de Guéret. C’est également par cette route 
départementale que le bois exploité sur les territoires du nord de la commune transite vers les usines 
de deuxième transformation, comme celles d’Egletons, en passant par la RD 16. Au début des années 
90, les deux déviations, l’une reliant la ZA à la route de Chamberet et l’autre reliant la RD 940 à la 
route d’Egletons ont permis d’éviter au coeur de l’agglomération le passage souvent générateur de 
nuisances du transport en poids lourds. Et la capitale régionale, par la RD 16 n’est qu’à une heure ou une 
heure et quart selon qu’on prend l’autoroute ou non, ce qui rend aisées les visites du territoire, pour un 
week end ou même une journée de repos. 

2. Les circulations dans l’agglomération

Au sein de l’agglomération, un maillage dense de circulations piétonnes relie l’ensemble des équipements 
et facilitent les circulations des habitants, en particulier les plus jeunes, du Trech jusqu’au stade Barrière : 
au delà, l’aménagement des voie de circulation se fait tout entier au bénéfice de la voiture, et rejoindre 
le centre bourg depuis le Boucheteil à pied semble peu aisé.

En revanche le stationnement apparaît comme un problème, tant pour la vie quotidienne des treignacois 
que pour les visiteurs de passage. Les espaces de stationnement, nombreux et bien intégrés à la ville sont 
facilement remplis.

3. Les déplacements domicile - travail

L’importance du nombre d’emplois sur la commune (plus de 600) occasionne des déplacements 
pendulaires forts : en effet, sur les 449 actifs ayant un emploi et habitant à Treignac 35% (donc 158) 
travaillent en dehors de leur commune de résidence, et prennent donc chaque jour la voiture pour se 
rendre au travail (85% des ménages treignacois sont équipés d’au moins une voiture). A l’inverse, plus de 
340 personnes se rendent sur leur travail à Treignac chaque jour, pour la plupart en automobile, puisque 
au total il a 637 emplois dans la commune.

Le secteur des transports, en particulier les transports routiers est un émetteur de substances impliquées 
dans la pollution atmosphérique. Les émissions de polluants des transports sont d’autant plus nocives pour 
la santé que les rejets se produisent surtout en milieu urbain, à proximité des populations. L’observatoire 
régional de l’air (Atmo Nouvelle Aquitaine) met en avant la bonne qualité de l’air des territoires situés à 
l’est d’une ligne reliant Tulle à Limoges.

4. Les transports en commun

A l’exception des transports scolaires, ils sont inexistants sur la commune. Du fait de la situation 
géographique, du temps du Paris Orléans Corrèze, la ville était en bout de ligne : il fallait faire pivoter les 
machines pour le retour. Rapidement le matériel devient désuet, et le trafic est stoppé à la fin des années 
60. Aujourd’hui, seul un transport à la demande (TAD) subsiste qui permet de rejoindre les communes 
de Chamberet, Tulle puis Brive et Limoges. La communication sur ce TAD est lacunaire (aucun horaire, 
aucun arrêt, et les informations ne sont pas actualisées).
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Sources :
•	Base Permanente des Equipements, INSEE 2017
•	Mémoire des rues de Treignac, Daniel Borzeix, 

2015
•	Agence Régionale de la Santé, site internet, 

octobre 2017
•	Journal de la Nouvelle Aquitaine, automne 2017
•	Office	de	Tourisme	Vézère	Monédière	

Millesources, site internet, octobre 2017

Place du 19 mars 1962 : la gare - devant le SDIS - et la gendarmerie 

e. les équipements 

1. Les équipements de superstructure et services aux personnes (hors commerces)

Petit pôle urbain niché au coeur d’un territoire rural, Treignac concentre un ensemble d’équipements de la gamme intermédiaire s’adressant, 
pour une grande part d’entre eux, à une population plus large que celle de la commune. En grande majorité ils sont concentrés dans l’enveloppe  
urbaine de l’agglomération, à l’exception de plusieurs équipements sportifs ou touristiques dont la nature même demande une localisation en 
dehors de celle-ci (camping, terrain de sport, etc.).

Les lieux de présence du pouvoir politique

Trois échelons du pouvoir politique sont présents à Treignac : le pouvoir municipal, bien sûr, par la mairie installée en coeur du bourg ancien, sur 
la place dite de la mairie ou de la halle, entre l’ancienne Chapelle Notre Dame de la Paix, longtemps siège des services municipaux et de la 
justice de paix (aujourd’hui espace de réunion et de réception) et l’ancienne Halle, haut lieu symbolique de l’autonomie que les marchands 
et commerçants de la ville libre acquérirent dès le XIIIème siècle. Dans ce même îlot de l’hyper centre, l’Etat central est représenté par le Centre 
des Finances Publics, installé avec le Bureau de Poste rue de la Garde, dans un bâtiment administratif d’aspect très banal au sein de cet 
environnement au riche patrimoine architectural. Le pouvoir régalien de l’Etat est également représenté par la gendarmerie, sise place du 
19 mars 1962. Le siège de la communauté de communes Vézère Monédières Millesources est quant à lui installé avenue du Général de Gaulle, 
à l’emplacement de l’ancienne école de garçons.

Les équipements et services de santé et d’action sociale

Les services de santé sont représentés par trois généralistes et un cabinet de trois infirmières, deux kinésithérapeutes, un dentiste et un podologue, 
une pharmacie. Mais ces professionnels s’adressent à une population bien plus large que celle uniquement de la commune : ainsi le territoire est-
il qualifié de zone déficitaire par l’Agence régionale de la santé. En effet, sont présents sur le territoire de la Communauté de communes Vézère 
Monédières Millesources seulement six généralistes (dont la moitié proches de la retraite), dix infirmiers, deux dentistes, un ophtalmologiste, 
deux kinésithérapeutes, trois pharmaciens, un podologue et deux ambulanciers pour plus de 5000 habitants permanents auxquels viennent se 
joindre chaque année un grand nombre de touristes, susceptibles de faire appel aux professionnels de santé. Par ailleurs, le temps d’accès aux 
Urgences (à Tulle) est de 45 mn.

Sur ce territoire à population plutôt âgée et vieillissante, l’offre de professionnels de santé reste très en dessous des besoins. Par conséquent, la 
Communauté de Communes Vézère Monédières Millesources porte actuellement un projet de maison de santé afin « d’offrir à la population sur un  
ou	plusieurs	lieux,	un	ensemble	de	services	de	santé	(proximité,	continuité	des	soins,	permanences	des	soins)	».	Le pôle de santé plurisdisciplinaire 
devrait donc voir le jour dès la fin 2018 et sera réparti sur les communes de Treignac, Chamberet et le Lonzac : le cabinet médical de Treignac 
sera agrandi, pour accueillir trois généralistes, trois infirmières, un kinésithérapeute ainsi qu’un chirurgien dentiste et un podologue. Par ailleurs un 
ophtalmologiste sera installé à Chamberet, et sur les trois communes, des travailleurs sociaux assureront des permanences.

Les personnes âgées sont pris en charge par deux structures bien implantées sur la commune. L’EHPAD les Mille sources, installées sur les hauteurs 
du bourg, proposent 115 lits dont 24 à des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer, ainsi que 14 places en Pôle d’Activités et de soins 
adaptés (accueil à la journée). Son action est complétée par celle de l’instance de coordination de l’autonomie du canton de Treignac dont 
l’objectif est l’information, la coordination, l’animation et l’aide en faveur des personnes âgées du territoire. En 2016, elles ont accompagné plus 
de 130 personnes sur le canton.

Notons également la présence d’un bureau de permanence de l’AIST 19 (médecine du travail) sur la zone du Portail.

Le Centre des Monédières accueille 72 mineurs isolés étrangers. Il est composé d’une Maison d’enfants à caractère social (soutenue financièrement 
par la Fondation Pompidou parmi d’autres) et d’un lycée Hotelier (ZA du portail) où sont scolarisés une trentaine de jeunes. 20 nationalités sont 
représentées (de nombreux maliens et pakistanais…). Une quinzaine de jeunes sont dans la classe d’accueil du collège où ils apprennent les 
bases les plus élargies possibles du français.

Une permanence du centre Médico-Social départemental est abritée place de la République dans le bâtiment qui accueille l’Office de tourisme, 
la Station Sport Nature et le cabinet d’infirmières. 

Le siège de la communauté de communes

L’EHPAD
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equIpements et espaces 
puBlIcs dans le centre-VIlle
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equIpements, commerces, 
espaces puBlIcs et VoIes 

de cIrculatIon douce dans 
l’agglomératIon
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cIrculatIons douces et 
équIpements de loIsIrs 
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Les équipements touristiques

Le tourisme vert et patrimonial tel que le connaît Treignac (et l’ensemble du territoire au delà des frontières communales) s’appuie sur une offre 
de services et d’animation en lien avec l’histoire locale et les espaces naturels. Aussi, les équipements sont-ils dans l’ensemble intégrés au bâti 
ou au paysage. L’office de Tourisme et la Station Sport Nature installés place de la République concentrent l’accueil. La Station Sports Nature 
est une association loi 1901 à but non lucratif créée en 1998 en vue de l’organisation des Championnats du Monde de Canoë-kayak qui se sont 
déroulés à Treignac en 2000. Elle propose aujourd’hui un ensemble large d’activités nautiques et de plein air. Elle gère les installations de la base 
de loisirs située sur le lac des Bariousses.

Trois musées sont installés à Treignac dans le coeur même de la ville : l’écomusée, ou musée des arts et traditions populaires, rue du Docteur 
Fleyssac dans un bâti du XVIIIème siècle ; la chocolaterie Borzeix-Besse et le comptoir du chocolat rue Pierre Rodier, derrière la rue de la Borde où 
avait été ouverte la boulangerie Borzeix en 1909 ; le Treignac Projet, espace d’exposition d’art contemporain, dans les bâtiments désaffectés 
des filatures du bord de Vézère près du Vieux Pont.

Il existe deux centres de Colonie de Vacances de la Caisse Centrale Action Sociale : celui des Bariousses, aujourd’hui propriété de la Communauté 
de communes n’est plus en activité mais ses bâtiments, anciens et en mauvais état (ils avaient été construits en 1947 pour héberger les ouvriers 
qui construisaient alors le barrage, et n’avaient pas vocation à survivre à cette période de travaux) accueillent diverses associations et offrent 
un lieu de stockage de matériel à la Communauté de communes et à la Station Sport Nature. Le projet est de les détruire et de les remplacer 
par  de nouveaux locaux, sur la ZA de la Veyrière. 

L’activité d’accueil du centre de Chingeat est actuellement interrompue pour cause de travaux à effectuer : mais l’objectif est à moyen terme 
de pouvoir remettre le centre en fonctionnement.

Le centre de vacances Fonfrège Loisirs, situé sur les versants du Puy du calvaire en entrée d’agglomération depuis Tulle a été construit au début 
des années 70. Cap’Vacances a cessé l’exploitation du site en 2011 : le village a été vendu en partie à la découpe à des propriétaires privés, 
mais la commune demeure propriétaire d’un ensemble de bâtiments et souhaite les réhabiliter en lieu d’accueil touristique.

Comme nous l’enseigne les différents bilans de l’Office de Tourisme, la première demande d’activités touristiques est celle des randonnées et 
balades (45% des demandes enregistrées durant la saison 2016 à l’OT). Le maillage de circuits de randonnées est donc dense et complété par 
une offre en circuit à vélo ou à cheval.

Les équipements d’enseignement, culturels et sportifs

Par ailleurs, on trouve à Treignac le collège Lakanal, situé avenue du Général de Gaulle, qui accueille un peu plus de 200 enfants du territoire ainsi 
que l’école primaire et maternelle. Les collégiens peuvent se rendre facilement et à pied au gymnase, situé à côté et au stade André barrière. 
Celui-ci date de la fin des années 50, époque de relative prospérité en particulier grâce à la construction du barrage. Mais la multiplicité des 
organismes l’utilisant, un nouveau stade a vu le jour récemment au Coudert. C’est également sur la commune qu’est implantée la médiathèque 
intercommunale, jouxtant les locaux de la Communauté de communes.
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Source : Rapport Annuel du délégataire 2016, SUEZ, p� 32

Sources :
•	Portail d’information sur l’assainissement 

communal, Ministère de la transition écologique 
et solidaire, site Internet automne 2017

•	Bilan SATESE des installations de Treignac, Conseil 
Départemental de Corrèze, rapport du 23 
novembre 2016

•	Rapport annuel du délégataire 2013, commune 
de Treignac, SUEZ

•	Extrait du registre des délibérations du conseil 
municial de la commune de Treignac, séance 
du 11 septembre 2017R

•	SDAGE Adour Garonne, 2016-206, Programme 
de Mesures du BassinAdour Garonne, p�81

•	Commune de Treignac, Etude diagnostic des 
réseaux d’eau potable, Rapport de phase 3, 
SOCAMA	Ingénierie,	juillet	2017

•	Observatoire France Très Haut Débit, site internet 
octobre 2017

•	DORSAL, site internet octobre 2017
•	SPANC, Communauté de communes Vézère 

Monédières Millesources, 
•	Réseau de Transport d’Electricité, carte du 

réseau, site internet octobre 2017
•	Fédération	Départementale	d’Electrification	et	

d’Energie de la Corrèze, site internet octobre 
2017

•	Dossier	Départemental	des	Risques	Majeurs,	2016
•	SYTTOM 19, site internet octobre 2017
•	L’Echo	info	daté	du	21	janvier	2016	«	Le	Centre	
de	tri	du	SICRA	ouvre	ses	portes	»

schéma de prIncIpe du système d’assaInIssement 
collectIf

2. Les réseaux

L’assainissement

La commune est équipée d’un réseau d’assainissement collectif, auquel étaient reliés 742 foyers en 2016 soit plus de 65% des logements de 
Treignac (hors vacant) : plus de 100 000 m³ d’eau sont traités et plus de six tonnes de matière sèche de boues sont évacuées chaque année. 

Les 28 km de réseau total d’assainissement sont localisés sur la carte ci-contre. Les rues Paul Plazanet et de l’Escure Haute ont été récemment 
curées (sur 500 m) ainsi qu’une centaine d’avaloires. 

La station d’épuration, mise en service en 1993, est située au lieu dit Pré Pallier, sur la commune d’Affieux, en face du centre de Treignac. Le 
procédé de traitement des eaux usées est celui des boues activées. Les mesures effectuées chaque année témoignent d’un entretien satisfaisant 
de la STEP et de ses abords et de la conformité à 100% des rejets de la station : aucun impact n’est visible au niveau du milieu récepteur, la 
Vézère du Lac des Bariousses au confluent de la Soudaine. Sa capacité nominale s’élève à 3 000 EH (pour l’agglomération d’assainissement de 
Treignac et Affieux). En 2016, la charge qui y est reçue est de 20% de sa capacité nominale avec un pic à 48% en saison estivale : la STEP peut 
donc recevoir de nouveaux branchements. 

Le rapport annuel du délégataire pointe cependant la non-conformité en cuivre des boues, due à la corrosivité de l’eau potable sur les 
installations sanitaires en cuivre : cette pollution ne permet donc pas leur valorisation agricole. A long terme, une reminéralisation de l’eau 
potable pour limiter les relargages de cuivre sera nécessaire, mais en attendant, la commune a décidé l’évacuation des boues polluées vers 
l’unité de valorisation énergétaique VERNEA de Clermont Ferrand où elles sont stabilisées avant d’être enfouies.

Mais l’élément essentiel est le lancement de l’élaboration par la commune de son schéma directeur de l’assainissement, qui doit définir le mode 
d’assainissement le mieux adapté à chaque zone, et, par ailleurs, servira d’appui à la révision de l’arrêté de rejet de la station d’épuration qui 
est aujourd’hui caduc.

Les autres noyaux bâtis sont donc dotés de systèmes d’assainissement autonomes.

Les systèmes d’assainissement autonomes dont sont dotées les habitations en dehors des zones d’assainissement collectif sont facilement exposés 
à un mauvais fonctionnement de l’installation. Dans ce cas, ils sont sources de rejets d’eaux usées domestiques de piètre qualité vers le milieu 
naturel. Des rejets directs sont également possibles, souvent sous-estimés. Pour ces raisons, la loi impose aux collectivités de mettre en place un 
Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC), dont l’objectif est de vérifier la conformité des dispositifs d’assainissement individuel et 
d’apporter aux particuliers les informations réglementaires et les conseils techniques nécessaires pour le traitement des eaux usées. Le SPANC est 
une compétence de la Communauté de communes Vézère Monédières Millesources.

Il existe 322 installations autonomes sur la commune, dont 308 ont été contrôlées, soit à peu près la moitié des logements ; elles concernent 
des habitations localisées hors de l’agglomération. Les taux d’installation non conformes à cette date s’approche de la moyenne nationale 
alors que depuis, le taux de mise en conformité est plutôt élevé, traduisant une prise en compte par l’ensemble de la population de cette 
problématique. Notons que les habitations situées à proximité du lac des Bariousses ferons l’objet d’une vigilance plus forte du SPANC, de façon 
à protéger la qualité des eaux de baignades (pavillon bleu).

Dans l’agglomération deux problématiques ont été révélées par les contrôles : certaines maisons ne peuvent pas être connectées au système 
collectif (à cause du relief) et ne disposent pas de surface suffisamment importante pour un système individuel ; par ailleurs, cinq constructions 
du noyau bâti de La Croix de Giroux pourraient être reliées au réseau d’assainissement collectif. 

L’eau est un élément sensible aux pollutions, aussi la préservation de sa qualité est inscrite en particulier dans le SDAGE Adour Garonne 2016-
2021 : lutter contre les pollutions en agissant sur les rejets en macro polluants et micropolluants en priorité en rendant fiables les performances 
des réseaux d’assainissement et des ouvrages d’épuration et en limitant l’imperméabilisation des sols qui génère des risques de pollutions par 
ruissellement (orientation B).

L’alimentation en eau potable

Le schéma directeur d’alimentation en eau potable de la commune est en cours d’élaboration : il aura pour objectifs principaux de « procéder à 
un	état	des	lieux	précis	et	objectif	de	l’alimentation	en	eau	potable	de	la	commune	», d’« optimiser et sécuriser les ressources tant quantitativement 
que	qualitativement	» et de « proposer des solutions chiffrées pour satisfaire les besoins en eau potable du territoire en prenant en compte le 
volume	journalier	sollicité	par	la	commune	de	Chamberet	», celle-ci connaissant un déficit hydrique à l’étiage (Etude diagnostic des réseaux 
d’eau potable, page 4).
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La commune gère en régie directe son alimentation en eau potable. En 2015, 82 km de réseaux communaux (en PVC pour plus de 70% d’entre 
eux) relient 1273 compteurs abonnés, à qui sont facturés autour de 97 000 m3 d’eau. La carte ci-contre permet de localiser les quatre unités 
de production (UDI : Bourg Haut service, Bourg Bas service, Ussange, les Bariousses) et les sources captées qui les alimentent: les captages de 
Nespoux, Bussières et Mauranges représentent près des deux tiers des volumes produits. Par ailleurs, la commune de Treignac n’achète pas d’eau 
aux collectivités voisines, mais elle en vend au SIAEP de Puy-la-Forêt, pour la desserte permanente du bourg et d’une partie de la commune de 
Soudaine-Lavinadière, ainsi qu’à la commune de Chamberet en secours.

La commune ne dispose d’aucun point de traitement sur son réseau.

Hors gros consommateurs (+ de 500 m³ par an),  la consommation moyenne domestique annuelle s’élève à 49 m³ par an par abonné domestique, 
l’EHPAD et la MECS des Monédières consomment plus de 40% des volumes des gros consommateurs.

Le niveau de pertes sur le réseau est plutôt important selon les références de l’Agence de l’eau Adour Garonne, et le rendement faiblit largement 
entre 2014 et 2015.

L’étude diagnostic des réseaux d’eau potable a estimé le bilan ressource/besoins à l’horizon 2030 : en partant d’une hypothèse de 80 abonnés 
suplémentaires à cette date, il apparait que la commune serait globalement en situation excédentaire, comme c’est le cas aujourd’hui, en 
particulier sur les UDI du bourg et à l’équilibre sur l’UDI des Bariousses, qui dessert le camping. Par ailleurs, en situation future, l’amélioration des 
rendements (diminution du volume de pertes) devraient permettre d’exporter vers la commune de Chamberet environ 190 m³/j même en 
situation la plus défavorable, ce qui n’est pas possible à l’heure actuelle.

L’état des lieux du SDAGE 2016-2021 de la mission territoriale Dordogne vient confirmer ces données : il ne relève pas de pression significative sur 
les masses d’eau superficielles ni sur les masses d’eau souterraines. Dans son orientation C, le SDAGE 2016-2021 préconise la gestion durable de 
la ressource en intégrant le changement climatique ainsi que des modalités de gestion de crise.

Les analyses du Ministère de la santé et de la solidarité confirment la très faible minéralisation de l’eau distribuée et donc son agressivité vis à 
vis des métaux (ph très bas), qui n’est donc pas de qualité satisfaisante au regard des références fixées par la code de la santé publique. En 
outre, quelques pollutions ponctuelles mais limitées ont pu être observées (bactériologie, aluminium et fer, chlorures de vinyle monomère) et 
demandent donc une vigilance accrue.

L’électricité

L’aménagement hydroélectrique de Treignac (construit entre 1949 et 1952) fait partie d’un ensemble de six aménagements de la vallée de la 
Vézère, du barrage de Viam en amont à l’usine du Saillant en aval. L’eau de la Vézère retenue par le barrage des Bariousses est amenée par une 
conduite à la turbine de l’usine de Chingeat, à 7 km en aval, qui produit chaque année l’équivalent de la consommation résidentielle annuelle 
de 36 000 personnes soit 32,5 MW (source : EDF). Alors qu’en amont, l’usine de Monceaux la Virole accueille l’eau du barrage de Viam (qui dès 
sa sortie rejoint les eaux du lac des Bariousses) pour une production de 16 MW soit la consommation annuelle moyenne de 16 000 personnes.

A partir de ces usines hydroélectriques, le réseau de transport d’électricité haute tension tisse sa toile bien au delà du territoire, géré par RTE 
(Réseau de Transport d’Électricité). Les lignes à basse et moyenne tensions, en revanche, ne sont pas de son ressort : propriétés de la Fédération 
départementale d’électrification et d’énergie de la Corrèze, qui regroupe la majorité des communes du département, elles sont essentiellement 
exploitées par Enedis (anciennement ERDF, filiale de distribution électrique d’EDF). Aucun problème n’est à noter sur la fourniture d’électricité. 
Quelques travaux d’enfouissement ont eu lieu en 2016 et 2017 (rue de la Borde et rue Léon Dessal) pour remplacer du matériel ancien et pour 
le moment aucun autre projet n’est à l’ordre du jour.

La présence du « Grand Barrage » de Monceaux la Virole (d’une hauteur supérieure à 20 mètres et d’une capacité égale ou supérieure à quinze 
millions de mètres cubes) génère un risque majeur « rupture de barrage » sur la commune. A la suite de la rupture d’un barrage, on observe 
en aval une inondation catastrophique, précédée par le déferlement d’une onde de submersion plus ou moins importante selon le type de 
barrage et la nature de la rupture et occasionnant d’énormes dégâts en raison de la nature des matériaux transportés par le flot. Le barrage 
de Monceaux est couvert par un plan particulier d’intervention, adopté le 21 décembre 2009, dans le périmètre duquel est inclut le territoire de  
Treignac.

Après la mise en eau du barrage en 1952, les baraquements ayant servis aux ouvriers lors de la construction de l’ouvrage ont servi de lieu 
d’accueil de colonies de vacances pour le CCAS. Le site, aujourd’hui en mauvais état, est propriété de la CC Vézère Monédière Millesources, 
dont l’objectif est de détruire les bâtiments pour en reconstruire des neufs à toitures photovoltaïques sur la zone d’activités de la Veyrière.

Enfin, une ferme photovoltaïque est en cours d’aménagement sur l’ancienne scierie de Terrioux sur une surface de 8 ha.
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Le numérique

La couverture Très Haut Débit (supérieurs à trente mégabits par seconde) est limitée au centre de la commune alors que l’agglomération 
en général bénéficie d’un bon accès haut débit. En revanche, l’ensemble des villages et hameaux, y compris les Bariousses bénéficient de 
connexions plus faibles (huit mégabits/seconde, parfois moins).

Le déploiement numérique sur le territoire est mis en oeuvre par le syndicat DORSAL dans le cadre du Schéma Directeur d’Aménagement 
Numérique du Limousin, dont les objectifs sont qu’à la fin de l’année 2021 l’ensemble des foyers aura l’accès à une connexion Internet d’une 
rapidité supérieure à cinq mbps et que les trois quarts des habitants seront connectés au THD à cette date. 

Le gaz

La municipalité de Treignac a le projet que l’ensemble du territoire communal 
soit desservi par un réseau en gaz combustible. Le projet est en cours. Le conseil 
municipal s’est prononcé le 22 février 2016 sur le principe d’une gestion déléguée du 
service du gaz combustible (propane) de type concession (GDF).Le déploiement 
du réseau gaz propane est en cours. Deux tranches sont en service.

La gestion des déchets

La collecte et le traitement des déchets est une compétence de la Communauté 
de communes Vézère Monédière Millesources membre du Syndicat de transport 
et de Traitement des Ordures Ménagères (SYTTOM 19) dont la mission consiste à 
organiser le transport et le traitement des ordures sur le département et à mener 
les études nécessaires pour optimiser leur traitement.

L’ensemble du territoire est équipé de points d’apport volontaire pour les ordures 
ménagères recyclables. Les passages des éboueurs sont planifiés du lundi au 
vendredi, répartis entre deux collectes. Compte tenu des contraintes économiques 
et de la faible densité d’habitation du territoire concerné (une dizaine d’habitants 
au km²), les points d’apport volontaire (bacs collectifs) jouent ici un rôle privilégié 
pour la récupération des déchets recyclables. Répartis sur le territoire, ils permettent 
un tri direct par les consommateurs des déchets économes en émissions de gaz à 
effet de serre pour la collectivité. Par ailleurs, trois déchèteries sont implantées sur 
le territoire intercommunal dont une à treignac (Beauséjour).

Les collectes de poubelles (Ordures Ménagères Résiduelles) sont centralisées 
à treignac et acheminées ensuite vers l’incinérateur de Rosiers d’Egletons. 
L’ensemble des déchets recyclables collectés en PAV comme par la déchèterie 
sont acheminés vers les centres d’Argentat, mis en service en 1998, ou de Saint 
Jean de Lagineste, exploité par le SYDED du Lot voisin et partenaire. Journaux/
magazines, papiers, cartons, briques alimentaires, plastiques, emballages en acier 
et aluminium réceptionnés y sont triés par matière homogène, puis conditionnés et 
envoyés vers différents repreneurs afin d’être recyclés. Les refus de tri sont quant à 
eux redirigés vers la filière de traitement des ordures ménagères.
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BIlan de la carte communale
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III. ELEMENTS POUR LA PROSPECTIVE
Les données prospectives permettent d’imaginer le développement territorial à partir de scénarios dits « au fil de l’eau » : par un retour sur 
le passé récent (une dizaine d’années), les analyses de la consommation d’espaces et de la constructions de logements offrent aux élus les 
éléments pour infléchir celles-ci dans les directions imposées par la réglementation nationale et les orientations des politiques locales.

a. Bilan de la caRte communale, uRBanisation Récente et consommation d’espaces

Vocation ha
Nombre de 
logements

Résidentielle 3.7 24

Equipements

Urbanisation agricole 
(hors maisons)

2.1 0

Touristique 0 0

Autres activités 
économiques

1.9 1

Routes et chemins 
cadastrés

0.8 0

Total espaces 
urbanisés

8.5 25

Milieux ha

Prairie permanente 0.6

Prairie temporaire 1.2

Prairie/culture hors 
RPG

4.8

Forêt fermée mixte 1,2

Forêt fermée de 
feuillus

0.7

Total espaces 
urbanisés

8.5

La carte ci-contre présente l’évolution de l’urbanisation depuis entre 2008 et 2018 ans en 
lien avec la carte communale en cours. 

En dix ans, 8,2 ha ont été urbanisés alors que la carte communale permet l’urbanisation 
supplémentaire de plus de 120 ha (90 ha en zone U, une trentaine en UX), chiffre qui 
apparaît aujourd’hui totalement disproportionné par rapport à la réalité du territoire. 

L’essentiel des nouvelles habitations a été concentré dans l’agglomération, en particulier 
sur ses franges les moins denses (le Boucheteil, Combe de Boisse). A puy Monviallart c’est 
une opération d’ensemble de 7 pavillons qui a vu le jour sur 6 500 m²; à la Brasserie, ce sont 
des logements sociaux de type habitats intermédiaires qui ont été construits à proximité 
du nouveau stade : 2 X 2 logements sur 2 500 m², la municipalité souhaitant par ailleurs 
étoffer ce secteur de la commune proche du bourg facilement accessible à pied. Mais 
en moyenne, la surface des parcelles des nouvelles constructions a dépassé les 1 500 m²: 
ce constat plaide pour une reconcentration et une densification de l’urbanisation future.

Par ailleurs, les besoins en espace urbain à vocation économique étaient importants, 
puisque presque 2 ha ont été bâtis à cette fin soit un quart de l’urbanisation totale.

Les logements de la Brasserie

Le lotissement de Fonfrège

Consommation urbaine par espaces 
naturels, agricoles ou forestiers

Consommation urbaine par vocation
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consommatIon d’espace entre 
2008 et 2018 par VocatIon
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consommatIon d’espace  
entre 2008 et 2018  
par types de mIlIeux
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capacIté de densIfIcatIon
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B. capacités de densification

Plusieurs outils peuvent être mobilisés pour densifier une ville : 
• Au sein de l’enveloppe urbaine et jusqu’en limite de celle-ci au niveau des secteurs les plus diffus, ont été repérées des dents creuses qui 

peuvent être comblées: elles sont localisées en rouge sur les cartes ci-contre. Les dents creuses sont des parcelles non construites en zone 
urbaine, donc entourées par du bâti. Le principe de reconquête des dents creuses peut être inscrit dans le PADD du PLU comme une 
volonté politique de répondre aux impératifs du développement durable et décliné par l’utilisation d’Orientations d’Aménagement et de 
Programmation. Mais la densification des dents creuses ne concerne pas uniquement les espaces résidentielles : sur la ZA de la Verrière, 
2 ha demeurent libres qui peuvent recevoir de nouveaux bâtiments. De plus, à la date de l’élaboration du diagnostic l’ensemble des 
bâtiments existants n’étaient pas occupés. Notons néanmoins que l’utilisation de la moitié de la surface encore disponible n’est possible 
qu’après travaux de fouilles (DREAL) pour raison de présence d’un site archéologique, ce qui crée une contrainte pour un éventuel 
exploitant. Au Borzeix, 5000 m² localisés entre le bâtiment du comptoir des plantes et la RD 157 peuvent également être considérés 
comme espace disponible pour une extension de celui-ci.

• La division parcellaire consiste à séparer une unité foncière déjà bâtie en plusieurs parcelles. Il s’agit d’un phénomène urbain ancien, freiné 
par l’instauration des minima parcellaires lors de la création des POS en 1967, et dont le renouveau est stimulé par les réglementations 
récentes (loi ALUR et disparition du Coefficient d’Occupation des Sols par exemple). Elle s’inscrit dans un objectif de « densification 
douce » qui consiste à densifier le tissu existant par l’insertion de nouveaux logements qui ne changent pas de manière significative les 
formes urbaines du quartier en mutation et sans détruire le parc existant. La division parcellaire ne peut être possible qu’à condition que les 
parcelles concernées soient mobilisables (mutable mobilisable), c’est-à-dire que les propriétaires soient prêts à découper leur terrain et en 
vendre une partie. En contexte rural où il n’y a pas de pression urbaine, l’outil division parcellaire est le moins adapté. Il semble cependant 
que dans le secteur de la Vignes, certaines parcelles soient mobilisables dans cet objectif.

• La réhabilitation du bâti vacant constitue également un outil de densification douce, déjà observé sur la commune de Treignac : en 
1968 il y avait à Treignac 950 logements dont 11% de logements vacants (une centaine ); un demi-siècle plus tard, en 2015, il y a 1 260 
logements (soit plus de 300 logements en plus pour une croissance d’un tiers du parc) dont 132 logements vacants soit 10,5% de logements 
vacants. Si l’on s’en tient à l’observation de cette évolution passée, il semble que cette part de 10% soit plus ou moins incompressible. 
Elle est pourtant descendue à 7% dans les années 90 et 7,5% dans la première décennie du XXIème siècle. Aux dires des acteurs (habitants, 
élus), le marché de l’immobilier vacant est depuis quelques années à nouveau en mutation. Ainsi, si le nombre de logements non occupés 
ne baisse pas, des logements vacants sont réhabilités alors que d’autres se vident. La Communauté de Communes Vézère Monédières 
Millesources a lancé le 1er octobre 2018 une étude pour l’amélioration de l’habitat : celle-ci sera l’occasion de faire un état des lieux précis 
du patrimoine bâti, en particulier vacant et d’en stimuler la réhabilitation. Cet état des lieux sera disponible au premier trimestre 2019, et 
permettra aux élus de se fixer des objectifs chiffrés réalistes en matière de réhabilitation du vacant.
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Volet II : BesoIn en logement
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Le projet des élus se base sur un objectif de croissance démographique minimal de +0,2% par an, et un besoin y afférent de 50 logements.

Ce besoin en logement est expliqué ci après.

I. QUELQUES ÉLÉMENTS DE MÉTHODE DE CALCUL
L’évaluation des besoins en logement est la pierre angulaire du plan d’urbanisme puisque l’ouverture à l’urbanisation doit lui être proportionnée. 

Elle doit répondre à la question suivante : de combien de logements supplémentaires avons-nous besoin à Treignac pour loger l’ensemble des 
habitants qui y habiteront en 2029 (soit dix ans après l’approbation du PLU en 2019) ? 

Une petite mise en garde est ici nécessaire, pour éviter les erreurs : « logement » n’est pas synonyme de « construction neuve ». Ainsi un logement 
peut être crée en réhabilitant du vacant ou en partageant en plusieurs studios un F4, sans qu’aucune nouvelle construction n’ait été observée. 

De la même façon, des maisons neuves peuvent avoir été construites (nouvelles constructions) sans qu’au final en volume global sur la commune 
on observe une augmentation du nombre de logements : par exemple, 5 maisons ont été construites, mais par ailleurs un immeuble de 5 
appartements a été détruit, donc le nombre de logements total de la commune est inchangé.

a. pRincipes de Base

Un	logement	est	défini	du	point	de	vue	de	son	utilisation.	C’est	un	local	utilisé	pour	l’habitation	:
•	 séparé, c’est-à-dire complètement fermé par des murs et cloisons, sans communication avec un autre local si ce n’est par les parties 

communes de l’immeuble (couloir, escalier, vestibule, ���) ;
•	 indépendant, à savoir ayant une entrée d’où l’on a directement accès sur l’extérieur ou les parties communes de l’immeuble, sans devoir 

traverser un autre local�

Les logements sont répartis en quatre catégories : résidences principales, résidences secondaires, logements occasionnels, logements vacants�

Il existe des logements ayant des caractéristiques particulières, mais qui font tout de même partie des logements : les logements-foyers pour 
personnes	âgées,	les	chambres	meublées,	les	habitations	précaires	ou	de	fortune	(caravanes,	mobile	home,	etc.).	(définition	INSEE)

Ainsi à Treignac il y avait 1255 logements en 2010 et 1257 en 2015, soit 2 de plus.

Deux	types	de	besoins	en	logements	doivent	être	identifiés	:	
• les logements qui répondent aux besoins endogènes (ou point mort) qui correspondent au nombre de logements nécessaires à population 

constante ;
• les logements qui répondent aux besoins des nouveaux ménages accueillis.
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Source 2009 2014 Evolution

Nombre de personnes par ménage Calcul 1,9 1,9 0

Population des résidences principales - hors résidents de 
l’EHPAD

INSEE 1280 1260 -20

Nombre de résidences principales INSEE 675 664 -11

Nombre de résidences secondaires INSEE 482 468 -14

Nombre de logements vacants INSEE 94 132 38

Parc total de logements INSEE 1250 1265 15

Logements construits données commune 15

Données nécessaires au calcul et dont nous disposons

Ici la population prise en compte est la population recensée sur la commune à laquelle on enlève les 115 
résidents de l’EHPAD.
En effet, ceux-ci - tous logés dans la même résidence principale - ne vont pas avoir de rôle sur les besoins en 
logement: en cas de décès, une place sera libérée au sein de l’EHPAD, sans que cela ne constitue un nouveau 
besoin en logement.
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B. le point moRt (les Besoins endogènes)
Le point mort est calculé a postériori (par exemple, entre 2010 et 2015) et mesure la production de logements qui a été nécessaire à stabilité 
démographique sur cette période révolue : c’est donc un calcul juste. 

Ce calcul met en lumière qu’un besoin en logements peut exister même si la population ne croît pas1. Comment cela est-il possible?

le besoin lié au desserrement des ménages

Prenons l’exemple de la commune X sur Y : en 2010, la population s’élevait à 1000 habitants, répartis en 500 ménages composés de deux 
personnes chacun, et habitant dans 500 logements. Cinq ans plus tard, la population est toujours la même (1000 habitants), mais 100 couples 
sur 500 ont divorcé : c’est-à-dire que 200 personnes qui vivaient en couple et occupaient donc 100 logements se séparent et un besoin de 100 
nouveaux logements émergent donc logiquement pour loger les nouveaux célibataires (les autres 100 nouveau célibataires restant dans les 
anciens logements des couples), alors que la population totale n’augmente pas.

A Treignac, entre 2010 et 2015, en moyenne, d’après l’INSEE, la taille des ménages est restée inchangée (1,9 personnes par ménage) : cela ne 
signifie pas que personne n’a divorcé, mais qu’au final si certains ménages sont passés de 2 personnes à 1 personne, d’autres ménages se sont 
agrandis (avec de nouveaux enfants) et d’autres ménages encore ont disparu (certaines personnes âgées vivant seules par exemple). 

Ainsi, à population constante de 1261 personnes en 2010 et en 2015 (sans compter les 116 résidents de l’EHPAD), si la taille des ménages reste 
stable alors le nombre de ménages reste également le même (1261/1,9 = 670 ménages) :  aucun besoin en logement n’est donc apparu sur 
cette période à cause du desserrement des ménages

Le besoin en logement lié au renouvellement du parc

Le	renouvellement	du	parc	est	 la	part	de	logements	neufs	qui	remplacent	les	 logements	qui	disparaissent	par	désaffectation	définitive	voire	
destruction�

Considérons toujours la même commune X sur Y : en 2015,le parc de logements s’élève à 500 logements, comme cinq ans auparavant alors que 
les permis de construire accordés sur la même période nous permettent d’affirmer que 10 logements ont été construits. Ainsi, 10 logements ont 
été crées à certains endroits et ont remplacé 10 logements localisés à d’autres endroits qui ont forcément été détruits, étant donné qu’au final 
500 logements sont répertoriés en 2015, et pas 510. Les 10 logements disparus étaient désaffectés ou insalubres ou inadaptés : les 10 logements 
créés ont permis le renouvellement du parc.

A Treignac, il y avait 1255 logements en 2010 et 1257 en 2015, soit 2 de plus en cinq ans. Parallèlement, 18 permis de construire ont été accordés ; 
2 permis de construire ont augmenté le parc de 2 logements mais les 16 autres permis ont servi au renouvellement du parc. Ici le besoin en 
logement lié au renouvellement du parc est de 16.

1 Il permet également de comprendre pourquoi, dans certains cas, une production relativement importante de logements peut s’accompagner d’une diminution de la population sur 
un territoire.

Nous	disposons	de	deux	indicateurs	d’ordre	démographique	:	la	population	et	la	
taille	moyenne	des	ménages	(données	INSEE)	:

a nous pouvons donc évaluer le nombre de ménages (Pop. totale / 
Taille moy des ménages) et évaluer l’effet du desserrement

Nous	disposons	de	trois	indicateurs	relatifs	au	parc	de	logements	:	les	nouveaux	
logements apparus ou les logements disparus (données INSEE) et le nombre de 
logements	construits	(données	mairie)	:

a nous pouvons donc estimer le renouvellement, c’est-à-dire les 
fluctuations	dues	aux	transformations	du	parc
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Le besoin en logement lié aux évolutions du vacant et du nombre de résidences secondaires (et logements occasionnels)

La vacance et les résidences secondaires créent aussi un besoin en logement : si à population égale, celles-ci augmentent, c’est bien qu’au 
final il a fallu créer ailleurs des logements. La vacance et les résidences secondaires, en quelques sorte, consomment du logement.

A Treignac, il y avait 95 logements vacants en 2010 et 132 en 2015, soit 37 de plus. A population constante, cela signifie donc que 37 ménages 
par exemple ont quitté leur logement devenu vacant mais que 37 ménages par ailleurs on dû être logés dans 37 logements supplémentaires. 
Parallèlement, 21 résidences secondaires ont disparu. Le besoin en logement lié à ces évolutions s’élève donc à 37-21= 16

c. le point moRt à tReignac

Ainsi, le besoin en logements avéré entre 2010 et 2015 pour conserver la même population s’est élevé à :
• besoin lié au desserrement des ménages : 0
• besoin lié au renouvellement du parc : 16
• besoin lié au vacant : 16

Entre 2010 et 2015, à population constante, le besoin en logements s’est donc élevé à 32. Ou encore, 32 logements ont été crées pour pouvoir 
conserver les 1261 habitants.

d. les Besoins liés à l’effet démogRaphique

Le point mort ne rend compte que du nombre de logement qu’il a fallu ou aurait fallu construire pour maintenir la population. Lorsqu’on souhaite 
suivre les évolutions démographiques, le point mort ne suffit pas car si la population croît il faut prévoir des logements supplémentaires ; et à 
contrario, lorsqu’elle décroît, il faut revoir le point mort à la baisse.

Treignac a perdu 30 habitants entre 2010 et 2015 : on a vu que les habitants, d’après l’INSEE sont répartis en moyenne en ménages de 1,9 
personnes. Les 30 habitants disparu ont donc libéré 29 : 1,9 = 16 logements.

Nous	disposons	de	deux	autres	indicateurs	relatifs	au	parc	de	logements	:	le	nombre	
de logements vacants et le nombre de résidences secondaires à deux dates de 
recensement	(INSEE)	:

a nous pouvons donc calculer le besoin lié au vacant et aux résidences 
secondaires, c’est-à-dire l’évolution du vacant et des résidences secondaires.

Ainsi on calcule le besoin total de logements avéré à Treignac entre 2010 et 
2015	en	ajoutant	au	point	mort	les	besoins	liés	à	l’effet	démographique	:
32 + (-16 logements qu’il n’a pas fallu créer puisqu’au contraire ils se sont 
libérés) soit 16 logements.
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II. LA PROSPECTIVE
Cependant, connaître le besoin en logements des cinq dernières années ne répond pas notre question : quel sera le besoin en logement pour 
les dix prochaines années?

Le calcul du besoin en logements passé permet de comprendre que la réalité est plus complexe que ce que nous en percevons, et qu’un besoin 
en logements existe pour diverses raisons et sans lien forcément avec le nombre de constructions neuves observées sur la même période.

Revenons donc à notre interrogation de départ :  de combien de logements supplémentaires avons-nous besoin à Treignac pour loger l’ensemble 
des habitants qui y habiteront en 2029 (soit dix ans après l’approbation du PLU prévue en 2019)? 

Dans cette phrase se trouvent deux inconnues : le besoin en logements supplémentaires d’une part mais aussi l’ensemble des habitants qui y 
habiteront en 2029 d’autre part.

Commençons alors par calculer la population de Treignac en 2029.

a. hypothèses démogRaphiques

En matière de prospective, on ne parle pas de calcul mais d’hypothèse de développement : nul ne peut affirmer ce que sera l’évolution 
démographique de la commune dans la décennie à venir.

En revanche, nous pouvons faire des hypothèses, soutenues par l’observation des évolutions récentes et des projets à venir.

Deux hypothèse sont proposées :

Hypothèse n° 1 : à population constante, et diminution de la taille des ménages (de 1,9 à 1,8 personnes)

• La diminution de la taille des ménages est une constante nationale, en particulier dans les territoires ruraux : certes, en cinq ans, cette taille 
de ménage n’a pas évolué, mais le recul de cinq ans n’est pas suffisant pour en déduire une vérité sur le long terme ; si l’on regarde la 
courbe de l’évolution de la taille des ménages depuis 40 ans à Treignac, elle diminue faiblement mais régulièrement.

• la prospective départementale a coutume de considérer que la population corrézienne restera stable en moyenne sur l’ensemble du 
territoire dans les années à venir. Nous déclinons donc cette hypothèse à l’échelle de Treignac

• quel sera alors le besoin en logement?
 ♦ en matière de renouvellement du parc : nous projetons les besoins observés entre 2010 et 2015, soit un besoin de 16 logements pour 

cinq ans donc de 32 pour dix ans.
 ♦ besoin lié au desserrement des ménages : en 2015, il y avait à Treignac 1231 personnes réparties en ménages de 1,9 personnes vivant 

dans 657 résidences principales, donc à population constante et diminution de la taille des ménages il y aura en 2029, 1231 personnes 
réparties en ménages de 1,8 personnes vivant donc dans 783 résidences principales : le besoin en logements supplémentaires s’élève 
donc à 683 - 657 = 26

 ♦ pas de besoin lié à l’évolution du vacant et des résidences principales : l’objectif des politiques publiques est de limiter l’augmentation 
du parc vacant, sachant que tout logement vide n’est pas réhabilitable. Par ailleurs, le nombre de résidences secondaires fluctue sans 
que des logiques claires permettent d’expliquer ces fluctuations. Aussi par convention, les besoins ne sont pas pris en compte dans les 
hypothèses de prospective.

 ♦ ainsi, au moins 26 logements supplémentaires seront nécessaires en quinze ans pour conserver les 1231 treignacois.
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Hypothèse n°2 : à population croissante de 0,2% par an et diminution de la taille des ménages

• la taille des ménages passe de 1,9 à 1,8 personnes ;
• la courbe démographique s’inverse et d’une baisse régulière mais de moins ne moins marquée(-1,2 de 1982 à 1990, puis -0,8 de 1990 à 

1999, puis -0,25 de 1999 à 2014) elle devient faiblement positive à +0,2% par an ;
• quel sera alors le besoin en logement?

 ♦ en matière de renouvellement du parc : nous projetons les besoins observés entre 2010 et 2015, soit un besoin de 16 logements pour 
cinq ans donc de 32 pour notre échéance.

 ♦ besoin lié au desserrement des ménages : en 2015, il y avait à Treignac 1231 personnes réparties en ménages de 1,9 personnes vivant 
dans 657 résidences principales, donc à population constante et diminution de la taille des ménages il y aura en 2029, 1231 personnes 
réparties en ménages de 1,8 personnes vivant donc dans 683 résidences principales : le besoin en logements supplémentaires s’élève 
donc à 683-657= 26

 ♦ pas de besoin lié à l’évolution du vacant et des résidences principales : l’objectif des politiques publiques est de limiter l’augmentation 
du parc vacant, sachant que tout logement vide n’est pas réhabilitable. Par ailleurs, le nombre de résidences secondaires fluctue sans 
que des logiques claires permettent d’expliquer ces fluctuations. Aussi par convention, les besoins ne sont pas pris en compte dans les 
hypothèses de prospective.

 ♦ besoin liés à l’effet démographique : si la population augmente de 0,2% par an, elle atteindra 1268 personnes en 2029 soit 37 de 
plus. Ces 37 nouveaux habitants se répartissent en nouveaux ménages de 1,8 personnes par ménage, dans 21 nouveaux logements 
nécessaires. 

 ♦ ainsi, au moins 79 logements supplémentaires (32+26+21) seront nécessaires en quinze ans pour répondre à tous les besoins soit 5 
logements par an.

Le document d’urbanisme dessine la commune pour une échéance d’une dizaine d’années : une cinquantaine d’opportunités de logements 
doivent donc être offertes par celui-ci, en comptant la réhabilitation du vacant, la construction de logements en dents creuses puis les éventuelles 
constructions en extension.

B. Justifications du choix d’hypothèse de déVeloppement

L’hypothèse n°2 est retenue par les élus : les justifications en sont les suivantes.
• le taux migratoire ne cesse de progresser sur la même période, pour atteindre depuis cinq ans, le taux de +2,5% par an. La ville est 

indéniablement attractive, quand bien même la présence d’un EPHAD de 116 lits modifie la réalité démographique : si l’on considère 
qu’elle est responsable des 2/3 du sole migratoire, celui-ci s’élève encore à 0,8% par an, ce qui est plus que sur les autres échelons 
territoriaux et que sur de nombreux territoires en Limousin ; 

• de plus, l’objectif des politiques publiques en matière d’aménagement du territoire comme de protection de l’environnement vise 
clairement à revitaliser les petits centres urbains comme Treignac afin de soutenir le dynamisme de ces petites communes tout en limitant 
la consommation des espaces agricoles et naturelles ainsi que les déplacements automobiles. Treignac, légitimement, peut accueillir de 
nouveaux habitants en tant que pôle structurant du territoire de la communauté de communes, au même titre que Chamberet, qui voit 
sa population augmenter régulièrement de +0,5% par an depuis 2010. Le PLU sera donc élaboré dans cet objectif : capter les nouveaux 
habitants susceptibles de venir s’installer sur le territoire Vézère Monédières Millesources.

• ajoutons enfin que de nouveaux projets d’installations d’activités économiques sous tendent cette hypothèse : l’usine de Pellets de Viam, 
l’extension de l’usine de parfums de Chamberet, le développement du Comptoir des Plantes...autant de futurs logements nécessaires 
pour les salariés.

Rappelons que 26 nouveaux logements ont été construits entre 2008 et 2018. Ce besoin de 50 logements paraît donc proportionné au passé 
récent et aux ambitions mesurées de la municipalité qui par ailleurs met en avant la réhabiliation du vacant dans son projet de développement. 
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Ce volet a pour objectif de démontrer de manière synthétique la cohérence globale du document en décrivant l’articulation 

entre le projet de développement et les pièces opposables. Il s’agit donc :

• d’expliquer les choix de zonage, à partir du cadre réglementaire, du projet de développement mais aussi des réalités du 

territoire ;

• d’expliquer et de justifier les règles écrites, en les mettant en lien avec les orientations du PADD.

Par ailleurs, la justification et l’explication des choix ayant présidé à l’élaboration des OAP sont présentées dans le dossier OAP, 

en première page de chacun d’entre elles (carte des éléments de composition du site et description du site et de ses environs).
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I. L’AGGLOMÉRATION

Celle-ci s’étend de la Vigne et la Veyrière au nord au village-vacances au sud et au Boucheteil à l’est : si cet espace bâti n’est 

pas continu, c’est avant tout parce que le relief marqué et le réseau hydrologique créent des ruptures naturelles sur lesquelles 

l’homme n’a pas pu s’installer - en particulier la vallée de la Vézère et ses gorges plutôt profondes ainsi que ses affluents (le ruisseau 

qui longe le boulevard du Maréchal de Lattre et celui qui coupe la route d’Egletons : de part et d’autre de ceux-ci, s’étendent 

des fonds de vallons humides, peu adaptés aux constructions). Les limites du zonage s’inscrivent globalement à l’intérieur de 

l’enveloppe urbaine : le projet prévoit 44 opportunités de nouvelles constructions de logements sur 7 ha dont 33 en dents creuses 

dans l’agglomération. Les extensions sont peu nombreuses et limitées en surface (2,5 ha). Le projet de développement de la 

commune a l’ambition avant tout de conforter et d’intensifier la ville. Par conséquent, les secteurs de développement sont 

proportionnés à ce projet : ils sont peu nombreux, de surfaces moyennes et permettent l’accueil d’un nombre limité de nouveaux 

ménages. Il s’agit de quelques poches nouvelles d’urbanisation, aux ambitions modestes, localisées sur les franges de l’enveloppe 

urbaine qui ne transforment en aucun cas la morphologie de la ville ou son fonctionnement urbain mais qui ont pour but au 

contraire de les consolider. 

La première orientation du projet de développement de la municipalité est avant tout de redynamiser la ville, de rapprocher 

habitants, commerces et équipements et de faciliter les circulations piétonnes au coeur de l’agglomération : pour cela la mixité 

fonctionnelle dans l’utilisation des sols doit être de mise. Par conséquent le choix a été fait d’autoriser toutes les vocations dans les 

zones U (Ua et Ub) à l’exclusion des activités susceptibles de générer des nuisances pour les populations, qui sont, elles, localisées 

au sein des zones d’activités. 

Les zones 1AU de la Brasserie, du Loubanel et du Boucheteil toutes localisées à proximité piétonne de l’hyper centre et de ses 

commerçants et services, ainsi que la volonté de densifier le tissu urbain existant, y compris en dessinant des OAP imposant des 

densités élevées sur des grandes parcelles en coeur d’agglomération, répond bien à cet objectif de renouveler la ville. 

Une nuance a été apportée en matière de destination des sols entre un secteur Ua qui couvre les secteurs les plus anciens 

de la ville et par conséquent aux densités les plus fortes (ce qui caractérise les cités anciennes) et un secteur Ub, plus récent : 

la densification douce de ces espaces plus diffus s’accompagne elle aussi d’une politique d’encouragement à la mixité 

fonctionnelle. Au sein du tissu urbain pavillonnaire et résidentiel sont donc invités à s’implanter équipements, services et activités : 

néanmoins, la municipalité réserve l’hypercentre (soit le secteur Ua) et ses boutiques anciennes, parfois vides, à l’installation 

des petits commerces de proximité. Il s’agit d’une action de politique publique visant la réhabilitation du vacant commercial, 

de grande qualité architecturale. Il s’agit aussi indirectement de densifier le tissu de commerces de détail au sein d’un espace 

protégé et donc touristique : c’est un moyen de soutenir l’activité économique de proximité. Aussi, en secteur Ub les constructions 

liées aux commerces de détail et à l’artisanat sont autorisées uniquement si leur emprise au sol est supérieure à 200 m² et qu’ils 

ne peuvent pas s’installer dans les anciens locaux de boutiquiers du Moyen-Age : en somme, le café et le boulanger en Ua, 

l’enseigne de jardinerie ou de bricolage en Ub.

Notons enfin, que parallèlement au PLU, la municipalité est en cours d’élaboration d’une AVAP, menée par le même bureau 

d’étude, ce qui facilite la coordination et constitue un gage de cohérence et de complémentarité des deux documents. Le bâti 
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de Treignac est remarquable à bien des égards et demande une protection spécifique : aussi le secteur Ua et tous les secteurs 

indicés «p» sont-ils couverts par le règlement de l’AVAP. 

Par conséquent et dans les faits, en matière de qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère le règlement du 

PLU s’applique directement à toutes les constructions ou projets de construction localisés en dehors du périmètre AVAP.

a. le noRd de la VézèRe

A la Veyrière, l’extension du nouveau cimetière est prise en compte sur 0,7 ha cela concerne la parcelle sur laquelle celui-ci est 

déjà implanté, depuis le début des années 1980.

La zone d’activités de Sous-la-Verrière n’est pas étendue : elle est déjà entièrement 

aménagée, équipée et viabilisée mais plus de 1,5 ha sont encore libres et théoriquement 

susceptibles d’accueillir de nouveaux bâtiments : or, l’aménagement de ces espaces 

libres est conditionné à des travaux de fouilles (liées à une forte présomption de 

présence de vestiges archéologiques) à la charge des entrepreneurs, ce qui semble 

freiner les potentiels intéressés. Cet obstacle relatif explique le projet de la municipalité 

d’aménager une nouvelle zone moins contrainte à Sur-la-Porte. En plus des activités 

susceptibles de créer des nuisances (les constructions destinées à l’activité extractive 

et manufacturière du secteur primaire, les constructions destinées à l’activité industrielle du secteur secondaire ainsi que les 

constructions artisanales du secteur de la construction ou de l’industrie, notamment les activités de production, de construction 

ou de réparation susceptibles de générer des nuisances) la zone est également ouverte aux autres activités artisanales et aux 

commerces de détail : en effet, depuis sa création sa vocation n’a jamais été clairement définie et s’y côtoient aujourd’hui des 

industriels (l’entreprise Vergne, fabricant et réparateur de chaudières), un commerce (la Monarde : mobilier, décoration, plantes), 

un cabinet vétérinaire...

La même analyse peut être faite pour la ZA du Portail, plus ancienne, puisque née au milieu des années 1990 à partir du lycée 

hôtelier : ici aussi de multiples activités se sont installées les unes à côté des autres sans vocations partagées, de la production à 

la vente aux particuliers en passant par les services (lycée hôtelier, funérarium, médecine du travail). Dans les deux cas, les élus 

souhaitent conserver la vocation artisanale et commerciale de ces zones, l’accès et le stationnement étant simples pour les clients 

comme pour les fournisseurs ; cependant ils souhaitent que les services à la personne s’installent dorénavant dans l’espace urbain 

à vocation mixte.

A la Vigne comme aux Eglises, aucune extension urbaine n’est possible. La rupture d’urbanisation existante entre la Vigne et le 

Trech le long de la rue Léon Dessals est conservée de façon à éviter de créer une urbanisation linéaire et préserver une des rares 

vues sur les Eglises. 

Au Trech, la zone Ub couvre l’urbanisation existante, depuis les densités élevées de la rue Léon Dessals jusqu’aux grandes 

propriétés peu denses du Chuquet où l’étalement urbain est fort mais que le document d’urbanisme permet de densifier par 

division parcellaire.

La zone d’activités de la Verrière

La coupure d’urbanisation entre La Vigne et le Trech marque un 
espace de respiration dans la ville et une vue sur les Eglise 
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Treignac et le Kayak, une vieille histoire

A Puy Vigeot une extension est prévue sur 0,4 ha pour 4 lots au minimum : la parcelle choisie permet de conserver la forme 

compacte du quartier, localisé à proximité immédiate du centre ville (quelques minutes à pied), en surplomb de celui-ci. A long 

terme, l’extension de l’urbanisation est prévue à l’extrémité du même secteur (au risque de consommer un espace agricole 

exploité).

Au Trech, un nouveau quartier pourra être aménagé sur les parcelles qui appartiennent à la collectivité : 13 lots sur 0,8 ha (OAP 

du Loubanel). La parcelle d’accès, entre l’espace à aménager et la rue du Trech, aujourd’hui privée, pourrait être acquise par 

la collectivité de manière à permettre l’accès et la circulation sur le site, un emplacement réservé y est donc prévu ainsi que sur 

la parcelle en lanière voisine ou une servitude existe. Enfin, la voie privée qui longe le secteur sur sa bordure nord est également 

accompagnée d’un emplacement réservé. Ainsi, les accès et circulations seront facilitées.

Le projet de développement repose en grande partie sur l’attractivité touristique et les espoirs des élus de voir celle-ci se confirmer : 

comme de nombreuses communes de l’espace rural, Treignac apparaît comme une destination appropriée pour les amoureux 

de la nature et des loisirs et activités sportives associés à celle-ci. Cependant, la ville peut se targuer de concilier des caractères 

divers pour des publics où des goûts variés : un patrimoine historique et culturel remarquable, reconnu par le label petite cité 

de caractère, un patrimoine naturel riche protégé par de multiples réglementations, un lac aménagé, vaste espace de sports 

nautiques. Le PLU prévoit donc de renforcer les équipements à vocation touristique tout en préservant l’identité naturelle de la ville. 

Un secteur Nl est ainsi prévu sur l’espace de Sous-la-Verrière où s’installent l’été les camping-cars : y est prévu un aménagement lié 

à l’activité de canoé kayak, fortement développée à Treignac (qui accueillera par exemple, une manche de la coupe du monde 

de descente 60 ans après les premiers championnats de kayak). En zone Nl, l’urbanisation est limitée aux installations légères à 

vocation touristique : occupations et utilisations du sol liées aux campings, aux habitations légères de loisirs, aux aménagements 

légers liés au canoë-kayak et aux stationnements. Par ailleurs les seules constructions en dur autorisées sont les blocs sanitaires, sous 

condition de nombre et de densité.

L’aire de camping-car prochainement confortée pour l’accueil 
l’activité de canoé kayak

Parcelle à acquérir au Loubanel pour permettre l’accès au futur 
quartier
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B. le coeuR de l’aggloméRation

Aucune extension du coeur de l’agglomération n’est possible : sont concernés ici les 

quartiers historiques, d’abord originels (la cité et sa basse cour, puis les faubourgs du 

moyen âge) puis leurs développements résidentiels du XXème siècle (le lotissement de la 

Fonfrège, les Champs des Horts, et les secteurs de grands équipement comme le collège, 

l’EHPAD, le stade, jusqu’au supermarché. 14 opportunités de constructions sont possibles 

en dents creuses dans ce tissu urbain relativement dense (voire très dense pour l’hyper 

centre) où est localisé, par ailleurs, l’essentiel du bâti vacant.

En dehors des limites urbaines clairement dessinées par ces secteurs urbains structurés, 

un nuage diffus de constructions éparses est apparu plus récemment. Si la commune à 

l’ambition d’accueillir de nouveaux ménages et de constituer un pôle relais important du territoire, cette ambition est proportionnée 

aux enjeux de ce même territoire : ainsi, il s’agit d’accueillir au mieux une cinquantaine de nouveaux ménages dans la décennie 

à venir. Pour ne pas alourdir inutilement ce projet et ne pas ouvrir trop de surfaces à l’urbanisation le choix a été fait de classer 

ces secteurs d’étalement urbain (de l’Escure haute à l’Etang Rond en passant par Maison rouge) en zone naturelle, où seules sont 

autorisées les extensions et annexes des maisons d’habitation existantes. Ainsi, la municipalité affiche clairement son souhait de 

recentrer l’urbanisation sur la polarité centrale et non plus sur ses franges.

Les élus ont également souhaité protéger et rendre inconstructibles des jardins localisés dans le tissu urbain: au coeur d’un 

ilot délimité par la rue de la Borde, la rue Decoux Lagoutte et l’avenue du 11 novembre, afin de conserver les vues lointaines 

remarquables vers le nord (classement en N) ; entre l’avenue Bel Air et l’Escure Haute, pour protéger l’ambiance paysagère liée 

aux prairies dominant le coeur de l’agglomération (zonage en A, quasiment insconstructible) ; entre l’Hospice et Grand Champ 

où trône une vaste propriété de plus de un hectare, peu disposée à être disloquée (zonage en N) ; en face de l’EHPAD (vers l’est) 

où un ensemble constituée de deux parcelles est protégée afin de conserver les vues lointaines depuis l’entrée est vers le bourg 

mais surtout depuis l’EHPAD vers les espaces naturels de l’est de la commune (pour le plaisir des résidents) (zonage en N).

Au niveau de l’Etang Rond, face au supermarché une zone Ub est prévue sur 2 000 m² : il s’agit de permettre l’extension nécessaire 

(en particulier en saison estivale, d’autant plus que le projet de développement communal met en avant l’attractivité touristique) 

du parking d’Intermarché et l’aménagement d’une station service et d’une station de lavage automobile.

Vue générale sur le bourg ancien de Treignac

Vue	 du	 11	 novembre	 vers	 le	 nord	 au	 dessus	 des	 jardins	 libres	 de	
constructions
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Le boisement protégé entre la ville et le village de vacances

Le lotissement de Bellevue

Le site de l’OAP de la Brasserie vue depuis le bourg avec les maisons 
de type intermédiaire en fond de terrain

c. le sud et le Village Vacances

Entre le lotissement de la Fonfrège et le village-vacances le continuum urbain est interrompu par une coulée verte constituée 

d’un espace boisés épais de feuillus qui s’étire du sommet du calvaire à l’est (588 m d’altitude) à l’entrée de ville et l’avenue Léon 

Vacher (500 m d’altitude). Un EBC protège ce bois : celui-ci en effet crée un filtre visuel entre l’espace dédié aux loisirs et la ville, 

pourtant très proche. La paysage urbain n’est ainsi pas dégradé par l’urbanisation relativement banalisée du centre de vacances 

alors qu’en échange, l’ambiance de celui-ci, paisible et naturelle, n’est pas entachée par les nuisances de la ville : localisé en 

bordure d’agglomération mais comme perdu au coeur d’un espace naturel, le centre de vacances bénéficie en revanche de la 

proximité des services et commerces du centre ville tout en conservant un caractère dépaysant pour qui vient s’y ressourcer. Le 

projet prévoit l’extension de ce village-vacances sur à peu près un hectare, les élus souhaitant renforcer l’attractivité touristique 

de l’agglomération afin de soutenir la vitalité de ses commerces et services. 

Le zonage classe en Ub le lotissement de Bellevue : il est peu problable qu’une nouvelle construction y soit bâtie. Néanmoins, au 

vue de la forme très banalisée de type péri-urbain du quartier pavillonnaire, le choix a été fait de le classer en zone urbaine et 

non en zone naturelle.

d. la BRasseRie et le coudeRt 
La Brasserie n’est déconnectée du tissu urbain du centre que par l’effet de rupture provoqué par le relief. Ici ont été construits 

deux bâtiments constitués de deux logements chacun, où habitent des salariés de l’usine EDF. La volumétrie, les couleurs, les 

formes architecturales confèrent à ces constructions une qualité de bâti appréciable et appréciée ainsi qu’une insertion dans 

le paysage dont il faut s’inspirer. De plus, l’hyper centre étant accessible en quelques minutes à pied, tout concourt à faire de la 

Brasserie un secteur d’extension urbaine raisonnable de grande qualité. Une OAP est donc prévue pour quatre lots sur un demi 

hectare et si possible sous forme d’habitats intermédiaire tels qu’ils existent déjà. Le stade est également couvert par une zone U 

(Ub) pour y rendre possible la construction éventuelle de nouveaux vestiaires.

A 200 m plein est, séparé de celui-ci par un creux de vallon et son fond humide, le site de l’entreprise de construction Roubeyrie est 

zonée en UX, de façon à lui permettre une éventuelle extension ou annexe des bâtiments existants : cependant aucune parcelle 

supplémentaire n’est intégrée à ce zonage qui se contente de prendre en compte l’existant.

150 m plus haut vers le nord, se trouve un écart constitué d’une vaste propriété à vocation résidentielle et touristique, le Fief de 

Coudert qualifié par ses exploitants de « grand gîte familial, médiéval et moderne en Corrèze » (site internet, 2019). Le zonage 

prévoit l’extension de la zone constructible sur une prairie pour un éventuel projet futur non déterminé à ce jour.

e. couRsou et le Boucheteil

Là encore bien que séparés par le vallon d’un affluent du ruisseau d’Alembre, les deux secteurs urbains présentent une cohérence 

et une homogénéité globale qui en font un espace urbain à part entière : le zonage prend en compte l’existant, autorisant 9 

dents creuses. A l’issue de l’enquête publique, deux grandes parcelles sont ajoutées mais font l’objet d’une OAP de densification. Dent creuse au sein du quartier du Boucheteil
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II. LES ZONE U EN DEHORS DE L’AGGLOMÉRATION

a. les secteuRs à Vocation économique : suR-la-poRte, les JaRdines, les goutailloux

Il s’agit - en dehors des zones 1AU de la Brasserie, du Loubanel et de Puy Vigeot - des seuls secteurs d’extension urbaine. Ici, ils sont 

consacrés aux activités économiques et classés en UX.

En continuité de l’enveloppe urbaine mais à l’extérieure de celle-ci, au nord du boulevard du Général Leclerc, la zone d’activités 

de Sur la Porte est adossée aux bâtiments existants (dont la déchèterie de Treignac) et est limitrophe du terrain de motocross 

classé en N où seuls les équipements sportifs et autres équipements recevant du public sont autorisés. La zone d’activités historique 

de la commune est depuis longtemps à peu près entièrement occupée, seuls ente 1500 et 2000 m² pourraient éventuellement 

accueillir un nouveau bâtiment. A la Veyrière, des parcelles aménagées et urbanisées sont disponibles mais contraintes par des 

obligations de fouilles (liées à une forte présomption de présence de vestiges archéologiques) : cela paraît être une contrainte 

indépassable en tout cas jusqu’à ce jour. La zone du Borzeix pourra voir l’extension du Comptoir des plantes mais sans possibilité 

pour une autre installation. 

Les élus ont donc exprimé le besoin de créer un nouvel espace à vocation économique, car les surfaces réellement disponibles 

sont donc faibles. Le secteur de Sur la Porte, est donc potentiellement facilement accessible par les camions en contournant la 

ville. Par ailleurs, trois aménagements liées à des activités économiques y sont déjà implantés. 

Notons qu’entre l’existant et la surface d’extension un alignement de hêtres est protégé doublement par un classement en zone 

N (et donc pas en zone UX) et une prescription au titre des continuités écologiques surfaciques.

A l’extrême nord du territoire, se trouve la zone UX des Jardines où est implantée un bâtiment lié à l’exploitation forestière : 

le zonage permet la construction d’un nouveau bâtiment sur des sols par ailleurs déjà entièrement artificialisés par des plate 

formes nécessaires à l’activité économique. Aucun espace ne sera consommé par une nouvelle construction : le projet consiste 

à densifier la zone existante réellement.

Au Borzeix, la zone d’activités des Goutailloux prend en compte les entreprises existantes de la zone d’activités du Borzeix et 

permet la création d’une ferme photovoltaïque sur une surface de 7,8 ha : sur la carte communale, l’ensemble du projet est 

constructible. La mairie est en relation avec une entreprise prête à investir, le projet est conclu, l’étude d’impact réalisée, le permis 

de construire actuellement à l’instruction. La municipalité est très attachée à ce projet dans lequel elle s’est impliquée en lien étroit 

avec le porteur de projet depuis de nombreuses années. La remise en cause de ce projet serait vraisemblablement préjudiciable 

à la collectivité.

Site	du	projet	de	ZA	Sur-la-Porte

Scierie des Jardines

Le site de l’ancienne scierie en cours de recolonisation forestière sur 
lequel	un	projet	de	parc	photovoltaïque	est	prévu
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B. Les secteurs à vocation touristique : Le camping des Bariousses, Le ccas des Bariousses, 
Le ccas de chingeat

Contrairement aux zones d’activités, le document ne prévoit pas l’extension des zones UL : il prend en compte l’existant sans 

permettre la construction de nouveaux bâtiments en dehors des projets de densification des parcelles déjà urbanisées.

Les élus souhaitent conserver ce secteur urbanisé dont les bâtiments d’un ancien centre de vacances de la CCAS aux Bariousses  

sont occupés par les associations locales (Emmaüs, resto du coeur, Station Sport Nature). La collectivité envisage :

• de reloger tant que possible ces associations dans le coeur de ville ;

• de détruire les anciens bâtiments et de les reconstruire pour stocker le matériel nécessaire en particulier aux activités sportives 

et nautique de la Station Sport Nature, structurant pour le territoire au delà de ses frontières communales. L’objectif serait par 

ailleurs d’aménager des toitures solaires et de créer de l’énergie.

Les bâtiments du CCAS des Bariousses que la collectivité souhaite 
remplacer

L’entrée sur le site du CCAS de Chingeat

Le camping des Bariousses
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III. LES ZONES AGRICOLES ET NATURELLES

Les vastes espaces naturels et agricoles de Treignac sont caractéristiques de la moyenne montagne du Massif Central : paysages 

plutôt faiblement artificialisés, où alternent plateaux et collines (Puy) et plutôt marqués par une dispersion traditionnelle de l’habitat 

(hameaux et écarts identitaires du bocage local) mais victimes de l’étalement urbain de la deuxième moitié du XXème siècle et du 

début du XXIème siècle. Les prairies, espaces agricoles homogènes occupent une proportion significative du territoire. Néanmoins, 

les espaces boisés sont également bien présents, traduisant l’évolution paysagère récente liée à la disparition des prairies de 

bruyères et les troupeaux d’ovins (en particulier sur et aux abords du massif des Monédières). 

Par convention, les espace où dominent les prairies sont classées en A et ceux où dominent les boisements en N.

Les paysages et leurs milieux supports constituent donc une richesse que la collectivité souhaite protéger et sur laquelle est 

envisagée de conforter une forme d’attractivité liée à la fois à une qualité de vie « à la campagne » et aux possibilités offertes 

en matière de tourisme vert. Le PADD accorde donc une place de choix à la protection et à la mise en valeur de ces espaces 

naturels et agricoles :

• l’orientation II du PADD vise à « protéger les milieux » : la concentration des possibilités d’urbanisation dans l’agglomération 

est donc bien conforme à l’objectif de limiter la consommation des espaces. L’essentiel du territoire (58%) est ainsi classé en 

zone N ou A, qui limitent très fortement les possibilités de construction. Parallèlement, l’artificialisation des sols est également 

limitée par quelques règles écrites : par exemple la taille et le nombre d’annexes autorisées en N et A sont limitées. 

• le règlement graphique protège strictement la Trame Verte et Bleue par l’utilisation de l’article R151-43 4° du code de 

l’urbanisme : très clairement sur les réservoirs comme sur les continuités écologiques, le PLU interdit toute construction dans 

les règles générales du règlement écrit, à l’exception des parc photovoltaïques qui n’entraînent pas une artificialisation des 

sols ;

• en complément, et afin de limiter tout risque de pollution, les captages d’eau potable sont protégés de toute urbanisation 

au titre de l’article R 151-31 2°: « dans les zones U, AU, A et N, les documents graphiques du règlement font apparaître, s’il 

y a lieu [...] les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l’hygiène, de la protection contre les 

nuisances et de la préservation des ressources naturelles [...] justifient que soient interdites les constructions et installations de 

toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, forages et exhaussements des sols.» ;

• l’objectif III/B vise à protéger les paysages, le mitage est donc proscrit. Les constructions (y compris agricoles) doivent donc 

être adossées à des noyaux bâtis existants, ce qui explique le choix d’une vaste zone A et d’un sous secteur Ac ;

• l’orientation IV vise à soutenir l’attractivité touristique : il s’agit non seulement de protéger les espaces naturels mais également 

de les valoriser. Ainsi en zones A et N, les aménagements légers destinés à mettre en valeur les espaces agricoles ou naturels, 

ou permettre leur découverte sont autorisés à condition qu’ils soient compatibles avec l’exercice d’une activité agricole, 

pastorale ou forestière du terrain sur lequel ils sont implantés et qu’ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 

naturels et des paysages ;

• dans l’ensemble le projet prévoit donc de faciliter la diversification touristiques des exploitations agricoles, sur ce territoire à 

l’identité paysanne marquée ; 

Maisons	isolées	en	zone	agricole	vers	Chingeat	:	ce	que	le	projet	de	
PLU ne souhaite plus autoriser conformément à la législation

Requalification	du	bâti	ancien	dans	les	hameaux	:	la	transformation	
des anciennes granges en logements

Intégration	des	bâtiments	agricole	dans	le	paysage

Protection du patrimoine naturel : lorsque le bocage est très distendu, 
les bosquets résiduels sont protégés en EBC comme supports de la 
TVB	sous	forme	de	«	pas	japonais	»

Bosquet protégé par un EBC
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• au Bas Chingeat la collectivité souhaite laisser la possibilité à la CCAS d’étendre éventuellement son centre de vacances 

par des campings, habitations légères de loisirs, et stationnements, sur une surface totale de 9 000 m² en Nl, ce qui est 

conforme au PADD et à la volonté des élus de renforcer l’attractivité touristique ;

• parallèlement, des éléments de patrimoine naturels (haies, bois) sont protégés par des EBC ou au titre de l’article R151-41 

3° du code de l’urbanisme comme patrimoine et paysage à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à 

requalifier mentionné à l’article L. 151-19 pour lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d’une 

déclaration préalable et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d’un permis de démolir et définir, s’il y a lieu, les 

prescriptions de nature à atteindre ces objectifs ;

• en application de ce même article, plusieurs bâtiments aux caractéristiques architecturales emblématiques du patrimoine 

culturel paysan sont également protégés.

Par ailleurs, la collectivité s’est engagée à soutenir l’activité agricole : la consommation des terres est faible et les écarts où une 

activité agricole est avérée sont strictement classés en Ac, sans possibilité pour des tiers d’y construire une maison : ainsi les élus 

souhaitent limiter les éventuels conflits d’usage.
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Volet IV : eValuatIon des IncIdences sur l’enVIronnement
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I. EVALUATION DES INCIDENCES DU PLAN SUR LES ZONES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE 
TOUCHÉES DE MANIÈRE NOTABLE

Conformément aux alinéas 2 et 5 de l’article R.151-3 du code de l’urbanisme (au titre de l’évaluation environnementale), il s’agit 
ci-dessous de décrire les caractéristiques environnementales de ces zones spécifiques et de mettre en avant les mesures qui ont 
été prises pour éviter et réduire les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur celles-ci.

a. l’aggloméRation

L’agglomération est le secteur essentiel concerné par le projet urbain : la totalité des opportunités en logements y est localisée, 
soit une cinquantaine de constructions potentielles ; s’ajoutent à cela des surfaces spécifiquement consacrées aux activités 
économiques et aux équipements publics. 

1. Consommation d’espace et milieux

En 2018, la tâche urbaine de l’agglomération couvre 150 ha (toutes vocations confondues) : le projet prévoit son extension sur 
6,4  ha (1,7 en zone U, 1,9 ha en zone 1AU, 1,3 ha en zone UL au village vacances et 1,5 ha en UX à Sur la Porte). 

Les espaces consommés se répartissent comme suit : 
• 1,5 ha d’espaces agricoles en UX à Sur la Porte ;
• 1,3 ha d’espaces agricoles pour la zone UL de l’extension du village vacances ;
• 1,9 ha d’espaces agricoles pour les zones 1AU du Loubanel, Puy Vigeot et la Brasserie ;
• 1,7 ha d’espaces agricoles pour des zone U en limite d’enveloppe urbaine ;
• 4000 m² de bois au Boucheteil ;
• 2000 m² de bois à l’Etang Rond.

Par ailleurs, la densification des espaces déjà urbanisés est affichée comme orientation prioritaire dans le projet de développement 
et 33 opportunités de nouvelles constructions à vocation résidentielle devront combler les dents creuses de l’enveloppe urbaine 
(soit les 3/5ème du total). Les espaces à vocation d’activités économiques ou d’équipements doivent également être densifiés. 

L’objectif de modération de la consommation d’espace a dominé tout au long de l’élaboration du projet de PLU : 
• l’analyse a révélé que la consommation d’espace s’est élevée dans les faits à 8,2 ha entre 2008 et 2018 alors que la 

carte communale permettait l’urbanisation supplémentaire de plus de 120 ha (90 ha en zone U, une trentaine en UX) ; 
le projet propose l’urbanisation de 22 ha au total(chiffre qui paraît par conséquent proportionné à la réalité du territoire) 
et représente une forte modération globale de cette consommation potentielle d’espace (5 fois moins) ; dont pour 
l’urbanisation résidentielle un total de 8,5 ha (soit plus de 10 fois moins que la carte communale) ;

• cette même analyse a pointé la taille moyenne élevée des parcelles, même si celle-ci a commencé à décroître au cours 
de la dernière décennie (1700 m² entre 2009 et 2018 contre 2 250 m² entre 1999 et 2009). Le projet prévoit la poursuite de la 
diminution de cette taille moyenne pour les nouvelles constructions à 1 300 m², répartie ainsi :
 ▪ 50 opportunités sur 7,1 ha en zone U, soit une taille moyenne de 1 420 m² ;
 ▪ 21 opportunités sur 2 ha de zone 1AU, soit une taille moyenne de 950 m² ;

Les tableaux suivants rappellent les caractéristiques principales des milieux des zones du projet susceptibles d’être touchées de 
manière notable, tout en estimant l’intensité de l’enjeu environnemental qui les concerne. Ces zones sont localisées sur les cartes 
jointes.
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Site et secteur Zone 1AU de Puy Vigeot, secteur 1  Zone 1AU de Puy Vigeot, secteur 2
Intensité de 
l’enjeu

Enjeu écologique faible
Prairie pâturée

Enjeu écologique faible
Alignement de hêtres

Photo

Description Vieille prairie temporaire mésophile avec une végétation assez 
diversifiée (dominée par le dactyle et le trèfle des prés, avec 
présence de luzule des prés, lotier corniculé, marguerite, vesce 
hirsute, porcelle, centaurée jacée, achillée millefeuille…).

Bordures de parcelle avec haies arborées et vieux 
murs en pierres sèches à préserver (habitat d’espèces 
protégés comme le Lézard des murailles).

Compte tenu de l’enjeu 
écologique en présence et des 
mesures prises dans les OAP 
pour limiter les incidences sur ce 
secteur, nous pouvons considérer 
que	celles	ci	sont	au	final,	de	
faible intensité.

Site et secteur Zone 1AU du Loubanel, secteur 1  Zone 1AU du Loubanel, secteur 2
Intensité de 
l’enjeu

Enjeu écologique faible
Prairie permanente pâturée

Enjeu écologique modéré
Prairie et jardin

Photo

Description Prairie mésophile permanente pâturée avec une 
végétation assez peu diversifiée (dominée par le 
pâturin des prés, la houlque molle, laflouve odorante 
et le trèfle blanc), sans intérêt écologique particulier

Prairie permanente en déprise (jardin) avec une diversité 
floristique intéressante (folle avoine, achillée millefeuille, mauve 
sylvestre, gesse des prés, centaurée jacée, compagnon blanc, 
ortie dioïque, gaillet gratteron, gaillet mou…)
Zone refuge intéressante pour les insectes floricoles liées aux 
prairies naturelles diversifiées

Compte tenu des enjeux 
écologiques en présence et des 
mesures prises dans les OAP 
pour limiter les incidences sur ce 
secteur nous pouvons considérer 
que	celles-ci	sont	au	final,	de	
faible intensité.
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Site et secteur  Zone Ul du village vacances
Intensité de 
l’enjeu

Enjeu écologique  faible
Prairie temporaire de fauche

Photo

Description Prairie mésophile temporaire de fauche à la  
végétation assez peu diversifiée (dominée par la 
fétuque des prés et le trèfle des prés). Quelques 
espèces des prairies maigres acidiphiles persitent 
(achillée millefeuille, carotte sauvage, millepertuis 
couché, bec-de-grue commun...)

Compte tenu des enjeux écologiques en 
présence, nous pouvons considérer que 
les incidences de l’urbanisation de ce 
secteur	sur	l’environnement	sont	au	final,	
de faible intensité.

Site et secteur  Zone 1AU de la Brasserie
Intensité de 
l’enjeu

Enjeu écologique faible
Prairie temporaire de fauche

Photo

Description Prairie mésophile temporaire de fauche avec 
végétation assez peu diversifiée (dominée par le 
dactyle aggloméré et le pâturin des prés), sans intérêt 
écologique particulier.

Compte tenu de l’enjeu écologique en 
présence et des mesures prises dans les 
OAP pour limiter les incidences sur ce 
secteur, nous pouvons considérer que 
celles	ci	sont	au	final,	de	faible	intensité.
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Site et secteur Zone UX de Sous la Porte, secteur 1 Zone UX de Sous la Porte, secteur 2
Intensité de 
l’enjeu

Enjeu faible
prairie permanente

Enjeu modéré
Alignement de hêtres

Photo

Description Vieille prairie pâturée à flore nitrophile des sols tassés 
et amendés (base de dactyle, ray-grass et trèfle des 
prés avec pâquerette, pissenlit, plantain lancéolé, 
porcelle…).

Alignement de hêtres en bordure nord-est de 
parcelle à conserver, où l’on repère de vieux arbres 
abritant potentiellement un cortège d’espèces 
patrimoniales liées aux arbres à cavités (oiseaux, 
chiroptères, insectes saproxyliques…)

Compte tenu des enjeux écologiques en 
présence, et à condition de ne pas créer 
d’impact négatif sur l’environnement proche, 
nous pouvons considérer que les incidences 
de l’urbanisation de ce secteur sont 
d’intensité modérée.

Site et secteur Zone UX de Sous la Porte, secteur 3
Intensité de 
l’enjeu

Prairie humide
Enjeu fort

Photo

Description Prairie humide située juste en contrebas au sud et qui abrite 
un cortège d’espèces patrimoniales des zones humides 
avec notamment une population reproductrice d’agrion de 
mercure, espèce de libellule protégée au niveau national. Une 
vigilance devra donc être apportée lors de l’aménagement 
de la parcelle en amont pour garantir la préservation des 
caractéristiques hydrologiques et de la qualité des eaux 
d’écoulement des rigoles dans la parcelle humide
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La consommation d’espaces est donc limitée aux abords de l’agglomération. Par ailleurs, un certain nombre de mesures ont été 
prises pour protéger les milieux :

• la ville de Treignac est traversée d’est en ouest par la Vézère et sa vallée profonde : ce biotope remarquable qui est pour 
partie désigné en site Natura 2000, est protégé par le PLU qui interdit toute construction sur ce secteur par le classement en 
zone N des espaces boisés de la vallée de la Vézère et de ses affluents : les constructions sont limitées aux aménagements 
légers ou nécessaires au service public en dehors du vaste secteur qui fait l’objet d’une prescription stricte comme éléments 
de continuité écologique de la trame verte et bleue ;

• les prairies qui s’étendent du Trech à la Vigne, comme celles de l’Etang Rond et de Coursou sont protégées par un zonage 
A, où les possibilités de constructions sont limitées ;

• les zones humides sont strictement protégées : à Treignac leur forte présence combinée à un relief marqué a participé à 
contraindre l’urbanisation. Ainsi le continuum urbain à bien des endroits est rompu par ces éléments naturels. Le document 
respecte cette morphologie de la ville (éléments de continuité écologique de la trame verte et bleue) ;

• le règlement limite la surface imperméabilisée autorisée (30% au maximum de la parcelle).  

Néanmoins, le projet station essence du supermarché va générer des incidences négatives, principalement en phase de chantier 
lors du déplacement du petit cours d’eau.

Site et secteur Zone Ub de Coursou, secteur 1 Zone Ub de Coursou, secteur 2
Intensité de 
l’enjeu

Enjeu faible
Coupe rase d’une plantation de résineux

Enjeu modéré
Cours d’eau et fond humide

Photo

Description Coupe rase très récente d’une plantation 
de résineux en bord d’un petit cours d’eau

Cours d’eau de tête de bassin 
dont le lit a été déplacé lors 
des travaux pour la création 
de la déviation (RD16e4). Le 
cours d’eau est déjà busé 
dans sa partie qui passe sous 
supermarché.

Compte tenu des enjeux écologiques en présence, et à condition de ne pas créer 
d’impact négatif en déviant de nouveau le cours d’eau, nous pouvons considérer 
que les incidences de l’urbanisation de ce secteur sont d’intensité faible.

Site et secteur Zone Ub de la Vigne, secteur 1
Intensité de 
l’enjeu

Enjeu modéré
Prairie naturelle

Photo

Description Prairie naturelle assez diversifiée avec Houlque laineuse, 
Flouve odorante, Achillée millefeuille, Millepertuis perforé... 
avec présence de quelques vieux pommiers. Enjeu modéré 
du fait de la présence potentielle d’un cortège d’espèces 
patrimoniales liée aux milieux agricoles traditionnels, prairies 
naturelles et vergers de plein vent.

Compte tenu des enjeux écologiques en présence, nous 
pouvons considérer que les incidences de l’urbanisation de ce 
secteur sont d’intensité modérée.



144

Plan Local d’Urbanisme de Treignac (19) 
Rapport de présentation

Géoscope 
M17-01 – Février 2020

le proJet et le patrImoIne 
culturel dans l’agglomeratIon



145
Géoscope 
M17-01 – Février 2020

Plan Local d’Urbanisme de Treignac (19) 
Rapport de présentation

2. Paysage et patrimoine

L’essentiel du patrimoine architectural remarquable est localisé dans l’agglomération, au coeur du tissu bâti existant : par 
conséquent ce vaste secteur est protégé par une AVAP élaborée concomitamment au PLU et en cohérence avec celui-ci. 
Le règlement de l’AVAP protège le patrimoine bâti de la ville mais son périmètre s’étend également sur les espaces naturels 
qui bordent celle-ci. Tous les secteurs couverts par l’AVAP sont indicés «p» au plan de zonage. Seul le secteur du Boucheteil, 
pavillonnaire, aux formes architecturales relativement banalisées et par ailleurs éloigné de la ville historique, n’est pas concerné 
par cette protection, qui n’y paraît pas nécessaire. 

La protection des paysages est l’une des priorités du document :
• sur chaque secteur d’OAP des prescriptions sont imposées liées à l’insertion paysagère : 

 ▪ à la Brasserie, il s’agit d’implanter les bâtiments parallèlement et en quinconque par rapport à ceux qui existent déjà ;
 ▪ à Puy Vigeot, il s’agit de conserver la haie de haute tige et le muret qui la soutient ;
 ▪ au Loubanel, des bosquets et arbres isolés doivent être préservés ;

• dans les zones d’activités de l’agglomération, existantes (Sous la Veyrière, le Portail) ou à créer (Sur la Porte), l’insertion des 
bâtiments dans leur contexte paysager est réglementé et des filtres végétaux sont imposés ;

• il en est de même au village vacances, où par ailleurs le bois qui sépare celui-ci de la ville est à conserver (EBC) de manière 
à bloquer toutes vues réciproques ; 

• inversement à la vigne, une coupure d’urbanisation et la matérialisation d’un cône de vue permet de garantir une des rares 
vues en surplomb sur le cimetière des Eglises ;

• dans le faubourg de la Borde, quartier ancien au patrimoine remarquable, un ensemble de petits jardins est classé en zone 
N de façon à limiter les constructions qui viendraient rompre les vues sur la ville depuis la rue du 11 novembre où plusieurs 
espaces publics sont implantés.

3. Les connections aux réseaux

Dans l’agglomération, les secteurs ouverts à l’urbanisation sont déjà reliés ou localisés à proximité du réseau AEP, y compris à Sur 
la Porte. Rappelons que l’étude diagnostic des réseaux d’eau potable a estimé le bilan ressource/besoins à l’horizon 2030, en 
partant d’une hypothèse de 80 abonnés supplémentaires : la commune serait globalement en situation excédentaire sur l’UDI 
de l’agglomération et à l’équilibre sur l’UDI des Bariousses (secteur qui n’est pas étendu par le projet de zonage). Par ailleurs, en 
situation future, l’amélioration des rendements (diminution du volume de pertes) devrait permettre d’exporter vers la commune 
de Chamberet environ 190 m³/j même en situation la plus défavorable, ce qui n’est pas possible à l’heure actuelle. Le projet est 
donc proportionné à ces hypothèses. 

En matière d’assainissement collectif, un diagnostic du fonctionnement du réseau d’eaux usées est en cours, en vue d’établir 
un programme de travaux dont le but sera la réduction des entrées d’eaux claires parasites : la priorité de la municipalité sera 
accordée à la remise en état des défaillances actuelles du réseau avant toute extension de celui-ci. Dans l’ensemble, comme on 
peut le constater sur la carte page suivante, les zones localisées à proximité des collecteurs sont déjà ou peuvent être connectées 
au réseau (en particulier les zones 1AU du Loubanel et de Puy Vigeot). Cependant, ce n’est pas le cas de :

• Sur la Porte : le secteur pourrait faire l’objet d’une ZAD pour faciliter acquisition des terrains par la collectivité. Ici il faudrait 
une extension de 700 à 800 m du réseau, jusqu’au Boulevard du Général Leclerc, ce qui est peut probable. Le secteur sera 
donc équipé en non collectif ;

• le lotissement la Porte n’est pas non plus raccordé au réseau collectif.

Par ailleurs, rappelons également que la capacité nominale de la STEP s’élève à 3 000 EH et que la charge organique qui y 
est reçue est de 20% de sa capacité nominale avec un pic à 48% en saison estivale : elle pourra donc recevoir de nouveaux 
branchements lorsque les entrées d’eaux claires parasites auront pu être réduites.
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surfaces et localIsatIon de la 
consommatIon d’espaces

haBItats naturels sur l’emprIse foncIère du proJet de parc photoVoltaïque

(source	:	Etude	d’impact	du	projet,	Luxel,	2018)
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B. les goutailloux

Le secteur des Goutailloux est localisé sur la partie est du territoire communal, au coeur de plateaux à dominante agricole en 
rive droite du ruisseau d’Alembre. Le secteur concerné par un zonage en UX couvre une surface de 9 ha et est constitué de deux 
parties distinctes :

• à l’est de la RD 157 le zonage prend en compte la zone d’activités existante, où se situent la Société des Eaux de source de 
Treignac et le Comptoir des plantes. Sont classées en UX les parcelles d’implantation des deux bâtiments en présence, sans 
étalement urbain. Néanmoins, des extensions ou annexes à ces bâtiments d’activités sont possibles, 0,5 ha de prairie non 
déclarée et non exploitée étant disponibles sur la parcelle d’implantation du Comptoir des Plantes (entre le bâtiment et la 
route) ;

• à l’ouest de ce même axe, est implantée une ancienne scierie, aujourd’hui abandonnée et en friche: ici un projet 
d’implantation d’une centrale photovoltaïque est quasiment abouti.

Ce projet de parc photovoltaïque s’étendrait sur une surface totale de 7,9 ha. Il a fait l’objet d’une demande de permis de 
construire (en cours) : 13 000 modules photovoltaïques et une surface de plancher occupée par les locaux techniques de 53 m².  
Les espaces consommés sont constitués d’espaces naturels boisés ou en cours de reboisement, plus marginalement de prairies 
temporaires.

L’étude d’impact conclut que les enjeux environnementaux en présence sont faibles;  
notre analyse environnementale (basée sur des observations de terrain en avril 2019) 
est un peu plus nuancée : en matière de milieux, les enjeux sont modérés. Cependant, 
l’aménagement (constitué essentiellement de panneaux solaires) n’induit pas d’impacts 
négatifs forts sur les sols, qui seront peu artificialisés (pâturage prévu par des brebis sous les 
panneaux) ; par conséquent, les continuités écologiques ne seront pas rompues et rien 
n’indique que la biodiversité pâtira de ce projet. 

Si l’implantation en bord de route au sein d’un plateau de paysages agricoles ouverts peu 
apparaître comme préjudiciable à l’unité des ambiances paysagères, le projet prévoit de 
porter une attention particulière à l’insertion paysagère. L’étude d’impact a mis en avant 
un certain nombre d’engagement du porteur de projet pour limiter les impacts négatifs 
sur ces ambiances. Pour s’assurer de leur réalisation, le zonage prévoit la protection d’un 
ensemble de boisements qui constitue un tampon paysager autour de l’aménagement et 
la plantation d’une haie le long de la route dans le but de créer un filtre visuel.

Le projet prévoit également des mesures d’évitement sur certains des habitats les plus 
sensibles de l’emprise foncière : saulaie marécageuse et haies arborescentes en particulier. 
En conséquence, le projet de zonage du PLU défini la zone UXpv au plus proche de 
l’implantation prévu des panneaux et des locaux techniques.

Les secteurs de captage sont éloignés du site. 

Ancienne scierie aux Goutailloux (à droite), face à la ZA du Borzeix 
(à gauche)

Schéma	conceptuel	du	projet	de	parc	photovoltaïque
(source	:	Etude	d’impact	du	projet,	Luxel,	2018)
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Site et secteur Zone UX des Goutailloux, secteur 1 Zone UX des Goutailloux, secteur 2 Zone UX des Goutailloux, secteur 3
Intensité de 
l’enjeu

Enjeu faible
Prairie temporaire acidiphile

Enjeu modéré
Friches herbacées vivaces

Enjeu fort
Friches ouvertes à annuelles silicicoles

Photo

Description Habitat dégradé issu du labour et de 
l’ensemencement d’anciennes parcelles 
forestières. Accueil d’un cortège floristique 
diversifié mais banal, comprenant un 
mélange d’espèces prairiales, pelousaires et 
commensales des cultures

Habitat rudéral issu de la recolonisation spontanée 
d’une ancienne zone d’activité. Accueil d’un 
cortège floristique diversifié mais dénué d’espèce 
à enjeu. 
La visite de terrain du 02/04/2019 a permis de 
contacter un mâle chanteur de Bruant jaune, 
espèce vulnérable dans la liste rouge nationale, 
non listée et non prise en compte dans l’étude 
d’impact.
Présence de Lézard des murailles et d’un cortège 
diversifié de passereaux (Chardonneret élégant 
notamment).

Habitat assez rare, bien que présentant un caractère 
partiellement rudéral dans le cas précis de la zone d’étude. 
Accueil d’un cortège floristique peu diversifié mais original, 
comprenant plusieurs espèces considérées comme « peu 
communes » en Limousin, comme la cotonnière naine 
(Logfia minima), la jasione lisse (Jasione laevis) ou encore la 
canche printanière (Aira praecox). 
La visite de terrain du 02/04/2019 a permis de contacter un 
mâle chanteur d’Alouette lulu, espèce inscrite à l’annexe I 
de la Directive Oiseaux et Vulnérable en Limousin, espèce 
non prise en compte dans l’étude d’impact car contactée 
uniquement à proximité de la zone d’étude par le bureau 
d’étude.
Présence de nombreux individus de Lézard des murailles.
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Site et secteur Zone UX des Goutailloux, secteur 4 Zone UX des Goutailloux, secteur 5 Zone UX des Goutailloux, secteur 6
Intensité de 
l’enjeu

Enjeu faible
Coupe forestière récente

Enjeu faible
Coupe forestière à genêt à balai

Enjeu faible
Landes à genêt à balai et à fougère aigle

Photo

Description Habitat très peu végétalisé et issu d’une 
importante dégradation anthropique relative à 
une exploitation sylvicole

Habitat très commun sur le PNR Millevaches en 
Limousin. Non menacé et en progression. 
Faible diversité floristique et absence d’espèces à 
enjeu 

Habitat très commun sur le PNR Millevaches en Limousin. 
Non menacé et en progression. 
Faible diversité floristique et absence d’espèces à enjeu

Site et secteur Zone UX des Goutailloux, secteur 7 Zone UX des Goutailloux, secteur 8 Zone UX des Goutailloux, secteur 9
Intensité de 
l’enjeu

Enjeu faible
Végétation de recolonisation ligneuse

Enjeu modéré
Végétation de recolonisation ligneuse sur terrains rudéraux avec 
présence d’un mâle chanteur de bouvreuil pivoine

Enjeu faible
Plantations résineuses d’épicéas

Photo

Description Habitat commun et non menacé sur le PNR 
Millevaches en Limousin. Accueil d’un cortège 
floristique peu diversifié et dénué d’espèces à 
enjeu.
Présence de Couleuvre à collier.

Habitat issu de la recolonisation spontanée de terrains remaniés. 
Cortège floristique peu diversifié et dénué d’espèces à enjeu. 
La visite de terrain du 02/04/2019 a permis de contacter un mâle 
chanteur de Bouvreuil pivoine dans les peuplements pionniers de 
Saule marsault. Cette espèce non prise en compte dans l’étude 
d’impact est considérée comme vulnérable dans le liste rouge 
nationale et n’est pas listée ni prise en compte dans l’étude 
d’impact.

Habitat très commun localement, ne 
présentant aucun enjeu floristique.
Présence du Roitelet huppé en tant que 
nicheur possible.
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Compte tenu des enjeux écologiques en présence, 
nous pouvons considérer que les incidences de 
l’urbanisation de ce secteur sur l’environnement 
sont au final, d’intensité modérée.

Site et secteur Zone UX des Goutailloux, secteur 10 Zone UX des Goutailloux, secteur 11 Zone UX des Goutailloux, 
secteur 12

Zone UX des Goutailloux, secteur 13

Intensité de 
l’enjeu

Enjeu modéré
Taillis de chênes acidiphiles

Enjeu fort
Saulaie marécageuse fontinale 

Enjeu fort
Haies arborescentes

Enjeu modéré
Bâtiment de l’ancienne scierie 
constituant un habitat de repos pour 
l’effraie des clochers

Photo

Description Habitat commun sur le PNR Millevaches 
en Limousin, mais menacé localement 
par la progression des plantations 
résineuses. 
Zone de chasse pour la Noctule de 
Leisler.

Habitat commun sur le PNR Millevaches 
en Limousin. Non menacé et en 
progression en raison de la déprise 
agricole des zones humides à l’échelle 
locale. 
Importante diversité floristique, 
comprenant deux espèces déterminantes 
ZNIEFF en Limousin (Renoncule de 
Lenormand, Fétuque des ruisseaux). 
Présence d’espèces animales 
patrimoniales (Grenouille agile, Triton 
palmé, Couleuvre à collier, zone de 
chasse pour la Noctule de Leisler)
Habitat de zone humide au sens 
réglementaire 

Habitat linéaire peu fréquent 
localement, composé d’arbres 
mâtures à sénescents.
Zone de chasse importante 
pour de nombreuses espèces 
de chiroptères (Noctule 
de Leisler, Barbastelle 
d’Europe, Pipistrelle de Kuhl, 
Pipistrelle commune, Sérotine 
commune), présence de 
Lucane cerf-volant.

Bâtiment à l’abandon fréquenté de 
manière régulière par l’effraie des 
clochers, chouette protégée au niveau 
national et quasi-menacée en Limousin. 
Les vsites de terrain ont permis de repérer 
de nombreuses fientes, plumes et pelotes 
de réjection à l’intérieur du bâtiment. 
Ajoutons que cette espèce n’est pas 
inventoriée ni prise en compte dans 
l’étude d’impact.
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c. incidences suR le site natuRa 2000 goRges de la VézèRe autouR de tReignac

Cet espace naturel présentant un fort caractère paysage est couvert par un complexe de forêts de feuillus bien conservé avec 
la présence d’une belle mégaphorbiaie montagnarde à tendance subalpine. Les objectifs principaux du site Natura 2000 sont la 
préservation des boisements de pente (hêtraies acidiphiles notamment) et des habitats humides liés à la Vézère (prairies humides, 
mégaphorbiaies, boisements rivulaires). Les espèces concernées dont la conservation est d’intérêt communautaire sont liées à 
ces habitats forestiers (grand murin, murin de bechstein, barbastelle, lucane cerf-volant) ou humides (damier de la succise, loutre, 
lamproie de planer). 

La principale vulnérabilité repérée est liée 
à l’absence de gestion forestière dans les 
parties les plus accessibles.

Quel que soit le milieu observé, le document 
d’objectifs préconise de favoriser le 
maintien de l’état observé de l’habitat ou, 
le cas échéant, son évolution vers l’état à 
privilégier et déconseille donc vivement 
toute transformation.

Ces boisements sont triplement protégés, 
puisque classés en zone N mais surtout 
couverts par une prescription du zonage au 
titre des continuités écologiques surfaciques 
où toute construction est interdite (ceci 
étant inscrit dans les règles générales du 
règlement, au titre des articles L 151-23 et R 
151- 43 5° du code de l’urbanisme) et par 
une autre prescription au titre des espaces 
boisés classés afin que les terrains conservent 
leur vocation d’espace forestier.

Le périmètre du site Natura 2000 s’étend sur 
des espaces bâtis dans le bourg dépourvu 
d’habitat protégé qu’un zonage en U 
n’impacte donc pas.

Au final, les incidences du document sur ce 
site Natura 2000 sont faibles, l’état observé 
de l’habitat n’étant pas impacté.
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d. incidences suR le Reste du teRRitoiRe

1. Incidences sur les continuités écologiques

Elles sont très faibles, le zonage prenant parfaitement en compte la Trame Verte et Bleue : ainsi aucune rupture des corridors 
écologiques par l’urbanisation n’est autorisée, et les réservoirs de biodiversité sont protégés par des possibilités de constructions 
et d’aménagements restreintes : annexes et extensions de taille limitée du bâti existant, aménagements légers de valorisation 
des espaces naturels et équipements techniques à condition que leurs implantations respectives n’aient pas d’impact sur les 
paysages comme sur les milieux, éventuels changements de destination de quelques bâtiments agricoles désormais non utilisés.

Par ailleurs, au titre de continuités écologiques surfaciques, ont été protégés 1 194 ha (inconstructibles) :
• les zones humides,
• le site natura 2000,
• une bande d’à peu près 50 m de part et d’autre des corridors écologiques,
• les boisements anciens de feuillus (étude IPAMAC mise à jour avec l’orthophoto 2017 de l’IGN),
• petits bosquets dans les secteurs où le bocage est très distendu, support de la TVB sous forme de « pas japonais »,
• jonctions entre ces milieux lorsque ne subsistent que des petites enclaves de prairies.

Dans les milieux forestiers les plus sensibles (habitats «Natura 2000», anciens boisements et bosquets supports résiduels de la TVB), la 
protection est doublée par un classement en EBC pour garantir la vocation forestière de ces milieux (126 hectares sur 15 entités).

Enfin dans les milieux agricoles et bocagers, 50 km de haies sont également protégés au titre de continuités écologiques linéaires 
dont les prescriptions interdisent la suppression :

• ripysylves bordées de prairies,
• haies supports potentiels pour le déplacement de la faune.

2.  Incidences sur les milieux 

Le territoire communal appartient aux espaces ruraux caractéristiques de la Moyenne Corrèze, ici entre vallée de la Vézère 
et Monédières. Il est donc largement identifié à un patrimoine naturel riche : vastes espaces boisés, plateaux agricoles encore 
largement exploités et réseau hydrologique complexe accompagné de nombreux fonds humides. Ces ensembles sont protégés 
par un classement en zone naturelle (N) et en zone agricole (A) qui limitent fortement les possibilités de constructions : en somme, 
ces secteurs sont inconstructibles à l’exception des besoins liés aux services techniques publics, des aménagement légers qui 
permettraient leur valorisation, et des annexes et extension des maisons d’habitations déjà existantes. Les milieux humides et les 
habitats « Natura 2000 » sont quant à eux strictement inconstructibles. 
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3. Incidences sur les paysages et le patrimoine culturel

Plusieurs mesures ont été prises pour protéger les paysages : 
• l’insertion des bâtiments et aménagements à vocation économique (y compris agricole et touristique) est encadrée par le 

règlement écrit : volumes simples recherchés, teintes sombres imposées, blanc interdit, etc ;
• sur les zones d’activités (UX), les aires de stockage doivent être implantées à l’arrière des bâtiments de manière à ne pas être 

visibles depuis les points de vue éloignés de l’agglomération et depuis l’espace public en général ; l’accompagnement des 
voiries et abords des constructions par un traitement végétal est également une mesure pour préserver la qualité paysagère 
des sites ;

• la zone d’activités des Jardines (entreprise d’insertion) est actuellement invisible depuis la route car les bâtiments sont 
implantés au coeur d’un boisement relativement dense ; pour conforter cet état de fait, une haie est protégée en bordure 
de route départementale 940 ; 

• il en est de même pour la zone UT du CCAS des Bariousses ;
• d’une manière générale, pour ménager les transitions entre espaces construits et espaces agricoles ou forestiers, les clôtures 

urbaines au contact avec une zone A ou N doivent composer une haie champêtre ;
• les haies monospécifiques de lauriers, de thuyas ou de cyprès, qui contribuent fortement à la banalisation des lieux, sont 

interdites ;
• plusieurs bosquets localisés au coeur des plateaux agricoles, ainsi qu’entre Fonfrège et le village de vacances sont protégés 

par un EBC pour garantir la vocation forestière des parcelles ;
• enfin en général, le règlement repose sur le principe de cohésion d’aspect d’ensemble du tissu bâti : aussi,les constructions 

nouvelles et les travaux sur constructions existantes doivent, par leur traitement architectural ou paysager, être cohérent 
avec le contexte des lieux environnants et ne doivent pas y porter atteinte.

Le patrimoine bâti de qualité situé en dehors du périmètre de l’AVAP est protégé au titre de l’article R151-41, comme le patrimoine 
vernaculaire et quelques haies qui participent à la qualité paysagère des lieux. Au total, sont protégés :

• 37 bâtiments (logis, grange, étable, fournil...) ;
• 7 éléments de petit patrimoine (puits, croix, fontaine, serves...) ;
• 18 haies sur 4,3 km de linéaire.



160

Plan Local d’Urbanisme de Treignac (19) 
Rapport de présentation

Géoscope 
M17-01 – Février 2020



161
Géoscope 
M17-01 – Février 2020

Plan Local d’Urbanisme de Treignac (19) 
Rapport de présentation

4. Incidences sur les risques et les nuisances

Grâce au repérage des différents risques existants sur le territoire dans l’état initial de l’environnement, le document a été élaboré 
en prenant ceux-ci en compte d’emblée.

Les nombreux fonds humides qui maillent le territoire communal ont été également pris en compte en amont de l’élaboration 
du règlement graphique. Quel que soit le zonage des parcelles, une prescription s’impose sur toutes les zones humides de la 
commune qui les rend inconstructibles (au titre des continuités écologiques).

Aucune extension n’est prévue sur les secteurs couverts par l’aléa faible de retrait gonflement des argiles à l’exception de celle 
de la zone UX des Jardines, mais qui demeure limitée par un aléa faible de ce risque.

Le fond de la vallée de la Vézère est concernée par le risque rupture de barrage qui remonte jusque sur la zone d’activité de la 
Verrière. Les quelques dents creuses pour des activités et trois autres au sein du noyaux bâti des Eglises sont concernées par ce 
risque. Un Plan de Prévention et d’Intervention (PPI) est établi pour ce barrage.

Cinq sites sont répertoriés dans la base de données Basias qui fait l’inventaire historique des sites industriels et activités en service : 
ancienne carrière de granit du Pont Finot et emplacements réservés à l’activité d’abattage d’animaux. Toutes ces structures ont 
cessé leurs activités.

Par ailleurs la Base BASOL ne recense aucun site pollué à Treignac. 

Par conséquent on peut considérer que les incidences du document sur l’exposition des populations aux risques et nuisances sont 

très faibles.
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II. ARTICULATION DU PLAN AVEC LES AUTRES DOCUMENTS D’URBANISME ET LES 
PLANS OU PROGRAMMES

a. oBligation de compatiBilité

1. Avec la Loi Montagne

Dans l’ensemble le projet est conforme à l’article L 122-5 du code de l’urbanisme : l’urbanisation n’est en effet principalement 
possible en continuité avec l’agglomération et les noyaux agricoles et touristiques déjà bâtis. En dehors de ces espaces déjà 
urbanisés, seules sont autorisées les annexes et extensions à condition qu’elles soient de taille limitée. 

Cependant certains secteurs nécessitent une dérogation à ce principe de continuité pour pouvoir être urbanisés : les zones UX 
des Jardines, des Goutailloux, du Coudert, de l’Etang Rond et de Sur la Porte ; les zones Ub au Chuquet, au Coudert, du nouveau 
cimetière, du nouveau stade et la zone 1AU de la Brasserie.

Par ailleurs, la zone UX des Jardines et les zones UT du camping et du CCAS des Bariousses nécessitent également une dérogation 
à l’article L 122-12 du code de l’urbanisme, car elles sont localisées à moins de 300 des berges naturelles d’un plan d’eau. 

Le projet de document est conforme à l’article L 122-10 du code de l’urbanisme : en confortant l’urbanisation au sein de 
l’agglomération, les terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, pastorales et forestières, en 
particulier les terres qui se situent dans les fonds de vallée, sont préservées.

2. Avec le SDAGE Adour Garonne 

Pour être compatible avec le SDAGE le projet de PLU a pris en compte les objectifs suivants :
• réduire les pollutions : quelques pollutions ponctuelles mais limitées ont pu être observées (bactériologie, aluminium et fer, 

chlorures de vinyle monomère) et demandent donc une vigilance accrue. De son côté le PLU prévoit de protéger les 
zones de captage en les rendant inconstructibles (prescription inscrite sur le plan de zonage au titre de l’article R151-31 2°: 
interdiction de constructibilité pour des raisons d’intérêt général) ;

• par ailleurs, il met en place des actions préventives visant à agir sur les rejets en polluants : ainsi en limitant fortement 
la consommation d’espace il limite également l’imperméabilisation des sols qui limite à son tour les ruissellements d’eau 
pluviales. Le règlement impose que les eaux de pluie issues des constructions et des revêtements des accès soient résorbées 
à la parcelle. Le zonage permet l’accueil des nouveaux habitants dans l’agglomération dont les habitations seront reliées 
dans l’essentiel au réseau d’assainissement collectif et à la STEP existante, alors que le diagnostic en cours prévoit une 
amélioration des performances du réseau.

• préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques : les milieux humides sont protégés par le document, elles 
et plus largement la Trame Bleue (lit des rivières, ruisseaux et de nombreuses ripisylves) ont été classées en continuités 
écologiques, inconstructibles.

Notons qu’aucun problème de gestion quantitative n’est apparue, la ressource est suffisante même en période estivale et le 
réseau pourrait alimenter les 50 éventuels nouveaux logements prévus par le document.
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3. Avec le PNR

D’une manière générale, les enjeux et orientations du PADD sont en accord avec la Charte du PNR, parce qu’ils traitent de la 
notion de développement de la commune et de la préservation des patrimoines naturel, culturel et paysager de la commune.

Pour être compatible avec la charte du PNR Millevaches en Limousin le projet de PLU a pris en compte les objectifs suivants dans 
ses pièces opposables :

Pour préserver un haut niveau de richesse des milieux et espèces
• La ville de Treignac est traversée d’est en ouest par la Vézère et sa vallée profonde : ce biotope remarquable qui est pour 

partie désigné en site Natura 2000, est protégé par le PLU qui interdit toute construction sur ce secteur par le classement en 
zone N des espaces boisés de la vallée de la Vézère et de ses affluents : les constructions sont limitées aux aménagements 
légers ou nécessaires au service public en dehors du vaste secteur qui fait l’objet d’une prescription stricte comme éléments 
de continuité écologique de la trame verte et bleue ;

• les prairies qui s’étendent du Trech à la Vigne, comme celles de l’Etang Rond et de Coursou sont protégées par un zonage 
A, où les possibilités de constructions sont limitées ;

• les zones humides sont strictement protégées : à Treignac leur forte présence combinée à un relief marqué a participé à 
contraindre l’urbanisation. Ainsi le continuum urbain à bien des endroits est rompu par ces éléments naturels. Le document 
respecte cette morphologie de la ville (éléments de continuité écologique de la trame verte et bleue) ;

• au titre de continuités écologiques surfaciques, ont été protégés 1 194 ha (inconstructibles) : les zones humides, le site natura 
2000, une bande d’à peu près 50 m de part et d’autre des corridors écologiques, les boisements anciens de feuillus (étude 
IPAMAC mise à jour avec l’orthophoto 2017 de l’IGN), petits bosquets dans les secteurs où le bocage est très distendu, 
support de la TVB sous forme de « pas japonais », jonctions entre ces milieux lorsque ne subsistent que des petites enclaves 
de prairies.

• Dans les milieux forestiers les plus sensibles (habitats «Natura 2000», anciens boisements et bosquets supports résiduels de la 
TVB), la protection est doublée par un classement en EBC pour garantir la vocation forestière de ces milieux (126 hectares 
sur 15 entités).

• Dans les milieux agricoles et bocagers, 50 km de haies sont également protégés au titre de continuités écologiques linéaires 
dont les prescriptions interdisent la suppression : ripysylves bordées de prairies, haies supports potentiels pour le déplacement 
de la faune.

• Le SIEM identifié dans la Charte du Parc, «Gorges de la Vézère», est intégralement classé en zone N en dehors de 3 STECAL 
qui constituent une scierie, un camping et un village de vacances tous trois déjà existants et qui ne font l’objet d’aucune 
extension. Par ailleurs, les parties les plus riches de ce site, les gorges en aval du bourg, sont classées en EBC et en continuité 
écologique surfacique. Cette dernière protection remonte en amont le long de la ripisylve de la Vézère jusqu’au barrage 
des Bariousses et le long du cordon boisé qui borde le lac.

Accompagner la mutation des paysages
• Les 3 SIEP identifiés dans la Charte du Parc, «Les Monédières», «Du Mont Gargan au Mont Ceix» et «Lacs de Viam et Bariousses» 

sont quasi intégralement classés en zones A et N. Les 3 espaces urbanisés que constituent la scierie des Jardines, le camping 
municipal et le village de vacances du CCAS ne font l’objet d’aucune extension et la qualité paysagère est prise en compte 
en imposant le maintien de haies champêtres denses ou d’alignement d’arbres de haute tige à leurs abords qui les rendent 
soit peu visibles (scierie et village de vacances), soit qui participent au paysage de «tourisme de nature» pour le camping.

• Les éléments qui participent à la qualité des paysages de Treignac, comme les boisements anciens, les haies et alignements 
d’arbres, les bâtiments remarquables, sont protégés au titre des éléments de patrimoine.
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• Les OAP sont conçues de manière à prendre en compte la qualité paysagère des sites.
• Le règlement écrit impose des couleurs de façades, des caractéristiques de toitures et de clôtures pour favoriser l’intégration 

paysagères des espaces bâtis de Treignac.
• Le zonage met un coup d’arrêt au développement diffus et linéaire des constructions que permettait la carte communale.

Améliorer la gestion partagée de l’eau
• Des secteurs strictement inconstructibles sont définis autour des périmètres  de protection des captages pour l’alimentation 

en eau potable.
• La totalité des zones humides est protégée au titre des continuités écologiques surfaciques.

Connaître, sauvegarder et valoriser le patrimoine culturel
• Les édifices bâtis d’intérêt patrimonial sont protégés au titre des éléments de patrimoine.

Stimuler la production et la valorisation des ressources locales
• Les vastes espaces agricoles et forestiers sont protégés par un zonages en A et en N.
• Les boisements les plus sensibles sont protégés par des Espaces Boisés Classés ; ceux-ci n’intersectent pas les exploitations 

forestières qui disposent d’un plan simple de gestion.
• L’utilisation du bois en façade et en toiture est autorisée dans toutes les zones du règlement écrit du PLU.

Devenir un territoire à énergie positive
• Aucune règle n’interfère avec la possibilité d’implantation des constructions pour bénéfier des meilleurs conditions 

bioclimatique. au contraire, dans les OAP, les principes ont été étudier pour en faire un des axes majeurs pour les 
aménagements.

• Les panneaux solaires sont autorisés sur les toitures des constructions.
• Un secteur spécifique du zonage est prévu pour recevoir parc photovoltaïque.
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B. oBligation de pRise en compte

1. Du SRCE

Pour élaborer la carte des continuités écologiques, notre expert naturaliste s’est basé sur le SRCE qu’il a complété par des 
investigations de terrain. Leur prise en compte dans le document se traduit par :

• une absence de zones constructibles dans les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques ;
• la protection des continuités écologiques via :

 ▪ la délimitation de 1 194 ha d’espaces contribuant aux continuités écologiques que le règlement interdit d’urbaniser,
 ▪ la protection de 50 km de haies contribuant aux continuités écologiques que le règlement interdit de détruire ;
 ▪ la définition de 126 ha d’Espaces Boisés Classés.

2. Du plan Climat - Air - Energie

Le plan Climat Air Energie préconise de s’appuyer sur les pôles de services existants pour organiser les territoires et de promouvoir 
un aménagement du territoire raisonné permettant de limiter la consommation d’espaces naturels et agricoles (urba A1 et A2) : 
c’est ce que s’applique à faire le document, en permettant l’accueil de nouvelles populations au sein de ce petit pôle relais 
rural qui concentre équipements et services, et qui limite fortement la consommation d’espaces naturels (à peine 0,4 ha de forêts 
disparaîtront potentiellement du fait de l’urbanisation) et agricoles (6 ha).
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Ojectifs Indicateurs Périodicité

Densifier	l’urbanisation	
et	affirmer	la	mixité	

fonctionnelle

•	 Etalement	urbain	: évolution de la taille des parcelles urbanisées soumises à autorisation municipale : superficie 
de la somme des parcelles divisée par le nombre de parcelles (source : permis de construire).

•	 Densification	: nombre de logements créés divisé par la surface des parcelles (source : permis de construire).
•	 Consommation d’espaces naturels : superficie de bois et de prairies disparus au profit de constructions divisé par 

le nombre de logements créés (source : BD Ortho de l’IGN et permis de construire).
•	 Mixité fonctionnelle : nombre de commerces ou entreprises artisanales apparues ou disparues.

•	 annuelle 

•	 annuelle
•	 mise à jour des orthophoto 

•	 annuelle

Protéger la biodiversité

•	 Atteinte	aux	écosystèmes	des	espaces	remarquables	:	suivi de la surface d’habitat d’intérêt communautaire 
située sur la commune (source : animateur du site Natura 2000) ; suivi des surfaces des inventaires et protections 
d’espaces naturels patrimoniaux (sources : DREAL, orthophotos de l’IGN).

•	 Atteinte aux écosystèmes des prairies : surfaces en herbe disparues au profit de constructions divisées par le 
nombre de nouveaux logements (sources : orthophotos de l’IGN et permis de construire).

•	 Atteinte aux écosystèmes des espaces boisés : surfaces boisées disparues au profit de constructions divisées par 
le nombre de nouveaux logements (sources : orthophotos de l’IGN et permis de construire)..

•	 Atteinte	aux	écosystème	des	zones	humides	:	évolution des superficies des zones humides (source : EPIDOR).
•	 Continuités	écologiques	: linéaire de haies détruites (source : orthophotos de l’IGN).
•	 Déprise	agricole	:	évolution de la Surface Agricole Utile communale (source : RPG et orthophotos de l’IGN).

•	 tous les 3 ans 
 

•	 mise à jour des orthophoto 

•	 mise à jour des orthophoto 

•	 tous les 3 ans
•	 mise à jour des orthophoto
•	 mise à jour du RGA

Protéger la qualité 
paysagère du territoire

•	 Amélioration	du	patrimoine	bâti	:	nombre de constructions ou de réhabilitations soumise à autorisation 
communale bénéficiant d’une réflexion paysagère (source : permis de construire et permis d’aménager).

•	 Disparition	du	petit	patrimoine	: part d’éléments de patrimoine faisant l’objet d’un permis de démolir (source : 
permis de démolir).

•	 Haie	bocagère	: linéaire de haies détruites (source : orthophotos de l’IGN).

•	 tous les 3 ans 

•	 tous les 3 ans 

•	 mise à jour des orthophoto

Soutenir l’agriculture et 
l’exploitation forestière

•	 Consommation des terres agricoles : observation de l’évolution des Surfaces Agricoles Utiles (source : Recensement 
Général Agricole, RPG, orthophotos de l’IGN).

•	 Conflits	d’usage	: nombre de plaintes de voisinage enregistrées à la mairie.

•	 mise à jour des orthophoto 

•	 annuelle

Assurer la ressource en 
eau

•	 Qualité de l’eau distribuée : suivi de l’évolution de la qualité des eaux distribués (source : gestionnaire du réseau).
•	 Rendement	du	réseau	:	rapport entre le volume d’eau consommé par les usagers et le volume d’eau potable 

d’eau introduit dans le réseau de distribution (source : gestionnaire du réseau).
•	 Consommation	domestique	d’eau	potable	:	évolution du volume d’eau consommé par les ménages divisé par le 

nombre de ménages (source : gestionnaire du réseau).
•	 Consommation	agricole	d’eau	potable	:	évolution du volume d’eau consommé par les agriculteurs divisé par le 

nombre d’UGB (source : gestionnaire du réseau et Chambre d’Agriculture).

•	 trimestrielle
•	 annuelle 

•	 annuelle 

•	 mise à jour du RGA

Préserver la qualité de 
l’eau

•	 Taux	de	raccordement	: part de la population raccordée à un système d’assainissement collectif (source : 
gestionnaire du réseau).

•	 Qualité des eaux usées : part de la population ayant accès à un système d’assainissement efficace (sources : 
SPANC).

•	 Conformité	des	ouvrages	d’épuration	des	eaux	usées	:	Moyenne de la conformité de la performance des 
ouvrages d’épuration aux prescriptions nationales pondérée par la charge entrante en DBO5 de chaque 
ouvrage (source : gestionnaire du réseau).

•	 annuelle 

•	 tous les 4 ans 

•	 annuelle

III. INDICATEURS DE SUIVI
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